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PRÉFACE
    

Depuis plus de 10 000 ans, les agriculteurs du monde entier ont domestiqué la nature et ont réussi progressivement à augmenter la capacité de la
Terre à nourrir sa population. La croissance démographique rapide du siècle dernier s’est accompagnée de progrès remarquables dans la production
agricole : aujourd'hui, plus que jamais, les systèmes agricoles à travers le monde produisent des aliments en plus grande quantité et en plus grande
diversité. Jusqu'à une date récente, une longue période d'abondance ainsi qu'un niveau bas des prix des produits alimentaires ont détourné l'attention
des décideurs des nombreux problèmes sous-jacents auxquels est confrontée l’agriculture, parmi lesquels les impacts sur les ressources naturelles
ne sont pas les moindres.

En ce sens, la crise alimentaire de 2007-2008 a été un avertissement précoce et nous a rappelé les limites des modèles agricoles actuels. Les pros-
pectives disponibles s’accordent à prédire que le monde devrait être en mesure de nourrir une population de 9 milliards en 2050, mais les gens ne
mangent ni ne boivent dans une seule et même assiette globale : c'est le décalage croissant entre régions importatrices et exportatrices de produits
alimentaires qui est préoccupant, avec ses conséquences graves sur l'environnement et sur la vie des pauvres, de plus en plus exclus de l'économie
moderne.

Au cours des dernières décennies, les appétits sans précédent pour les ressources en terres et en eau ont poussé de nombreux systèmes agricoles
à travers le monde à leurs limites environnementales. L'empiétement sur les forêts et les terres marginales, la dégradation des sols, l'épuisement des
aquifères et des rivières, la salinisation et la perte de la biodiversité aquatique ont atteint des niveaux tels qu’ils compromettent maintenant la capacité
des écosystèmes à produire des aliments et à rendre des services environnementaux.

Bien qu'il n'y ait pas véritablement de pénurie mondiale de l'eau, un nombre croissant de régions se trouvent désormais périodiquement à court
d'eau. Aujourd'hui, plus de 40 pour cent de la population rurale de la planète vit dans des bassins versants qui sont structurellement déficitaires en
eau, et en 2025, les deux tiers de la population mondiale pourraient être exposés au stress hydrique. Une crise mondiale ne résulte pas toujours
d'une seule cause, mais peut avoir été provoquée par un grand nombre d'incidents locaux. La crise de l'eau en est un bon exemple.

La pénurie d'eau exacerbe la concurrence pour la ressource et risque d'engendrer des conflits. En l'absence de règles claires et bien établies, le
pouvoir joue un rôle excessif, ce qui conduit à un partage inéquitable de l’eau. Dans les régions semi-arides, la principale préoccupation d’un nombre
croissant des populations rurales pauvres est désormais le maintien de leurs droits et de leur accès à l'eau.

De toute évidence, les anciens modèles de développement agricole ont atteint leurs limites. Il est temps de concevoir de nouveaux modèles combinant
les trois piliers du développement durable, économique, environnemental et social, de façon beaucoup plus efficace que par le passé. Pour réussir,
ces modèles devront nécessairement prendre en considération la grande diversité des conditions locales et des populations.

Ce rapport, supervisé par le Partenariat Français pour l'Eau, est opportun et bienvenu. Il fournit une analyse rigoureuse des liens entre l'eau et la sé-
curité alimentaire, des questions liées à la concurrence croissante pour l'eau, et des défis à venir. Il offre un aperçu de nouvelles approches possibles
pour l'agriculture, et les illustre par une série d'exemples concrets issus du terrain. Ce faisant, il représente une contribution précieuse au débat sur
l'avenir de l'eau pour l'agriculture, et la façon dont nous allons concevoir les futurs modèles de développement agricole.

Alexander Müller
Directeur Général adjoint de la FAO
Département Gestion des ressources naturelles et de l'Environnement 
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Ce document porte sur l’ «eau des champs» comme enjeu de la sécurité
alimentaire. Le «Plan d’actions sur la volatilité des prix alimentaires et sur
l’agricultre», adopté par le G20 agricole des 22 et 23 juin 2011 à Paris, a
exprimé ses préoccupations et demandé un rapport sur la manière dont
l’eau et ses enjeux peuvent être traités. Le présent document est une
contribution à la réflexion internationale sur cette question. Il s’adresse à
l’eau en tant que « ressource » des agricultures irriguées et pluviales, une
ressource fondamentale car on ne peut pas produire d'aliments sans eau.
Si boire à sa soif demande 3 litres par jour, il en faut 3000 pour produire
de quoi nourrir un homme. L'agriculture et l'élevage sont ainsi, de très
loin, les premiers utilisateurs de l'eau, les cultures irriguées mobilisant
environ 2700 km3/an d' « eaux bleues », soit 70% de toutes les eaux cap-
tées pour les divers usages, et les agricultures pluviales recevant du ciel un
total d'environ 5600 km3 d' « eaux vertes ».  

La bonne conservation, gestion et valorisation de ces ressources est dé-
terminante pour la sécurité alimentaire. Elle conditionne une production
mondiale suffisante et peut permettre d'éviter une trop forte déforesta-
tion. Elle conditionne aussi la qualité de l’eau et des aliments, un autre
enjeu important de la sécurité alimentaire. Elle peut être également un
moyen d'accroître les revenus et d’améliorer l’accès à l’alimentation des
ruraux vulnérables. Elle peut enfin permettre de prévenir les risques d'in-
stabilités locales et régionales. Le rapport porte sur ces différents aspects
de la sécurité alimentaire mais il n'aborde pas tout le champ de la relation
entre eau et sécurité alimentaire : il ne traite notamment pas des ques-
tions de sécurité sanitaire et de santé.

Le rapport est le produit du groupe formé depuis décembre 2010 sur le
thème de l'eau et de la sécurité alimentaire à la demande du comité na-
tional français du 6è Forum mondial de l’eau (Marseille, Mars 2012), du
Partenariat Français pour l'Eau et du ministre français en charge de l'agri-
culture. Celui-ci a confié une mission à cet effet au Conseil général de
l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux (CGAAER). 

Le groupe formé autour du CGAAER a réuni des organisations professionnelles
agricoles françaises (FNSEA, APCA, SAF, instituts techniques), trois
grandes ONG de développement membres de Coordination Sud (CCFD,
GRET, AVSF), les ministères en charge de l'agriculture et des affaires
étrangères, l'Agence française de développement (AFD), l'association
française pour l'eau, l'irrigation et le drainage (AFEID), la fondation pour
l'agriculture et la ruralité dans le monde (FARM), le Partenariat Français
pour l’Eau (PFE), le Centre de coopération internationale en recherche
agronomique pour le développement (CIRAD) et plusieurs experts réputés.
Il a bénéficié des contributions de nombreuses autres institutions et ex-
perts, y compris d'experts étrangers, ainsi que d'une contribution du GISA
(groupe interministériel pour la sécurité alimentaire) et d'une séance de la
section du CGAAER en charge de l'eau et des territoires. Le groupe s'est
réuni à 7 reprises de décembre 2010 à janvier 2012. Il a contribué à ali-
menter la réflexion internationale sur le thème, pilotée par la FAO et par la
Commission internationale de l’irrigation et du drainage (CIID), en proposant
plusieurs des 9 « cibles » retenues pour le 6è Forum mondial de l'eau, et en
animant les contributions des acteurs français aux groupes de travail sur
ces cibles. En parallèle, il a permis de produire une analyse et une vision,
propres aux acteurs français, présentées dans ce rapport. Réciproquement,
le présent rapport a beaucoup bénéficié des apports et relectures faites
par la FAO et par des experts d'autres institutions internationales.

Le 6è Forum mondial de l'eau se voulant un « forum des solutions », le rap-
port s’est attaché à mettre en exergue des études de cas concrètes en
France, mais aussi hors de France et du contexte européen. Il a docu-
menté 40 exemples de solutions dans des régions et pays où les acteurs
français de l'eau agricole développent et entretiennent une coopération
active (Sud de la Méditerranée, Afrique sub-saharienne, Amérique latine,
Asie du sud est) et sont amenés à connaître des dynamiques exemplaires,
voire à y apporter leurs contributions (voir matrice ci après). Ces exemples
ne visent pas à couvrir tous les cas mondiaux : ils n'abordent notamment
que de façon indirecte les problèmes et solutions en cours dans des par-
ties importantes du territoire mondial, comme la Chine et l'Inde. 

1. Accroître la productivité des systèmes irrigués  (Cibles  n° 222 : productivité et n° 223 : économie de l'irrigation)

, Par l'innovation agronomique 
Étude de cas n°1. Capteurs et modélisation pour une utilisation optimale de l'eau d'irrigation (France)
Étude de cas n°2. Le SRI, système de riziculture intensive, de Madagascar à l'Asie et à l'Afrique

, Par l'organisation professionnelle et par le renforcement institutionnel
Étude de cas n°3. Associations syndicales autorisées et société d'aménagement régional en Provence (France)
Étude de cas n°4. Les périmètres irrigués du fleuve Sénégal (Sénégal)
Étude de cas n°5. Le périmètre Prey Nup (Cambodge) 
Étude de cas n°6. Le périmètre d'Alifif (Ethiopie)

, Par des politiques nationales de gestion de la demande en eau (GDE) et des coopérations régionales
Étude de cas n°7. La prospective 2025 du Plan Bleu et la stratégie tunisienne d'économie d'eau en irrigation
Étude de cas n°8. Le projet RIM : Réseau des Irrigants Méditerranéens

Matrice des 7 priorités et 40 exemples de solutions documentés
(avec indication des cibles retenuesi pour le thème 2.2 du 6e  Forum mondial de l’eau)

RÉSUMÉ
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2. Accroître le stockage et mobiliser de nouvelles ressources en eau en veillant aux aspects environnementaux et
sociaux (cibles n° 2.2 4 : eaux non conventionnelles et 2.2.5 : stockage)

Étude de cas n°9. Irrigation de complément, vallée du Sourou (Burkina Fasso)
Étude de cas n°10. Barrages et riziculture intensive dans le North Rakhine State (Myanmar / Birmanie)
Étude de cas n°11. La Limagne noire (Puy de Dôme, France) ou comment l'irrigation peut recycler les eaux urbaines
Étude de cas n° 12. Les puits du désert dans la vallée de Tidène (Niger)
Étude de cas n°13. L'importance multifonctionnelle de l'irrigation en France, l'exemple de la réserve du Juanon (Drôme)

3. Pluvial : promouvoir l'agriculture de conservation  / (cible  n° 2.2.1 : productivité du pluvial)

Étude de cas n°14. La coopérative nouricia, (Aube, France)
Étude de cas n°15. Le PADAC à Kampong Cham (Cambodge)

4. Appuyer la petite agriculture pour sécuriser, conserver, gérer et valoriser les eaux agricoles et pastorales et  
promouvoir un développement rural durable (Cible  n° 2.2.9 : appui à la petite agriculture)

, Reconnaître et défendre les droits d'accès à l'eau de l'agriculture familiale
Étude de cas n°16. Le réservoir d'Angat (Philippines) 
Étude de cas n°17. La vallée du Cauca (Colombie)
Étude de cas n°18. La vallée du Chambo et la gestion sociale de l'eau (Équateur)
Étude de cas n°19. Gestion de l'eau et hydraulique pastorale au Mali
Étude de cas n°20. Projet pilote en région de Kayes (Mali)

, L'approche « terroirs », vecteur de développement rural durable
Étude de cas n°21. La valorisation des produits de terroirs au Maroc 
Étude de cas n°22. Le projet PRODESUD de développement participatif en milieu pastoral aride (Sud Est tunisien)
Étude de cas n°23. Les opérations locales d'aménagement de terroirs sur l'île de la Réunion (France, Océan indien)

, Des politiques nationales pour la petite agriculture
Étude de cas n°24. Responsabilisation de 10,4 millions de foyers agricoles et réduction de l'insécurité alimentaire au Vietnam

5. Sites critiques : réconcilier le développement agricole et l'objectif de protection des ressources et milieux  (Cible 2.2.7)

, Maîtriser  la surexploitation des nappes
Étude de cas n° 25. La nappe de la Beauce (France)
Étude de cas n° 26. La nappe du Souss Massa (Maroc)

, S'engager dans l'agriculture pour protéger de la pollution diffuse les captages prioritaires 
Étude de cas n° 27. Implication des lycées agricoles suite au « Grenelle de l'environnement » (France)
Étude de cas n° 28. Le partenariat entre chambres d'agriculture et entreprises de l'eau (France)
Étude de cas n° 29. Les projets Fontaine du Theil, Péron et Aisne pour réduire la pollution par les pesticides (France)
Étude de cas n° 30. Le projet Contripol, Vallée de l'Orval, pour réduire la pollution par les nitrates (France)
Étude de cas n° 31. Ville de Reims (France), recherche et pollutions agricoles : le projet commun de recherche « Aqual »

, Développer l'irrigation et protéger des milieux fragiles et précieux
Étude de cas n° 32. Maîtrise de l'eau pour produire du riz bio et protection des mangroves (Guinée maritime)
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6. Agir pour la ressource, en amont et en aval de l'agriculture

, Préserver les terres et l'eau agricoles de l'étalement urbain
Étude de cas n° 33. Les nouvelles mesures prises en France pour protéger le terres

, Réduire les pertes et gaspillages dans la chaîne alimentaire (cible 2.2.8)

Étude de cas n° 34.  Mobilisation pour réduire le gaspillage alimentaire en Europe, l'exemple de la bourse aux dons (France)
Étude de cas n° 35.  La perception de la problématique de l'eau par l'entreprise Nestlé et sa communication sur son action

, Innover dans les politiques de filets sociaux pour préserver la ressource en eau et sortir de la pauvreté
Étude de cas n° 36. Une réflexion stratégique sur la sécurité alimentaire au Maroc : vers des paiements pour services environnementaux ?

7. Se doter de visions et stratégies régionales d'agriculture durable / sécurité alimentaire (cible 2.2.6)

, A l'échelle infra-nationale des régions NUTS 2 (lander, generalitat, région, état,...) 
Étude de cas n° 37. La stratégie de la région Souss Massa-Draa (Maroc) 
Étude de cas n° 38. Le projet de plan régional de l'agriculture durable du Languedoc Roussillon (France)

, A l'échelle des grandes régions (ex Afrique de l'Ouest, Euro-Med...) 
Étude de cas n° 39. Les scénarios du Plan Bleu pour la Méditerranée
Étude de cas n° 40. La politique agricole commune de l'UE : de la sécurité alimentaire au « verdissement »

1 Groupe piloté par Pasquale Steduto de la FAO et Bart Shultz de la CIID

Les exemples documentés illustrent les 7 grandes priorités d'action rete-
nues dans ce rapport :  i) l'efficience de l'irrigation, ii) le développement
du stockage et la mobilisation de ressources non conventionnelles, iii) la
croissance de la productivité des cultures en pluvial, la promotion de
l'agro-écologie et de l'agriculture « de conservation »,  iv) l'appui à la petite
agriculture pour mieux conserver, gérer et valoriser l'eau dans un objectif
de développement rural durable, v) la gestion des « sites critiques » su-
rexploités et/ou pollués, vi) la réduction des pertes en eau agricole en
aval et en amont de la production, et vii) la mise en place de stratégies
d'agriculture durable aux échelles territoriales pertinentes (régions et
macro-régions).

Ce document est une contribution aux travaux du « core group » (groupe
de coordination) mandaté pour le thème par le 6è Forum mondial de
l'eau1,ainsi qu'à la réflexion internationale sur une problématique com-
plexe mais essentielle et qui nécessite d'être mieux réfléchie et documen-
tée comme l'a explicitement demandé la dernière réunion du G20
(Cannes, novembre 2011). Il apporte un éclairage sur cette problématique
à partir d'expériences internationales et françaises, recueillies par des
acteurs français de l'eau agricole et de la coopération. Cet éclairage est
valorisé dans le rapport du core group, lequel organise les solutions sur
les 9 cibles retenues pour le Forum sur ce thème, en les structurant en
plans d'action. 

Pourquoi la question est-elle importante ?

A la question : dispose-t-on d'assez d'eau et de terres pour produire suf-
fisamment de nourriture au cours des 50 prochaines années pour une
population croissante, le « Comprehensive Assesment of Water Manage-
ment for Agriculture (Water for Food, Water for Life) », publié en 2007 et
qui a mobilisé plus de 700 experts, avait déjà répondu : « il est possible

de produire la nourriture ; cependant, sauf à améliorer la gestion de l'eau

en agriculture :

, les Objectifs du Millénaire pour le Développement sur la pau-
vreté, la faim et l'environnement durable ne pourront pas être
atteints, 
, les tendances environnementales et agricoles actuellement
observées conduiront à des crises dans de nombreuses régions
du monde ».

La crise alimentaire de 2007-2008, qui a généré des émeutes dans 37
pays, a depuis montré que l'offre globale peinait, pour la première fois
depuis plusieurs décennies, à répondre à une demande toujours forte-
ment croissante. Les causes de la crise étant structurelles et pas seule-
ment conjoncturelles, cette crise doit être considérée comme une « alerte

précoce ».

La question de l’eau, en tant que ressource, ne peut être dissociée de
celle des sols, des terres et des écosystèmes. Le rapport de référence
sur « L'état des ressources en terres et en eau pour l'alimentation et l'agri-

culture dans le monde. Gérer les systèmes en danger » (rapport SOLAW
de la FAO publié en 2011) considère que les risques sont considérables
et que si les tendances actuelles se maintiennent, « une série de grands
systèmes d'exploitation de la terre et de l'eau, et la production vivrière
qu'ils assurent, sont menacés ». D'autres documents internationaux
convergent pour souligner que satisfaire les nouvelles demandes au
cours des prochaines décennies fait question tant sur le plan purement
technique que sur la possibilité de le faire d'une façon écologiquement
soutenable et socialement juste.

Le présent document alerte à nouveau sur les risques des tendances
observées. Il apparaît en effet que sauf rupture rapide pour mieux pré-
server, gérer et valoriser les écosystèmes cultivés et pâturés et les eaux,
terres et sols qui y sont associés, on peut craindre des instabilités en
cascades. Ces risques ne sont pas lointains, à un horizon de 40 ans.
Les changements dans la gestion des ressources doivent s'opérer à court
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terme si l'on veut conjurer la montée des insécurités d'accès à l'eau et à
la nourriture, prévenir de nouvelles émeutes et nourrir le milliard de ceux
qui ont faim, dont 70% sont des ruraux et pour une large part des femmes
et des jeunes, ainsi que le milliard supplémentaire attendu dans les 15
ans, soit 180.000 personnes de plus par jour. 

La meilleure gestion de l'eau agricole et des écosystèmes productifs peut,
à contrario, permettre des bénéfices multiples. Outre une production ac-
crue et plus durable, elle produit des services environnementaux et terri-
toriaux au bénéfice de toute la société : captage du carbone, prévention
d'inondations, équilibre urbain/rural, réduction de la pauvreté, sécurisa-
tion des besoins en eau des villes et des autres secteurs de l'économie.

Quelles sont les tendances observées ?

Des ressources non sécurisées pour une exploitation durable
Les écosystèmes cultivés et pâturés et leurs ressources en eau sont dé-
gradés et non sécurisés pour une production durable dans de nombreuses
régions et « sites critiques ». L'érosion, principalement hydrique, entraîne
la perte annuelle de 2 à 5 millions ha de terres, des baisses de rende-
ments, la désertification et l'envasement rapide des retenues des bar-
rages. L'Asie et les pays de Sud de la Méditerranée sont particulièrement
touchés. Ces régions ainsi que certains territoires d'Amérique du nord
sont aussi fortement affectés par la salinisation et par la surexploitation
croissante des nappes renouvelables, estimée à un total d'environ 150
km3/an. Déjà causes de pertes d'investissements, d'emplois et de mi-
grations, ces phénomènes s'accroissent. La dégradation de la ressource
en eau est aussi qualitative (problèmes de pollutions) avec souvent des
impacts significatifs sur la santé.

La concurrence croissante avec les autres secteurs d'utilisation des res-
sources (eau et terres) est une autre cause de pertes de productions.
L'agriculture irriguée doit, dans de nombreuses régions, céder une part
croissante de l'eau aux usages urbains et industriels alors que l'étalement
urbain entraîne des pertes massives, estimées à 1,6 millions ha par an,
d'excellentes terres agricoles, y compris irriguées. Ce dernier phénomène,
qui s'est accéléré avec la motorisation de masse, est particulièrement
fort dans les pays industrialisés d'Europe et d'Amérique du nord, pourtant
en faible croissance démographique. Il témoigne d'un développement ur-
bain non durable.

Cependant, des quantités importantes de ressources pourraient être ré-
cupérées par réduction de l'érosion (meilleure conservation des eaux et
des sols), amélioration de l'efficience des systèmes irrigués et pluviaux
(accroissement de la productivité de la ressource et des écosystèmes),
renforcement du stockage et mobilisation de nouvelles ressources, ré-
duction de l'étalement urbain et réduction des pertes dans toute la chaîne
alimentaire. Les niveaux de pertes et gaspillages sont en effet élevés (30%
dans la chaîne alimentaire, souvent 50% dans les systèmes irrigués...).

Le changement et les accidents climatiques affectent la production agri-
cole dans de nombreuses régions. Des sécheresses et des inondations,
de plus en plus récurrentes, ont fortement touché ces dernières années
plusieurs bassins importants de production. Les sécheresses sont la
cause la plus diffuse de pénuries alimentaires, par exemple dans la Corne
de l'Afrique. Les pays en développement seront particulièrement affectés
par le changement climatique, avec un potentiel de production agricole
réduit de 9 à 21% d'ici 2050. L'Afrique sub-saharienne sera touchée de
plein fouet.

Ces problèmes climatiques sont un des facteurs de la baisse de la crois-
sance des rendements à l'échelle globale : la hausse de 1,86% par an sur
la période 1980-2000 pourrait n'être plus que de 1% d'ici 2030, voire 0,5%
sur 2030/2050.

Une forte croissance de la demande
La croissance des demandes alimentaires et non alimentaires (fibres, chi-
mie verte, biocarburants) est, à contrario, en forte hausse. Satisfaire une
demande des régimes alimentaires stimulée par l'enrichissement des pays
émergents va nécessiter, selon la FAO, d'accroître la production de 70%
d'ici 2050. L'agriculture pluviale sera très fortement sollicitée, les marges
de progrès de l'irrigation, en efficience et en extension, ne permettant
d’assurer qu'une réponse partielle. 

Si la croissance des rendements pourra, selon la FAO, permettre de sa-
tisfaire 90% des nouveaux besoins alimentaires, les surfaces à mettre en
cultures pour les 10% restant, pour répondre aux besoins non alimentaires,
et pour compenser les pertes par érosion et par artificialisation des sols,
pourraient cependant être très élevées. Selon certains travaux, les exten-
sions sur les forêts, les savanes et les parcours pourraient ainsi être su-
périeures aux seuils à ne pas dépasser pour le maintien des grands
équilibres planétaires (climat, biodiversité, cycle de l'eau,...).

Une petite agriculture qui demeure nombreuse et largement 
marginalisée
La population agricole mondiale ne se réduit pas malgré une urbanisation
rapide et la forte croissance économique observée dans les pays émer-
gents. Elle devrait, selon les Nations Unies, rester de l'ordre de 2,6 mil-
liards d'ici 2020, alors que la population rurale continuerait à s'accroître.
Ces chiffres témoignent de l'importance des problématiques foncières et
de la place considérable et persistante de la « petite agriculture », laquelle
fournirait selon le FIDA 50% de la production mondiale (70% avec les petits
producteurs urbains et chasseurs-cueilleurs).

Une grande partie des territoires ruraux et de la petite agriculture sont
marginalisés avec pour conséquences des rendements faibles, la difficulté
à vendre les produits sur des marchés désorganisés et des taux élevés
de pauvreté et d'analphabétisme. Le nombre de personnes souffrant de
la faim, dont 70% sont des paysans, s'est en outre fortement accru avec
la crise alimentaire de 2007-2008. La croissance structurelle des prix et
leur volatilité annoncent des risques sérieux d'aggravation.

Le recul des politiques agricoles
Une des raisons principales de cette situation est le fait que beaucoup
considéraient dans les années 1970/1980 que les surplus de production
du 'nord' pourraient nourrir le 'sud' à des prix mondiaux qui resteraient
bas et que les politiques agricoles ne devaient ainsi pas forcément rester
une priorité dans nombre de pays. Il en a résulté une chute importante
des moyens de soutien au monde rural, laquelle peut se mesurer à l'ef-
fondrement de la part de l'aide publique au développement dédiée à l'agri-
culture, passée de près de 20% dans les années 1970 à 4% en 2006.
Nombre de politiques agricoles n'ont pas su en outre évoluer pour devenir
de vrais outils de professionnalisation de la paysannerie et de développe-
ment rural participatif et écologiquement durable. La faiblesse du capital
social, de la vulgarisation et de la recherche, l'insécurité foncière, hydrique
et financière (absence de régulation des marchés et/ou de subventions
pour le maintien des revenus dans nombre de pays vulnérables), le défaut
d'infrastructures rurales, en particulier de routes et équipements de
stockage et de transformation, et l'absence ou l'insuffisance d'accès au
crédit, à l'information, aux intrants et au marché, n'ont pas permis aux
agriculteurs et agricultrices d'investir pour mieux gérer et valoriser leurs
ressources naturelles, notamment l'eau.

La marginalisation a aussi souvent pour conséquence une insuffisance
de reconnaissance, voire la remise en cause des droits d'accès aux res-
sources des communautés rurales gestionnaires de l'eau agricole.

La croissance des problèmes dans les « zones sèches » 
et des dépendances inter-régionales
Les « zones sèches » (arides et semi-arides) ne recueillent que 2,5% des
eaux continentales à l'échelle mondiale : elles enregistrent pourtant, de-
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puis plusieurs décennies, une croissance démographique presque double
de celle observée dans le reste du monde conduisant à une forte crois-
sance de la part de la population en situation de pénurie d'eau. La popu-
lation de ces régions est passée de 370 millions en 1950 à 1,2 milliard
en 2000 et elle est projetée à 1,8 milliard en 2025. Le Maghreb, déjà en
situation critique, sera d'autant plus affecté par les pénuries d'eau qu'il
pourrait subir d'ici 2050 une baisse des apports réguliers d'eau de l'ordre
de 30% du fait du changement climatique. Les zones sèches sont en outre
les plus affectées par les problèmes de surexploitation des nappes, de
salinisation, de désertification et d'envasement rapide des retenues des
barrages.

La forte croissance démographique dans les grandes régions pauvres en
eau (région MENA : Afrique du Nord et Moyen Orient), en terres ou/et
eau (Asie du Sud et du Sud-Est) ou en capital financier et institutionnel
(Afrique sub-saharienne) explique l'incapacité structurelle croissante de
ces 3 grandes régions mondiales à pouvoir se nourrir par elles mêmes.
La prospective Agrimonde annonce pour ces 3 régions (moyenne des 4
scénarios) un déficit net alimentaire global (et donc la croissance des im-
portations nettes d'eau virtuelle) qui pourrait être multiplié par 4 d'ici
2050. Les Amériques et la grande Europe (y compris Russie et Ukraine)
devront donc produire beaucoup plus pour le maintien de la stabilité mon-
diale, ce qui devrait réinterroger la vision et les priorités de leurs politiques
de ressources naturelles et de développement durable.

Le risque de réponses inadaptées
L'incapacité croissante de plus en plus de pays à produire suffisamment
pour répondre à leur demande interne peut conduire ceux d'entre eux qui
en ont les moyens à vouloir sécuriser leurs approvisionnements par de
grands investissements agricoles dans des pays dont les ressources na-
turelles sont encore peu valorisées. Si l'« accaparement » des terres et
des eaux par les grandes firmes a pris une ampleur considérable en
Afrique (20 millions ha concernés sur 3 années), il a cependant été mon-
tré que ces investissements n'amélioraient en général en rien la sécurité
alimentaire ou énergétique locale, alors que l'Afrique en a pourtant tragi-
quement besoin. 

Les subventions à la consommation des produits de base, alimentaires
et énergétiques, représentent des coûts publics fortement croissants dans
nombre de pays. Justifiées par l'objectif de maintien de la paix sociale,
les aides publiques ont souvent le défaut d'équivaloir à des subventions
aux importations et de favoriser la surexploitation des nappes (cas des
subventions au gaz et à l'électricité). Insuffisamment ciblées, leur coût
peut dépasser 5% du PIB et il tend à devenir insoutenable avec la crois-
sance des prix, réduisant d'autant les capacités des États à financer leurs
politiques de développement.

Un nécessaire changement de paradigme

Sortir d'un scénario tendanciel non soutenable nécessite un changement
de paradigme dans les modes de croissance notamment urbains, dans
les systèmes alimentaires et dans l'agriculture et la gestion des res-
sources en eau. Le rapport met en discussion notamment le besoin d'évo-
lution vers une « agriculture durable », concept essentiel et qui nécessite
d'être mieux précisé. S’il est urgent de redonner une priorité à l'agri-
culture, l'objectif doit aussi être de la réconcilier avec les enjeux ter-
ritoriaux (locaux, régionaux, globaux) de l'eau et de la sécurité
alimentaire. Il s'agit en effet à la fois :

, d'assurer la disponibilité globale de façon à maintenir des
prix acceptables pour les consommateurs, ce qui suppose d'accroî-
tre la productivité des cultures pluviales et irriguées (objectif du
« more crop per drop »), de réduire les autres pertes et mauvaises utili-
sation d'eau agricole (y compris en amont de la production agricole,
par la remise en cause de l'étalement urbain, et en aval, par réduction

des gaspillages de la fourche à la fourchette), d'accroître le stockage de
l'eau et de mobiliser de nouvelles ressources.

, d'améliorer l'accès à l'alimentation des ruraux pauvres et vul-
nérables. Cet objectif ne repose pas que sur la croissance de la produc-
tivité. Il peut supposer la défense et la reconnaissance des droits des

populations concernées sur les ressources (accès à l'eau agricole et ges-

tion), une ré-interrogation des choix de cultures des grands investisseurs
(« what crop  ? ») et l'amélioration des revenus (« more income per drop »)
par la valorisation des produits ou par le paiement des services environ-

nementaux résultant de la bonne gestion de la ressource. 

, de faire mieux aller de pair le double objectif de la sécurité
alimentaire et de la sécurité  hydrique, celle-ci étant une condition
de celle là. 

Ceci suppose d'avancer notamment dans les 7 grands champs prioritaires
de progrès suivants.

Sept champs prioritaires d'action et 40 exemples
de solutions : les recommandations

1/ Accroître la productivité de la ressource en eau d'irrigation et
améliorer l'économie des systèmes irrigués

Les solutions à promouvoir sont autant technologiques (progrès agrono-
miques, génétiques, techniques) que de type organisationnel et institu-
tionnel.

La promotion de l'agriculture de précision est une voie possible : les nou-
veaux outils de pilotage fin de l'irrigation en cours de mise au point en
France montrent par exemple des gains possibles d'efficience de 20%.
En Afrique, de nouvelles variétés de riz permettent dans certaines condi-
tions des gains de rendements de 50 à 200%. L'intensification écologique

est une autre voie de progrès à promouvoir qui peut permettre des gains
de rendements encore supérieurs. Une évaluation récente sur 8 pays
d'Asie (Inde, Chine, Indonésie,...) des nouveaux systèmes de riziculture
intensive (SRI), méthode accessible aux petits agriculteurs, montre des
rendements moyens accrus de 47%, une économie d'eau de 40%, une ré-
duction des coûts à l'hectare de 23% et des revenus/ha accrus de 68%.
Le SRI repose sur le repiquage de plants jeunes en faible densité, sur des
fumures organiques et sur une culture avec assecs et sarclages réguliers.

Le progrès des organisations, institutions et « process » peut être encore
plus important, ce qui est également vrai dans les agricultures pluviales
et l'élevage : il permet d'accroître la productivité et les revenus et d'amé-
liorer le recouvrement des coûts, renforçant la durabilité économique et
environnementale des périmètres irrigués. Le projet Prey Nup au Cam-
bodge en est un exemple parmi beaucoup d'autres : l'élection démocra-
tique de représentants des villages pour élaborer la future communauté
d'usagers de l'eau d'irrigation (15.000 adhérents aujourd'hui), la sécuri-
sation foncière avec 22.000 titres établis et l'accès au crédit, individuel
ou solidaire, ont permis de faire passer la production de 12.000 à 27.000
tonnes en 8 ans (+165%) et la part de ménages auto-suffisants ou excé-
dentaires à 74%.

La mise en place de politiques nationales peut permettre des progrès
d'une autre ampleur. La stratégie tunisienne d'économie d'eau en irriga-
tion est un exemple de passage réussi d'une politique traditionnelle d'offre
(création d'infrastructures hydrauliques), arrivée quasiment à son terme,
à une nouvelle politique agricole de « gestion de la demande en eau »
(GDE), remettant l'homme au cœur des préoccupations. La GDE vise une
réduction des pertes et mauvaises utilisations, c'est à dire une gestion
économe et efficace, et elle peut concerner tous les secteurs d'utilisation
et donc les politiques urbaines et sectorielles (agriculture, tourisme,
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industrie,..). La politique agricole tunisienne de GDE a su combiner avec
art les outils de sensibilisation et formation, d'incitations économiques à
l'irrigation économe, de mesures de soutien au revenu, de décentralisation
à 1200 groupements de développement agricole autogérés (contre 178
en 1990) et de tarification. Le progrès agricole par ces nouvelles ap-
proches ascendantes (bottom up) et non plus seulement descendantes
(top down) a conduit au rattrapage progressif du recouvrement des coûts
et à un accroissement sensible de la production et de la valeur ajoutée
agricole, tout en stabilisant la demande en eau, ce qui a permis de laisser
de l'eau au tourisme, source de devises, et aux villes, sources de paix sociale.

2/ Renforcer le stockage et mobiliser de nouvelles ressources 
en eau, y compris par réutilisation des eaux usées en veillant aux
aspects environnementaux et sociaux

Plusieurs exemples de solutions montrent l'importance stratégique de
conforter ou développer l'irrigation par la mobilisation de nouvelles res-
sources, y compris les ressources non conventionnelles par réutilisation
des « eaux grises » ou des eaux traitées urbaines, des eaux naturelles sa-
lées et des eaux de drainage, et par le renforcement du stockage de l'eau,
en surface, dans les sols et sous le sol (stockage dans les nappes). Ceci
peut permettre de sortir de la pauvreté et de la faim (exemples en Afrique
sub-saharienne, Myanmar...), de sécuriser les filières et, souvent, d'amé-
liorer à la fois les performances de l'agriculture et l'état des écosystèmes
aquatiques (ex de la réserve du Juanon et de la Limagne noire en France).
L’irrigation de complément représente un potentiel important pour aug-
menter la productivité de l’eau et les revenus.  

Pour les nombreuses régions dont la pluviométrie va être plus aléatoire
avec le changement climatique, le stockage pourra et devra être considéré
comme un outil de « gestion des risques » et d'adaptation pour des irriga-
tions de complément indispensables. Pour les régions en pénuries crois-
santes, le développement des réutilisations devient une nécessité. Ces
différents progrès nécessitent cependant des précautions pour prévenir
les problèmes possibles aux plans de l'environnement et de la santé.

3/ Accroître la productivité de l'agriculture pluviale, promouvoir
« l'agro-écologie » et  « l'agriculture de conservation »

Le progrès de l'agriculture pluviale sera encore plus décisif que celui des
cultures irriguées. En effet, l'agriculture pluviale, ayant été plus négligée,
dispose d'importantes marges de progrès possibles alors que la disponi-
bilité en eau pour l'irrigation est limitée par la part croissante mobilisée
par les autres usages (eau potable, industrie, tourisme, énergie..) et par
la quantité de ressources mobilisables. 

Un meilleur accès aux semences de qualité (disposant notamment de sys-
tèmes racinaires performants) et aux engrais peut permettre des gains
importants de rendements et de revenus. Cependant, du point de vue de
l'eau et de la « durabilité » du développement, la première priorité devra
être de mieux conserver les eaux et les sols, de réduire l'érosion, de réus-
sir une intensification écologique (produire plus avec moins d'intrants ex-
ternes : énergie, chimie) et l'adaptation de l'agriculture au changement
climatique en renforçant la « résilience » et la durabilité des systèmes pro-
ductifs. L'agro-écologie et notamment l'« agriculture de conservation »,
fondée sur 3 principes - réduction ou suppression du travail du sol, cou-
verture permanente et rotation des cultures -, peuvent permettre, dans
des formes diverses qui doivent être adaptées à chaque contexte, des
progrès importants à bénéfices  multiples. L'agriculture de conservation
connaît d'ailleurs un développement important en Amérique du sud et
dans d'autres pays soumis à des risques importants d'érosion ou de sé-
cheresses.

La promotion de l'agro-écologie dans les petites exploitations d'Asie et
d'Afrique justifierait de devenir une priorité, ce qui nécessite une vul-

garisation agricole, une recherche et des politiques de soutiens adaptés.
Le développement significatif du « non labour » en Europe et l'expérience
de coopératives innovantes comme la coopérative nouricia en France
montrent que cette nouvelle « révolution agricole » peut aussi intéresser
les agricultures de climat tempéré. La réhabilitation des terres dégradées
et la diminution dans les meilleurs délais d'au moins 50% des taux de
pertes de terres agricoles par érosion et de rendements relatifs mérite-
raient de devenir un objectif clairement affiché.

4/ Appuyer la « petite agriculture » pour conserver, gérer 
et valoriser l'eau agricole et pastorale et promouvoir 
un développement rural durable 

La petite agriculture vit souvent à la fois de productions en cultures irri-
guées et pluviales et des produits des espaces naturellement végétalisés
(produits de l'élevage pastoral, de la forêt, de la cueillette, de la chasse,...).
C'est le cas notamment en montagnes, espaces dont la bonne gestion
des ressources est d'une importance cruciale pour les agricultures irri-
guées situées en aval. Cette bonne gestion suppose la réussite d'un dé-

veloppement rural durable et elle en est une condition première.

La marginalisation d'une grande part de la petite agriculture mondiale
est une des causes majeures du mal-développement mondial et de l'in-
sécurité alimentaire. Le manque d'écoute et de considération des ruraux
se traduit souvent par une faible productivité et par une non reconnais-
sance officielle des usages (usages socio-fonciers, usages de l'eau agri-
cole et pastorale) des communautés et des « droits » et devoirs de bonne
gestion des ressources qui devraient en résulter, ce qui peut conduire à
encourager des pratiques d'exploitation minière, non durables, des res-
sources. Dans nombre de territoires vulnérables, la petite agriculture –
cultivateurs, pasteurs/éleveurs, et pêcheurs- peut en outre voir ses droits
d'accès aux ressources (eau et/ou foncier) et ses capacités de gestion
communautaire remis en cause suite à des décisions de privatisation (des
services d'eau agricole,...) ou d'accaparements fonciers. Plusieurs exem-
ples montrent des conséquences possibles graves au plan local : pertes
sensibles de production et de sécurité alimentaire, conflits croissants
avec d'autres utilisateurs des ressources, dégradation des réseaux et des
écosystèmes.

Face à ces difficultés, des mobilisations s'opèrent qui montrent qu'avec
une meilleure écoute des ruraux et une intermédiation entre acteurs, des
solutions pertinentes peuvent être trouvées. Ainsi dans la vallée du
Chambo en Équateur, une ONG équatorienne, avec l'appui d'une ONG et
d'une agence de bassin françaises, a accompagné la création d'un dis-
positif de concertation permettant d'élaborer un diagnostic territorial et
de négocier des accords à bénéfices réciproques entre ville et irrigants
indiens.

Dans certains pays, des politiques se mettent heureusement en place
pour appuyer la petite agriculture et lui permettre de mieux gérer ses res-
sources naturelles, d'accéder au marché et au crédit et d'améliorer les
revenus. Ainsi, le « Pilier 2 » du Plan Maroc Vert lancé en 2008, appuie la
petite agriculture, l'émergence de coopératives auto-responsables et la
valorisation des produits de « terroirs ». Le projet innovant « prodesud »
de développement rural du sud-est tunisien, appuyé par le FIDA, est un
bon exemple de développement « participatif » et « durable » négocié avec
les communautés pastorales, le processus d'élaboration du projet ayant
permis de leur confier la responsabilité effective de la restauration et ges-
tion durable des ressources à la bonne échelle territoriale (celle des « ter-
roirs d'usages »), selon ce qu'elles avaient elles mêmes proposé avec
l'appui d'animateurs locaux formés à ces nouvelles approches. La forma-
tion professionnelle à destination des petits agriculteurs et de leurs orga-
nisations sur la gestion de l’eau et les filières est également un levier
important qui nécessite des méthodes innovantes dans la conception des-
quelles la recherche/action a un rôle important à jouer (ex du projet de
réseau des irrigants méditerranéens au Maghreb).
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Les pays qui ont fait le choix politique de soutenir leur petite agriculture
peuvent d'ailleurs en être largement gagnants. Ainsi par exemple le Viet-
nam dont la politique de responsabilisation de 10,4 millions de foyers agri-
coles, exploitant en moyenne 0,3 ha dans le delta du Fleuve rouge et 0,7
dans celui du Mékong, a permis de doubler en 20 ans la production de
riz et de faire passer la proportion de la population en insécurité alimen-
taire de 31 à 11%.

5/ Gérer les « sites critiques » (nappes surexploitées 
et/ou polluées)

La surexploitation des nappes renouvelables résulte du développement
non maîtrisé des motopompes et donc de l'absence d'une gouvernance
de la ressource permettant une discipline collective des agriculteurs
concernés à la bonne échelle territoriale. L'expérience de la nappe de la
Beauce en France montre les mérites possibles d'une « gestion volumé-
trique contractualisée » : les agriculteurs, organisés en associations dé-
partementales d'irrigants, tous équipés de compteurs, ont accepté de
limiter le prélèvement, le volume prélevable étant défini chaque année au
début du printemps par l'État, en fonction du niveau de la nappe. La si-
tuation est beaucoup plus préoccupante dans les zones sèches. La baisse
dramatique du niveau de la nappe du Souss Massa Draa au Maroc, ren-
forcée par l'aridification du climat, menace par exemple toute l'économie
et la stabilité régionale d'une région très dynamique du pays. Le progrès
récent est venu de la prise de conscience des risques (travaux de pros-
pective de l'agence de bassin) et d'une mobilisation qui doit beaucoup à
la décentralisation en cours dans le pays. Celle-ci a en effet permis au
conseil régional d'affirmer une nouvelle vision agricole, de mobiliser les
ministères (eau et agriculture), agences et organisations agricoles du ter-
ritoire et de tous les engager dans une « convention cadre ». Pour éviter
un scénario tendanciel désastreux, celle-ci s'est donnée pour objectifs
de conjuguer progrès d'efficience (passage au goutte à goutte, appui de
la recherche, mise en place d'outils économiques, évolution des choix de
cultures ;..), transferts d'eau depuis un autre bassin versant mieux doté,
interdiction de nouveaux captages, contrôles et sanctions et suivi régulier
des progrès par un observatoire.

D'autres exemples illustrent les solutions possibles pour réduire les pol-
lutions agricoles dans les sites critiques (captages prioritaires d'eau po-
table..) ou pour concilier le développement et la protection de milieux à
haute valeur écologique (ex de la Guinée maritime). Dans les divers cas,
il s'agit de commencer en délimitant les systèmes aquifères et les usagers
concernés.

6/ Agir pour la ressource en aval et en amont de la production :
pertes alimentaires, étalement urbain, filets sociaux

Lorsque la nourriture ou les terres sont gaspillées, c'est l'eau utilisée pour
la production qui l'est aussi. Il convient donc également de réduire les
pertes en eau agricole et de conforter la sécurité alimentaire en agissant
en amont et en aval de la production. 

Les pertes en aval, « de la fourche à la fourchette » (de l'ordre de 30% du
total produit selon la FAO) sont surtout des pertes au champ dans les
pays en développement et des pertes au niveau du consommateur et de
la distribution dans les pays industrialisés. Le défaut d'équipement de
stockage (silos) dans le premier cas et le comportement des consomma-
teurs ou l'insuffisance de mécanismes permettant de récupérer à temps
les produits concernés (pour en faire notamment bénéficier les personnes
vulnérables), dans le second, sont les facteurs principaux de cette situa-
tion. Des solutions innovantes commencent heureusement à émerger.
D’importantes économies directes d'eau sont aussi possibles dans l'in-
dustrie agro-alimentaire.

La réduction des pertes, en amont de la production, par densification ur-
baine et protection à long terme des terres agricoles, représente aussi
un enjeu important. Si certains pays ont fixé des seuils de maintien à
terme de la surface agricole utile (ex du Vietnam) ou des objectifs de ré-
duction des taux de pertes annuelles, les mécanismes de protection de
terres et de densification urbaine sont encore souvent insuffisants et la
lutte contre l'étalement urbain n'est pas encore la grande cause qu'elle
mériterait de devenir au plan mondial comme dans nombre de pays.

Des réformes dans les politiques de « filets sociaux » sont une autre voie
possible d'action pour mieux préserver et gérer les écosystèmes produc-
tifs et les ressources en eau. Les pays qui subventionnent la consomma-
tion des produits de base, alimentaires et énergétiques, pourraient par
exemple gagner à mieux s'inspirer des politiques de transferts monétaires
directs aux familles nécessiteuses mises en œuvre avec succès dans plu-
sieurs pays d'Amérique latine (Brésil, Mexique,..). Celles-ci, mieux ciblées
sur les populations nécessiteuses, sont moins onéreuses et elles évitent
d'encourager la surexploitation des nappes contrairement aux aides à la
consommation de gaz ou d'électricité. Les conditionnalités sociales des
subventions (présence effective des enfants à l'école et aux visites médi-
cales) permettent en outre une sortie progressive de la pauvreté. Financer
selon cette approche des « paiements pour services environnementaux »
dans les zones rurales victimes de la désertification pourrait devenir un
moyen remarquable de restauration des écosystèmes fragiles et dégradés
(montagnes, zones arides) et d'une sortie à long terme de la pauvreté. La
revégétalisation (conservation des eaux et des sols) des écosystèmes,
négociée avec les communautés des villages et communautés pastorales,
permettrait en effet à celles-ci de restaurer la productivité de leurs « ter-
roirs » et donc de se redonner un accès durable aux ressources locales
vitales : bois/énergie, eau, nourriture, tout en « produisant » davantage
d'eau au bénéfice des cultures irriguées situées en aval. Elle permettrait
aussi de réduire la pénibilité de la vie des femmes rurales chargées de
chercher l'eau et le bois des ménages.

7/ Élaborer des visions et stratégies d'agriculture durable aux
échelles régionales NUTS 2 et macro-régionales 

L'exemple de la région Souss Massa Draa cité plus haut montre l'impor-
tance stratégique de la « territorialisation » des visions et de la planification
aux échelles infra-nationales NUTS 2 (régions, lander, generalitat, état,...).
La plupart des pays regroupent en effet des espaces de grande diversité
climatique/hydrique et agricole. La régionalisation permet alors de mieux
prendre en compte les spécificités et enjeux de chaque grand territoire,
de redonner une cohérence et une bien meilleure efficacité à des poli-
tiques sectorielles (eau, agriculture) définies au niveau national et de
mieux valoriser les ressources locales ou de trouver des compromis réa-
listes et partagés pour faire aller de pair les objectifs de sécurité alimen-
taire et de sécurité hydrique. La France vient d'ailleurs d'initier
l'élaboration de « plans régionaux de l'agriculture durable » (PRAD) à cette
échelle. La territorialisation des stratégies permet aussi de mieux intégrer
les connaissances et visions développées aux échelles, souvent proches,
des grands bassins hydrauliques  et des bassins de production agricole.
Elle devrait aussi être prise en compte par les grands groupes agro-indus-
triels, notamment ceux investissant dans les pays pauvres. Il n'est en effet
plus admissible que nombre d'entre eux continuent à prendre si mal en
compte les enjeux régionaux de la sécurité alimentaire (accès des pauvres
à l'alimentation), voire les impératifs de la sécurité hydrique. Il ne suffit
donc pas d'afficher des progrès d'efficience dans la gestion des res-
sources pour se donner des certificats de développement durable.

Les pays partageant un « destin commun » (ex pays de l'Afrique de l'Ouest,
pays de l'ensemble euro-méditerranéen) gagneraient aussi à se construire
des visions partagées et, le cas échéant, à se doter de stratégies ou po-
litiques communes à cette échelle de la « grande région ». Les réponses
nationales non coordonnées peuvent en effet aggraver les problèmes
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d'insécurité hydrique ou/et alimentaire et la division ne permet pas de
peser dans la négociation internationale ni de construire de nouveaux
« deals » entre groupes de pays voisins, pauvres et riches en eau. L'UE
représente un exemple historique de reconquête réussie de la sécurité
alimentaire par une vision partagée et une politique agricole commune,
son « verdissement » en cours permettant aujourd'hui de mieux intégrer
les enjeux de l'eau. Pourra t-elle, avec ses voisins du Sud, bâtir demain
une Euro-Méditerranée durable ?

Conclusion

Sans un changement rapide et déterminé des trajectoires, le monde pour-
rait bien connaître des « ruptures subies », coûteuses et à hauts risques.
Il a donc intérêt à s'engager au plus vite dans des « ruptures choisies ».
Ceci suppose une vision claire du monde vers lequel on veut aller et l'en-
gagement convergeant de tous à agir de façon responsable et solidaire,
à tous les niveaux de territorialité, du local au global. 

La prise de conscience par le monde urbain de sa dépendance du
monde rural constitue sans doute la première condition du change-
ment de scénario. Depuis 30 ans en effet, l'urbanisation à grande vitesse
du monde, des esprits et de la pensée écologique et économique ont
conduit à une marginalisation du monde rural. Le mal-développement
rural, la pauvreté et la faim, l'agriculture considérée comme une « variable
d'ajustement » (mainmise sur les ressources en eau et terres, impositions
de contraintes, extension sans limites de « l'ombre urbaine »,...), la part
congrue donnée à « l'eau des champs » dans les débats mondiaux sur
l'eau, l'aggravation des crises hydriques et alimentaires y trouvent pour
une bonne part leur explication. Une nouvelle prise de conscience des
interdépendances et des enjeux de « développement » et de la « durabi-
lité » dans toute leur complexité est donc nécessaire : interdépendances
et solidarités entre villes et campagnes, entre agriculture et eau, entre ré-
gions riches et pauvres en eau, entre grands périmètres irrigués et rura-
lités montagnardes, entre niveaux de territoires.

Le monde ne pourra pas en effet changer comme il le doit en continuant
à gaspiller ses ressources vitales et en excluant du progrès 1/3 de l'hu-
manité. Ceci suppose de se donner des objectifs mobilisateurs forts de
développement durable dans 3 directions :

, La croissance de la productivité de l'eau et des écosystèmes :
intensification durable de l'agriculture et réduction des pertes et 
mauvaises utilisations.

, L'appui à la petite agriculture et aux territoires ruraux vulné-
rables pour conserver, gérer et valoriser l'eau et réussir un développe-
ment inclusif fondé sur la connaissance et sur le renforcement du capital
social afin de réduire effectivement la pauvreté et la faim. Cet appui
est d'ailleurs une condition fondamentale de la croissance de la productivité
et d'une disponibilité alimentaire mondiale suffisante. Les organisations
professionnelles agricoles (coopératives, associations d’irrigants,…) sont
des relais centraux qui nécessitent d’être appuyés.

, La gouvernance territoriale de l'eau agricole. La réflexion et
l'action doivent réussir à prendre en compte la « complexité » des enjeux,
des niveaux de territoires et des acteurs, en promouvant la réflexion et
l'action aux 5 niveaux de territorialité emboîtés (global, macro-régional,
national, régional, local). Cette prise en compte de la complexité nécessite
de promouvoir bien davantage les approches de type ascendant (« bottom

up ») et donc le « principe de subsidiarité ». Les exemples de solutions
montrent notamment l'importance cruciale de la reconnaissance des
droits et la consolidation et mise en place de systèmes d'organisations
professionnelles, d'institutions et de process locaux permettant aux ac-
teurs directement concernés de mieux gérer collectivement les res-
sources aux échelles des territoires de base («  terroirs  », bassins
déversants, aires pastorales, nappes,..). Il convient aussi d'insister sur
l'importance des politiques nationales de sécurité alimentaire, notamment
les politiques de développement agricole et rural qui doivent devenir aussi
des politiques de « gestion de la demande en eau » (GDE). Ces politiques
pourraient beaucoup gagner à se « territorialiser » par des planifications
à l'échelle des territoires de niveau NUTS 2, échelle privilégiée de la « pla-
nification ». L'échelle macro-régionale, échelle pertinente de coopération
pour la prévention des conflits, est également fondamentale car ce qui
est finalement en cause dans la question de l'eau et de la sécurité ali-
mentaire, c'est bien le risque d'instabilités sociales et politiques en cas-
cades et de réponses nationales non concertées et venant amplifier les
risques, faute de vision partagée .

Le rapport invite par conséquent à éviter les impasses du « tout État » ou
du « tout marché » pour que des réponses territorialement emboîtées et
adaptées aux différents contextes, mobilisatrices et responsabilisatrices
des acteurs et créatrices d'innovations, autant technologiques que de
type organisationnel et institutionnel, soient apportées. Le libre échange
conçu comme un objectif en soi ne permettra évidemment pas de relever
les défis identifiés, pas plus qu'une politique administrée d'en haut entra-
vant l'esprit d'entreprise et les capacités des acteurs professionnels agri-
coles, des communautés rurales et des autres acteurs locaux concernés
à s'organiser de façon efficace sur le terrain pour une gestion efficiente,
équitable et durable de la ressource. Le renforcement du capital hu-
main et du capital social (organisation professionnelle, gestion collective
responsabilisée des ressources naturelles facteurs de la production agri-
cole, capacité à entreprendre et à innover) apparaît de ce fait comme une
condition fondamentale du progrès. De nouveaux partenariats sont à
construire entre autorités nationales ou/et locales et acteurs profession-
nels et locaux, le progrès nécessitant de considérer les agriculteurs et
communautés rurales, gestionnaires des ressources territoriales, comme
les acteurs fondamentaux du changement. Si le réinvestissement dans
l'agriculture et dans l'eau des champs est une ardente nécessité, l'objectif
doit aujourd'hui devenir aussi celui de « l’investissement intelligent ».
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,  Les liens entre la sécurité alimentaire et
    l’eau

La sécurité alimentaire mondiale est un enjeu majeur pour les politiques
publiques, la réduction de la pauvreté et de la faim constituant d'ailleurs
le premier OMD (Objectif du Millénaire pour le Développement). L'état
des ressources naturelles, en particulier l'eau, apparaît de plus en plus
comme un facteur limitant pour faire face à ce défi.  Ainsi, l'articulation
entre la gestion des ressources naturelles et la sécurité alimentaire tend
à prendre de plus en plus de place dans l'agenda politique international.
Les décisions du G20 de novembre 2011 à Cannes ont, pour la première
fois, inclus un volet agricole et elles ont sollicité une réflexion plus appro-
fondie notamment sur la question de l'eau.

La sécurité alimentaire est assurée « quand toutes les personnes, en tout
temps, ont économiquement, socialement et physiquement accès à une
alimentation suffisante, sûre et nutritive, qui satisfait leurs besoins nutri-
tionnels et leurs préférences alimentaires pour leur permettre de mener
une vie active et saine” (Sommet mondial de l'alimentation, 1996). Elle
fait référence au « droit à l'alimentation », un droit individuel fondamental
instauré dès 1948 par les Nations Unies au titre des droits de l'Homme2.

Si la sécurité alimentaire, pour être atteinte, suppose de pouvoir agir dans
de nombreuses directions dépassant largement le domaine de l'eau, la
question de l'eau apparaît comme un sujet méritant approfondissements
et décisions politiques au plus haut niveau. La question de la relation entre
eau et sécurité alimentaire est en effet complexe et importante et
concerne les 4 dimensions de la sécurité alimentaire, définies par la FAO :

kAinsi, l'eau est d'abord un facteur clé pour la question de la disponibi-
lité, c’est-à-dire de l’offre (production et importations) devant répondre
à la demande. En effet, d’une part, l’eau est une ressource fondamen-
tale pour la production agricole, y compris pour l’élevage et l’aquacul-
ture. L’irrigation peut contribuer à l’intensification et à la diversification
alimentaire. Il existe également de grandes marges de progrès pour
une meilleure utilisation de l’eau pluviale en agriculture, en particulier
au profit de l’agriculture familiale. Un meilleur accès à l’eau et une ges-
tion concertée et durable des ressources en eau, y compris de partage
de l’eau entre ses divers usages, sont nécessaires pour accroître les
productions végétales, animales et halieutiques et donc leur disponibi-
lité. D’autre part, au-delà de l’utilisation de l’eau comme boisson et
dans la préparation des repas, les activités de transformation agroali-
mentaire font appel à de grandes quantités d’eau comme ingrédient
technologique ou énergétique. Une activité de transformation rentable
doit donc tabler sur une régularité d’approvisionnement d’eau, de qua-
lité suffisante pour garantir la qualité sanitaire des produits finaux.
Enfin, assurer la disponibilité se joue en amont et en aval de la chaîne
agroalimentaire  – « de la fourche à la fourchette »-, et dans l'évolution
de la relation entre ville et campagne, par une analyse intégrée de la
consommation et de la production, par la réduction des pertes et gas-
pillages, par l’utilisation d’une eau de qualité et par le traitement des
rejets polluants de ces activités. 

kLa bonne gestion de l'eau peut aussi permettre d'améliorer l'accès
physique ou économique à une nourriture adéquate et nutritive.
En effet, elle peut permettre aux ménages pauvres de produire davan-
tage pour mieux se nourrir, mais aussi d'améliorer leurs revenus. La
création d’emplois et l'amélioration des revenus peuvent résulter de la
production accrue de biens agricoles et de produits agroalimentaires
transformés, mais aussi de la réduction des charges d'exploitation ou
de la production de services environnementaux qui profitent à des uti-
lisateurs situés en aval ou à toute la société justifiant ainsi leur rému-
nération. Par ailleurs, le manque d’accès à l’eau potable freine le
développement économique. Il est l’un des facteurs contraignants pour
le développement d’activités agroalimentaires, au niveau industriel,
semi-industriel ou artisanal, où l’eau est une ressource technologique.
De plus, le puisage et le portage de l’eau font parfois de l’accès à l’eau
de consommation une très lourde charge quotidienne, souvent assu-
mée par les femmes, ce qui représente un manque à gagner qui pèse
sur les revenus des familles et donc sur leur capacité à assurer la sé-
curité nutritionnelle de leurs foyers.

kLa question de l'eau, dans sa relation avec la sécurité alimentaire, est
également fondamentalement une question de stabilité. L'eau est en
effet une ressource mal répartie (dans le temps et dans l'espace) et
de nombreuses sociétés et économies sont aujourd'hui victimes de
problèmes croissants de pénuries d'eau, de sécheresses et d'inonda-
tions. L’irrigation peut contribuer à l'augmentation des revenus et à une
plus grande résilience aux aléas climatiques, source d’une plus grande
stabilité. Toutefois, le développement de l’irrigation peut également gé-
nérer des problèmes fonciers concernant l’appropriation et l’exploita-
tion des terres, portant des eaux de surface ou des eaux souterraines,
et remettre en cause le droit d’accès à l’eau, source de conflits et d’in-
stabilité. De plus, le développement de l’agriculture irriguée se traduit
fréquemment par une nouvelle répartition des tâches, par de nouveaux
rapports socio-économiques et par des impacts environnementaux à
court comme à long terme, qui peuvent engendrer des conflits d’usage
et avoir des conséquences en termes de stabilité. La stabilité peut ainsi
passer par une gestion des réseaux d’eau et d’assainissement, régulée
et concertée entre les différents usagers de l’eau, ou par une prise en
compte de l’eau dans la responsabilité sociale de l’entreprise.

kEnfin, l'eau dans sa relation avec la sécurité alimentaire est aussi un
enjeu en termes de nutrition et de santé par l’accès pour tous à l’eau
potable, à un assainissement de base et à l’hygiène. En effet, l’insalu-
brité de l’eau et le manque d’assainissement sont notamment à l’origine
de maladies à transmission hydrique comme le choléra ou la diarrhée
et de certaines maladies à transmission vectorielle comme le paludisme
ou la dengue. L’eau de surface est également une source de maladies
telles que la bilharziose ou le ver de Guinée. La mauvaise qualité de
l’eau, un assainissement insuffisant ou une mauvaise hygiène contri-
buent donc fortement à la malnutrition ou à une mauvaise santé et par
conséquent au retard de croissance, en particulier des enfants. Les
aménagements hydro-agricoles peuvent avoir des effets négatifs sur la
nutrition et sur la santé : d’une part par l’augmentation de la présence

1. La sécurité aLimentaire et L'eau : un défi à pLusieurs 
dimensions

1 - L'EAU ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE : 
PROBLÉMATIQUE, ENJEUX, RISQUES 
D'UN SCENARIO NON SOUTENABLE

    

2 Résolution 217 A du 10 décembre 1948 : « toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et sa santé, notamment pour l'alimentation »
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d’eau de surface potentiellement source de maladies ; d’autre part, par
une nouvelle répartition des tâches pouvant avoir des conséquences
nutritionnelles, les activités liées à l’irrigation impliquant généralement
beaucoup plus les femmes notamment en Afrique, les rendant moins
disponibles pour le foyer et l'alimentation des jeunes enfants. Par ail-
leurs, l’exposition à des concentrations dangereuses de polluants chi-
miques dans l’eau de boisson, faute d’une bonne gestion des eaux
usées urbaines et industrielles ou des eaux résiduelles issues de l’agri-
culture, est également un facteur susceptible d’affecter la santé des
populations. L’ensemble des effets négatifs d’une eau de mauvaise qua-
lité sur la santé a un impact important sur la productivité du travail, et
notamment du travail agricole.

Le rôle de l’eau dans la sécurité alimentaire est donc multiforme par ses
implications et ses effets à la fois sur la santé et la nutrition, sur la pro-
duction agricole, aquacole et agro-alimentaire, sur les revenus et l'accès
à l'alimentation et sur la stabilité. C’est par une approche multisectorielle
que les politiques de l’eau doivent appréhender les impacts, positifs ou
négatifs, qu’elles peuvent avoir sur la sécurité alimentaire et la nutrition.
Ces impacts doivent être pris en compte  lors de l’élaboration, la conduite
et l’évaluation de politiques et d’actions relevant du secteur de l’eau. L’eau
comme ressource pour produire des aliments et les transformer, et
comme facteur clé de santé et de nutrition, doit de la même façon être
pleinement prise en compte dans les politiques et programmes de sécu-
rité alimentaire et de nutrition.

Le présent rapport est centré sur l'eau en tant que ressource, une res-
source qu'il convient de préserver, gérer et valoriser pour contribuer à re-
lever les défis de la disponibilité, de l'accès et de la stabilité. S'il prend en
compte les questions des terres, des sols et des écosystèmes qui ne peu-
vent être dissociées de celles de l'eau, ainsi que celle de la réduction des
pertes et gaspillages en amont et en aval de la production, il n'aborde pas
les questions de nutrition et de santé, ni celles des changements des
modes de consommation ou des modèles de croissance hors agriculture
dans les pays pauvres en eau, sujets qui mériteraient également d'être
mieux documentés. 

,  Les défis à relever pour une adéquation
durable entre offre et demande

La question de l'eau en tant que ressource est en effet fondamentale car
il va falloir :

knourrir le milliard d'habitants qui aujourd'hui souffre de la faim, les ¾
d'entre eux étant des ruraux et l'autre ¼, pour l'essentiel de nouveaux
urbains pauvres issus de l'exode rural ; 

knourrir le milliard d'habitants de plus attendu d'ici 16 ans (soit plus de
180.000 personnes en plus à nourrir chaque jour) et le milliard de plus
annoncé encore d'ici 2050, avec notamment le doublement de la po-
pulation africaine ; 

krépondre à la nouvelle demande des pays émergents et des nouveaux
urbains ainsi qu'à celle d'une économie qui, confrontée à la raréfaction
des ressources en hydrocarbures, fera de plus en plus appel à l'agri-
culture pour satisfaire des besoins non alimentaires (énergie, fibres,
chimie verte) ; 

kprévenir les « émeutes de la faim » et les risques croissants d'instabilités
sociales et politiques qui pourraient résulter de l'insécurité hydrique et
alimentaire. 

Et ce, alors que : 

kplusieurs pays comme la Somalie sont déjà confrontés à des crises ali-
mentaires aigües du fait de conflits ou d'accidents climatiques, crises

pour lesquelles les difficultés à apporter des solutions sont réelles tant
à court terme qu'à long terme, 

k les ressources naturelles (eau, terres), base productive de l'agriculture,
sont limitées, inégalement réparties et non sécurisées pour une exploi-
tation durable, 

k l'offre n'est plus structurellement supérieure à la demande, c'est à dire
que le monde est entré dans une nouvelle ère de forte volatilité et de
tendance à la hausse des prix, après plusieurs décennies de prix ali-
mentaires et énergétiques bas, 

k la possibilité de satisfaire les nouvelles demandes au cours des pro-
chaines décennies et dans le contexte du changement global fait ques-
tion, tant sur le plan purement technique et agronomique que sur la
possibilité de le faire d'une façon écologiquement soutenable et socia-
lement juste. 

Assurer la sécurité alimentaire dans le contexte du changement global
(climatique, énergétique, démographique..) constitue donc sans doute le
défi le plus important à relever dans les prochaines décennies. Cet im-
mense défi supposera de faire aller de pair sécurité alimentaire et sécurité
hydrique (le concept de « water security » a été défini notamment lors du
2ème Forum mondial de l'eauiii), celle-ci étant une condition de celle là.
Y parvenir nécessitera notamment de mieux préserver les ressources en
eau, base productive de l'agriculture, et de faire en sorte que les agricul-
teurs, agricultrices et communautés rurales puissent entreprendre avec
la liberté nécessaire, vivre correctement de leurs activités, investir et va-
loriser la ressource. Cette question est aussi naturellement celle des villes,
qui, dans un monde qui ne cesse de s'urbaniser, doivent reprendre
conscience de leur dépendance à la ruralité. 
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,  L’eau qui nourrit l’humanité

Il n'existe pas d'agriculture sans eau, ni à fortiori d'élevage : les animaux
doivent pouvoir boire en plus de se nourrir. L'eau est en effet un facteur dé-
cisif de la production agricole comme de la survie des troupeaux, direc-
tement, et indirectement par la production fourragère. Il peut dans
certains cas en résulter des conflits pour l'accès à l'eau entre pasteurs
et agriculteurs.

Sous l'angle de la quantité, le premier service rendu par l'eau est d'ail-
leurs, et de très loin, la production alimentaire (tableau 1) puisque :

kLe total d' « eaux vertes3 » qui permet la production hors irrigation
s'élève à environ 5600 km3iii. La très grande majorité des producteurs
dépend de cette production en pluvial.

kL'agriculture irriguée mobilise environ 2700 km3/an soit 70% du total
des « eaux bleues4 » ; les autres secteurs d'utilisation étant : les  collec-
tivités-(notamment l'eau potable pour l'alimentation) 381 km3 -, l'eau pour
l'industrie -250 km3- et l'eau pour l'énergie thermoélectrique -535 km3.

2. L’eau et L’agricuLture

eau utilisée par l’agriculture (évapotranspiration)

Arrosage naturel par les pluies 5 560 km3 78%

Irrigation 1 570 km3 22%

Total eau utilisée par l’agriculture 7 130 km3 100%

eau mobilisée par l’homme (eau bleue)

Eau prélevée pour l’irrigation 2 664 km3 70%

Eau pour usages domestiques 381 km3 10%

Eau pour l’industrie et l’énergie thermo-électrique    785 km3 20%

Total eau mobilisée par l’homme 3 830 km3 100%

tableau 1 - Volumes d’eau par usage

Source : Water for food, water for life, IWMI, 2007

Il ne s'agit pas ici d'eau « consommée » mais bien d'eau  « utilisée » ou
« mobilisée ». En effet, une partie de l'eau de pluie reçue par les champs
et les parcours et de l'eau mobilisée pour irriguer les parcelles s'infiltre
dans les sols et alimente les nappes et cultures irriguées situées en aval,

ou retourne à l'atmosphère par évaporation ou par transpiration au niveau
des sols et des végétaux. Le tableau 1 montre qu'environ 60% de l'eau
prélevée pour l'irrigation (1570 km3 sur le total de 2664) est effectivement
consommée par les cultures ou évaporée depuis les sols et l'eau, alors
que les 40% restant reviennent aux aquifères (sous-terrains ou de sur-
face). Le total de l'eau utilisée effectivement utilisé par l'agriculture (7130
km3/an) montre que notre alimentation nécessite environ 3000
litres/jour/personne.

Rappelons aussi que le cycle de l'eau est un cycle où, globalement, les
transferts entre océans et continents s'équilibrent, avec néanmoins un
délai de plusieurs mois dans la remise à disposition aux divers usages de
l’eau de l'évapotranspiration.

On peut par ailleurs noter que :

kL'irrigation, qui est vieille comme l'agriculture, requiert un savoir-faire
et des techniques qui  permettent une bonne maîtrise de l'eau : on n'ir-
rigue pas n'importe où, n'importe comment ni n'importe quand.

kLes surfaces irriguées regroupent, d'une part, des grands périmètres
créés pour l'essentiel au 20ème siècle par les états et leurs ingénieurs,
et, d'autre part, des périmètres de « petite et moyenne hydraulique ».
La «  petite agriculture » domine dans les périmètres de petite et
moyenne hydraulique. Elle peut aussi occuper une place majeure dans
les grands périmètres irrigués modernes.

kDe 1961 à 2009, les superficies cultivées ont globalement progressé
de 12% alors que la production agricole a été multipliée par un facteur
2,5 à 3. L'expansion des superficies agricoles résulte de celle des  su-
perficies irriguées, passées de 139 à 301 millions ha sur la période,
soit une progression de +117%. Sur la même période, la superficie to-
tale des cultures pluviales est par contre restée stable, passant de 1229
millions ha en 1961 à 1226 millions ha en 2009. Bien que la majeure
partie des terres agricoles de très bonne qualité et se prêtant à l'irri-
gation aient été déjà aménagées, la superficie pour l'irrigation aug-
mente encore actuellement à un taux de 0,6% par aniv.

kLa superficie irriguée représente 20% de la surface agricole mondiale
(5% en Afrique et 35% en Asie) et elle assure 40% de la production mon-
diale : l'agriculture irriguée est donc en moyenne 3 fois plus productive
à l'hectare que l'agriculture pluviale. 

kLe passage du pluvial à l'irrigation permet en général une forte aug-
mentation des revenus ruraux (un doublement en Inde) et donc aussi
une amélioration de l'accès à l'alimentation. 

3. Les eaux “vertes” sont celles qui, apportées par les pluies et contenues dans le sol, permettent l'agriculture pluviale

4. Les eaux “bleues” sont celles qui, s'écoulant dans les rivières ou qui sont captées dans les nappes souterraines peuvent être mobilisées pour divers usages dont
l'eau potable et l'irrigation. L'eau bleue est donc l'eau qui peut être transportée, alors que l'eau verte doit être consommée sur place
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La contribution de l'irrigation à la sécurité alimentaire globale et locale
est donc décisive. La figure 1, extraite du rapport SOLAW de la FAOi, mon-
tre les évolutions enregistrées en termes de surfaces de terre cultivée de-
puis 1961.

Figure 1 : Évolution des terres cultivées irriguées et non irriguées
(source FAO SOLAW 2011)

La carte 1vi montre la répartition et l'importance relative des zones amé-
nagées pour l'irrigation dans le monde. Le développement de l'irrigation
est important en Asie du sud, pour la production de riz, et dans les zones
sèches où l'eau est le facteur premier de la production. Si l'irrigation de-
meure encore peu développée en Afrique subsaharienne (3% des sur-
faces), elle connaît par contre un développement étonnant aux Pays Bas
et au Danemark où, bien que n'étant pas une nécessité en soi, celle-ci
est un facteur important de rentabilité et de qualité des filières (légumes,
fleurs, fruits). 

Figure 2 et carte 1 : Zones aménagées pour l’irrigation 
(en % des terres cultivées par pays en 1998)

(FAO, 2004)

La FAO nous indique que la production alimentaire va devoir augmenter
de 70% de 2009 à 2050 (100% dans les pays en développement) pour
nourrir 9 milliards d'habitants d'ici 2050. Elle estime que plus des 4/5è de
cette augmentation devra être le fait d'une croissance de la productivité
bien qu'elle n'annonce qu'une croissance de seulement 6% des surfaces

irriguées, lesquelles passeraient de 301 à 318 millions ha, et une crois-
sance de 10% du volume d'eau extrait à des fins agricoles, lequel pourrait
atteindre ainsi près de 3000 km3/anvii. 

Les scénarios du Comprehensive Assesment de l'IWMI (Water for Food,
Water for Life) ont permis d'explorer une diversité d'avenirs contrastés
possibles en en chiffrant les conséquences sur l'eau. Le scénario sans
croissance de productivité nécessiterait 5000 km3 d'eau agricole (bleues
et vertes) en plus, soit un total d'eau utilisé par l'agriculture qui passerait
de 7130 à plus de 12000 km3 à l'horizon 2050. Cependant, le rapport
confirme comme ceux de la FAO des progrès importants possibles en
productivité, notamment en cultures pluviales. Il retient également que
l'essentiel des progrès dans les cultures irriguées devrait être le fait de la
croissance de la productivité de l'eau bien plus que de l'extension des
surfaces irriguées. Le  « comprehensive assesment scenario », scénario
considéré comme le plus souhaitable, tient compte de ces possibilités et
des enjeux régionaux. Il annonce une croissance de 16% des surfaces ir-
riguées, de 10% des surfaces pluviales, de relativement 31 et 38% de la
productivité des eaux pluviales et irriguées, de 20% de l'eau utilisée par
l'agriculture (qui atteindrait un total 8515 km3/an) et de 13% de l'eau pour
l'irrigation (2975 km3/an). Il suppose notamment une forte croissance
de l'efficience de l'irrigation en Asie du sud et du sud est (avec aquacul-
ture, élevage ou pêche souvent associées) et de la productivité des cul-
tures pluviales en Afrique sub-saharienne au profit de la petite agriculture ;
la surface irriguée s'accroissant dans le même temps de 80% dans cette
région. Cependant, d'autres scénarios, moins optimistes et entraînant
une bien plus forte pression sur les ressources naturelles, sont possibles. 

Ces projections et scénarios montrent l'importance d'une gestion plus
efficiente à la fois de l'eau d'irrigation et de l'eau verte. Ils questionnent
aussi celle de l'évolution de la frontière entre zones cultivées d'une part
et zones de forêts, savanes et parcours d'autre part. Nous reviendrons
plus loin (chapitre 5.3) sur la question des différents besoins à satisfaire
en 2050, des rendements et des extensions de surfaces cultivées qui
pourraient en résulter et de notre capacité collective à répondre durable-
ment à ces formidables défis.

,  Des savoir-faire précieux, parfois menacés

L'agriculture est bien davantage qu'un simple utilisateur parmi d'autres
de la ressource en eau. Il s'agit en effet d'une activité vitale puisqu'elle
permet à chacun de se nourrir. L'agriculture représente aussi, par nature,
une activité de « gestion de la biosphère ». Principal gestionnaire des res-
sources naturelles (eau, sols, végétation) et des écosystèmes cultivés et
pâturés, elle peut ainsi tout aussi bien provoquer des dégradations irré-
versibles du capital naturel que produire des « services environnemen-
taux » essentiels : captage de carbone, conservation et accroissement de
la fertilité des eaux et des sols, réduction de l'érosion et des risques
d'inondations, prévention des feux de forêts, production d'eau propre pour
les utilisateurs situés plus en aval, gestion et préservation d'agro-écosys-
tèmes et de paysages culturels (zones humides, agriculture de mon-
tagne...) d'une grande valeur écologique (biodiversité, épuration des eaux)
et touristique, etc. L'agriculture, source d'emplois et de richesses, doit
ainsi intégrer les exigences d'intérêt général liées à une alimentation suffi-
sante et de qualité pour tous et à la conservation des ressources naturelles.
Dès lors que cela est économiquement possible, elle doit naturellement
intégrer cette double exigence. Cependant, dans certains cas, lorsque
cette nécessaire intégration conduit à engendrer des coûts économiques
disproportionnés pour les communautés et acteurs privés, ou lorsque
celles-ci et ceux-ci se retrouvent dans des cercles vicieux de pauvreté,
de faim et de dégradation des ressources et des écosystèmes, ils doivent
pouvoir être appuyés pour modifier leurs systèmes ou changer leurs pratiques,
ou rémunérés pour produire des services environnementaux spécifiques.

Activité de gestion de la biosphère, l'agriculture est aussi, selon l'adage
bien connu, une « science de la localité ». Pour exister durablement, elle
a en effet du développer des savoir-faire adaptés à chaque contexte. Et
elle doit aujourd'hui intégrer de nouveaux savoirs, locaux ou non, permet-
tant d'optimiser l'eau. Les savoirs ont traditionnellement largement porté
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sur l'eau : celle-ci nécessite en effet une certaine « maîtrise » puisqu'elle
est à fois une ressource irrégulière, un facteur clef de la production et
souvent aussi une force de dévastation. L'eau étant aussi un « bien com-
mun » qui s'écoule selon la ligne de plus grande pente, ces savoirs ont
souvent nécessité une gestion collective complexe devant intégrer les be-
soins d'autres usagers, y compris d'usagers situés plus en aval. Des so-
lutions d'aménagement et de gestion souvent remarquables ont ainsi été
mis au point  pour : 

kconserver et valoriser les sols et les eaux,  

kcapter et stocker une ressource irrégulière pour irriguer les parcelles
afin de produire plus et se protéger des risques de sécheresses et de
famines,

kassurer une répartition équitable de la ressource entre producteurs et
avec les communautés situées plus en aval, 

kse protéger des risques d'inondations,

ks'adapter à de nouvelles conditions climatiques, démographiques et
économiques. 

Lorsque ces savoirs ont fait défaut ou n'ont pas su évoluer et se moder-
niser, des civilisations entières ont pu disparaître5.

Ces savoirs portent sur les agricultures irriguées et pluviales ainsi que sur
des territoires et systèmes de production plus complexes, lesquels peu-
vent être de type agro-sylvo-pastoral. C'est le cas notamment de l'agri-
culture de montagne dont les sociétés vivent souvent à la fois de
productions irriguées et de produits issus de l'agriculture pluviale et d'es-
paces naturellement végétalisés (parcours et forêts) : bois, produits de la
chasse, de la cueillette et du pastoralisme. La bonne conservation et ges-
tion de l'eau y est essentielle car elle conditionne autant le bien être des
communautés montagnardes concernées que celui des sociétés et des
économies en aval. Celles-ci peuvent en effet être victimes de l'envase-
ment rapide des retenues des barrages ou d'inondations pouvant résulter,
dans une certaine mesure, de mauvaises pratiques agricoles ou pasto-
rales en amont. Inversement, les sociétés et économies en aval bénéfi-
cient directement de la bonne gestion de l'herbe, des terres agricoles et
des forêts lorsque celle-ci permet d'éviter ou de freiner le ruissellement
de l'eau, de faciliter son infiltration dans les sols et d'alimenter durable-
ment les nappes et les réservoirs des barrages d'une eau non polluée.
Cette production de services, lorsqu'elle dépasse les exigences minimales
de bonne gestion des ressources et implique des changements de pra-
tiques au bénéfice d'acteurs externes, pourrait logiquement justifier des
rémunérations. Elle pourrait donc, le cas échéant, faire l'objet de finan-
cements innovants apportés par les bénéficiaires de l'aval, au bénéfice
aussi de l'amélioration de la sécurité alimentaire des zones rurales de
montagnes qui souffrent souvent de grande pauvreté et de la dégradation
cumulative des ressources naturelles et des écosystèmes.

L'obligation de bonne gestion de l'eau et des autres ressources naturelles
(sols, parcours, forêts) peut donc nécessiter des capacités de “gouver-
nance” devant se déployer aux échelles territoriales pertinentes. Ces
échelles sont notamment :

1. les “ terroirs villageois ” (l'espace agraire des villages), échelle
locale fondamentale pour la gestion des ressources hydriques, pastorales
et forestières dans nombre de pays. Cette échelle est en effet celle des
« communautés de base » responsables pour une bonne part des modes
de gestion des ressources, échelle qui peut s'élargir aux “aires pastorales”
pour la gestion de l'herbe, des troupeaux et de l'hydraulique pastorale,
ou conduire à des accords inter-villages (amont/aval) pour la gestion de
l'eau6;

2. les bassins versants et nappes, périmètres irrigués et bassins
déversants (cf encadré 1).

Le constat actuel est malheureusement souvent celui  :

kd'une reconnaissance imparfaite des échelles territoriales pertinentes
pour la gestion de l'eau agricole, avec des approches encore souvent
descendantes (« top down ») et inadaptées,

kd'une mauvaise concertation avec les populations locales pour tirer
parti au mieux de leurs savoir-faire et pour leur donner la possibilité
d'acquérir de nouveaux savoirs adaptés à leurs territoires et aux nou-
veaux enjeux,

kd'une désaffection des jeunes ruraux pour l'agriculture aboutissant à
un recul de la transmission des savoirs et finalement à leurs pertes,

kde la difficulté des agriculteurs et agricultrices à acquérir les nouveaux
savoirs, individuels et collectifs, qui leur permettraient de gérer l'eau
agricole de façon plus efficiente,

kde droits d'accès à l'eau et au foncier qui demeurent souvent aléatoires,
bloquant les investissements et ne permettant pas d'engager un cercle
vertueux de développement.

Les faibles productivités et la non durabilité de nombre d'agro-écosys-
tèmes y trouvent leur origine pour une part. Les systèmes pluviaux  et ir-
rigués sont tous les deux concernés (cf § 4).

5. On peut donner l'exemple  de la Mésopotamie dont la déforestation, le surpâturage, l'érosion  et la salinisation des sols irrigués  (insuffisance de drainage) sont souvent cités parmi les
causes de l'effondrement.
6. On peut donner l'exemple de la célèbre coutume du Dioro qui règle les conditions de transhumance des troupeaux de part et d’autre du fleuve Niger en fonction des saisons.

ENCADRÉ 1 : BASSIN vERSANT OU DÉvERSANT ? 
LES ENSEIGNEMENTS DU PROJET DE REChERChE ISIIMM

Le projet euro-méditerranéen isiimm (innovations sociales et institu-
tionnelles dans la gestion de l'irrigation en méditerranée) a montré que
le bassin versant, unité hydrographique rationnelle pour évaluer l'offre
en eau primaire, s'avère insuffisante pour rendre compte de la com-
plexité des demandes en eau dans un maillage territorial difficile à re-
présenter et à comprendre. 

en conséquence, le groupe isiimm piloté par l'ird (institut de re-
cherche et développement, france) a été conduit à réintroduire la no-
tion territoriale du “bassin déversant”, c'est à dire un territoire d'usage,
correspondant à « l'aire d'influence hydraulique et hydrologique qui dé-
pend des ouvrages et réseaux utilisant les eaux ». cette notion, propo-
sée par martin à propos du fayoum dès 1799, s'avère en effet
pertinente tant en méditerranée du nord (provence, catalogne,..) qu'en
méditerranée du sud. 

chaque territoire de gestion se construit en effet en singularité par un
dosage subtil entre les différentes traditions et conceptions des 
réseaux et des modes d'accès aux terres et aux eaux. Le « bassin dé-
versant » apparaît comme l'échelle territoriale de mutualisation possi-
ble de la gestion des eaux, c'est à dire celle où peuvent s'organiser des
associations d'intérêt commun pour la gestion des eaux d'irrigation et
la préservations des écosystèmes cultivés et de leur environnement,
et donc celle où des règlements intérieurs comportant des droits et 
devoirs et des structures locales d'arbitrage des conflits peuvent être
établis. 

ce type d'échelle est donc, comme celle des bassins versants, à pren-
dre en considération, les échelles étant emboîtées.
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,  Les acteurs de la gestion de l’eau agricole,
le poids relatif et l’enjeu de la « petite
agriculture »

Les acteurs de l'eau agricole sont pluriels. Si le progrès technique et une
mondialisation peu régulée ont conduit à une spécialisation des productions
et à une forte concentration des secteurs amont et aval de l'agriculture
(l'agro-fourniture, la grande distribution et une bonne part de l'industrie
alimentaire mondiale sont aujourd'hui aux mains d'un très petit nombre
de grandes firmes transnationales), les évolutions agricoles ont en effet
été différenciées selon les pays et au sein même des pays et les agricul-
tures et les alimentations du monde restent aujourd'hui très plurielles. 

On retrouve ainsi à la fois d'immenses exploitations mécanisées, pré-
sentes surtout dans les « pays neufs » (Brésil, Argentine, Etats Unis, Ca-
nada, Australie,..) et dans certains pays post-collectivistes d'Europe
(Russie, Ukraine,..), les exploitations familiales et « post-familiales » d'Eu-
rope et l'immense masse des petites et micro-exploitations d'Asie,
d'Afrique et d'ailleurs.  La bonne gestion de l'eau nécessite des progrès
de toutes ces formes d'exploitations agricoles.

Malgré la mondialisation, l'urbanisation rapide et la forte réduction, en
pourcentage, des populations rurales et agricoles, les statistiques témoi-
gnent du maintien de très fortes populations agricoles dans les pays en
développement et émergents, y compris ceux connaissant une forte crois-
sance économique. Par exemple, si la population agricole de la Turquie
se réduit tout en restant très importante, celle de la Chine commence
juste à se stabiliser et celle de l'Inde continue, elle, à s'accroître sensi-
blement (tableau 2). Au niveau mondial, la population agricole devrait,
selon les projections des Nations Unies, rester de 2,6 milliards dans les
10 prochaines année, la population rurale continuant à s'accroître pour
atteindre 3,5 milliards en 2020. Ces évolutions sont donc nettement dif-
férentes de celles constatées dans les pays industrialisés à faible crois-
sance démographique, par exemple en France où les effectifs de la
population agricole ont été divisés par 3,5 de 1970 à 2010. 

L'agriculture mondiale demeure donc, pour une très grande part, le fait
de la « petite agriculture » en culture manuelle et attelée. Celle-ci fournit,
selon le FIDA, 50% de la production mondiale (70% avec les petits pro-
ducteurs urbains et chasseurs-cueilleurs), fait encore vivre, souvent mal,
presque les 2/5 ème de l'humanité, et consacre 200 millions d'hectares
à l'alimentation de ses 400 millions d'animaux, soit une surface très su-
périeure aux 35,7 millions ha dédiés en 2008 à la production de biocar-
burants. Il ne s'agit cependant pas des mêmes hectares, ceux utilisés
pour la production de biocarburants étant de bien meilleure qualité que
ceux utilisés pour l'élevage des animaux de trait. 

Ce maintien de la petite agriculture dans les pays à forte croissance dé-
mographique témoigne de la difficulté des autres secteurs de l'économie
à offrir suffisamment d'emplois aux jeunes arrivant massivement sur le
marché du travail, et des défauts d'accès des ruraux pauvres à la formation.
Ce maintien est important dans la mesure où il contribue à celui de l'équi-
libre urbain/rural et de la stabilité collective, avec cependant des risques
sociaux et de mouvements migratoires massifs lorsque les ruraux sont
marginalisés, n'apportent pas leur contribution à la croissance et ne pro-
fitent pas de ses fruits ou subissent les impacts d'un libre échange non
juste ou de la dégradation des écosystèmes et des ressources naturelles.

Parfois très performante, la petite agriculture est aussi souvent margina-
lisée, vulnérable et victime de « cercles vicieux » qui voient l'insuffisance
de développement, d'investissements et de productivité, la faim et la pau-
vreté se conjuguer à la dégradation croissante des ressources en eau,
des sols et des agro-écosystèmes. Ceci peut aboutir à des impasses et à
des exodes ruraux massifs de personnes peu formées. D'autres stratégies
que l'exode incontrôlé sont cependant possibles par la formation des ru-
raux, par l'accroissement de l'efficience des systèmes productifs, et tout
particulièrement de la gestion de la l'eau, ou par le changement des sys-
tèmes et la diversification ou valorisation des produits. Ceci suppose ce-
pendant une « professionnalisation » et une « structuration » permettant
aux producteurs de s'organiser et d'accéder à l'information, à la techno-
logie (irrigation localisée..), aux intrants modernes (semences de qua-
lité,...), au crédit et aux marchés. La professionnalisation a aussi pour
grand avantage de pouvoir générer de nombreux emplois ruraux non agri-
coles (artisanat, services) et d'élargir les marchés intérieurs, ce qui est
favorable à la croissance. La Banque mondiale a d'ailleurs reconnu (rap-
port spécial 2007) que l'investissement dans le secteur agricole est deux
fois plus producteur de croissance dans les pays en développement que
les investissements dans les autres secteurs. 

L'agriculture, outre sa responsabilité pour la sécurité alimentaire et pour
la bonne gestion des ressources en eau et des écosystèmes, a donc aussi
une importance majeure en termes d'emplois, de réduction de la pauvreté
urbaine et rurale, de développement économique et social, d'équilibre
des territoires et de maintien des stabilités ; l'insuffisance de production,
la dégradation des ressources naturelles et la forte volatilité des prix pou-
vant générer des émeutes et des famines. 

On retiendra en conclusion de ce chapitre que la bonne gestion de l'eau
agricole pour un « développement durable » nécessite une implication
d'acteurs professionnels de niveaux très différents puisque sont concer-
nés à la fois :

kles firmes trans-nationales, notamment agro-alimentaires et autres
grands investisseurs et acteurs des « filières »,

kles très grandes et moyennes exploitations agricoles en général bien
impliquées dans la « modernité »,

kun nombre considérable de petites, et parfois aussi de micro-exploita-
tions (exploitations dont la production peut être inférieure à la consom-
mation des ménages), dont une grande part est marginalisée.

Les deux premiers grands types d'acteurs ont normalement aujourd'hui
des droits d'accès aux ressources bien établis, un bon accès à l'informa-
tion, aux marchés et à la technologie et des moyens d'action importants.
Cependant, leurs stratégies et pratiques peuvent être, dans certains cas,
en forte contradiction avec les enjeux complexes et multiples de la double
sécurité hydrique et alimentaire, cette dernière ne devant pas être seule-
ment une exigence globale, mais aussi une exigence locale et régionale.
Des progrès sont donc nécessaires pour une meilleure intégration.

Le troisième grand type d'acteurs, la petite agriculture, n'a souvent pas
encore, surtout dans les pays en développement, des droits clairement
établis sur les ressources et cette facilité d'accès à la modernité et ils
peuvent se trouver exclus des nouveaux modes de distribution (« révolu-
tion des super-marchés »). Ils doivent donc être accompagnés pour bien
gérer et valoriser leurs ressources en eau et accéder aux marchés, afin
de : i) pouvoir apporter leur indispensable contribution à l'augmentation
de la production mondiale (disponibilité), ii) améliorer leurs conditions de
vie et leur accès à l'alimentation, les ¾ du milliard d'habitants qui souf-
frent de la faim étant des paysans et iii) ne pas être conduits par la dé-
gradation des ressources et la marginalisation sociale, économique,
commerciale et culturelle, à des migrations massives génératrices d'in-
stabilités sociales et politiques incontrôlables. 

monde afrique chine inde turquie france

1980 2 203 319 743 439 18 4,5

1990 2 453 383 842 504 19 3,1

2000 2 584 447 864 559 17 2,0

2010 2 619 513 834 592 14 1,3

2020 2 601 582 776 605 12 0,8

tableau 2 - populations agricoles : monde, chine, inde, afrique, turquie,
france : 1980-2020 (millions habitants)

Source : Division de la population des Nations Unies (FAO Stat)
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, L’enjeu crucial des zones sèches, des
problèmes croissants de pénurie en eau

L'eau n'a pas partout la même valeur : son importance est stratégique
dans les zones sèches (arides, semi-arides, sub-humides) puisqu'elle y est
à la fois une ressource rare, donc en forte concurrence entre les usages,
et le facteur limitant premier de la production agricole. Les zones arides
et semi-arides qui représentent 30% de la surface émergée ne recueillent
que 2,5% des eaux continentales, auxquelles s'ajoutent à peu près autant
d'apports externes (cas notamment du Nil pour l'Egypte). L'irrigation y a
fait naturellement l'objet de toutes les attentions : elle y représente 89%
du total d'eaux bleues (contre 70% au niveau mondial).

L'eau est aussi une question d'importance centrale dans les régions dont
le climat est de type “méditerranéen”, même celles ne relevant pas de la
catégorie des “zones sèches”. Ces régions souffrent en effet du “stress
hydrique” estival7 et de pluies souvent violentes le reste de l'année, à l'ori-
gine d'inondations dévastatrices. Des efforts de mise en valeur importants
(irrigation et drainage, protection des crues, terrassement des pentes...)
ont donc du être consentis dans la longue durée pour à la fois réduire les
risques et accroître la production alimentaire.  

Les zones arides et semi-arides (carte 2) se retrouvent en Moyen Orient,
Asie centrale, Chine du Nord, Australie, Afrique du nord et australe et
dans les Amériques (Mexique, Chili, centre ouest des Etats Unis...). 

3. des ressources inégaLement réparties, 
des déséquiLibres démo-hydriques 
et des interdépendances régionaLes croissantes

7. Ce qui les distingue nettement des zones soudaniennes où la saison des pluies coïncide avec les cycles de végétation 

Carte 2: Les zones sèches (arides, semi-arides, sub-humides) dans le monde

Source : CRU/UEA, UNEP/DEWA
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Les graves pénuries d'eau constatées dans plusieurs pays, et donc la forte
dépendance alimentaire qui en résulte, sont à mettre en rapport notam-
ment avec la croissance démographique. La population des zones arides
et semi-arides au 20ème siècle s'est en effet accrue presque 2 fois plus

vite que celles des zones humides. Leur population totale, 373 millions
d'habitants en 1950, a atteint 1.187 millions en 2000 et est projetée à
1.792 millions en 2025 (tableau 3). 

Carte 3 : Distribution mondiale de la pénurie d’eau physique dans les grands bassins fluviaux

Source : FAO, SOLAW 2011

tableau 3 - essai d’estimation des populations et des ressources en eau renouvelables potentielles (internes+externes)
des pays et territoires en zones arides et semi-arides

pays et territoires en zones populations ressources en eau ressources en eau
arides et semi-arides millions hab. km3/an par hab. m3/an

1950           2000           2025                                                                                  1950          2000         2025

Afrique 81 268 417 430 5 283 1 603 1 031
dont Afrique du Nord 44 143 200 95 2 159 665 475

Asie 223 747 1 154 1 134 5 090 1 529 982
dont : Chine 30 100 150 210 7 000 2 100 1 400

Inde 90 250 340 130 1 444 520 382 
Moyen Orient 40 181 308 249 6 194 1 379 809

Amérique du Nord 31 100 135 188 6 065 1 880 1 393
Amérique du Sud 17 46 57 246 14 471 5 348 4 316

Australie 0,25 0,6 0,7 40 160 000 66 667 57 143

Europe 21 30 27 406 3 269* 2 267* 2 519*

total 373 1 187 1 792 2 106 5 642 1 775 1 175

(* = sans Russie et Ukraine) Source Margat, 2011 ; non publié

Les seules ressources « internes » renouvelables potentielles moyennes
par habitant et par an des zones arides et semi-arides en 2050 ne seraient
plus que de 450 m3/an /hab/an, inférieures donc au seuil de “pénurie”
(500 m3)8, contre une moyenne mondiale, confortable, de 4820 m3. Le
problème mondial de l'eau n'est donc pas le manque d'eau mais bien sa
mauvaise répartition.

Si l'on regarde maintenant l'addition des ressources en eau renouvelables
potentielles « internes » et « externes » moyennes par habitant, c'est à
dire le chiffre qui compte pour nos zones sèches, on s'aperçoit que,
confortables en 1950 (5600 m3/an/hab), elles sont ainsi tombées à 1775
m3 en 2000 et ne devraient plus être que de 1175 m3 en 2025. Soit net-
tement en deçà du seuil de « contrainte » (1700 m3).

8. Les 3 seuils de «contrainte», de «pauvreté» et de «pénurie» ont été définis en 1997 par Falkenmark

Faible
Modérée
Elevée
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Encore faut-il souligner que :

1/ Ces chiffres globaux font l'hypothèse optimiste de la
conservation des ressources à leur niveau actuel, ce qui ne sera très pro-
bablement pas le cas du fait du risque de prélèvements accrus en pays
d'amont et des modifications du régime des précipitations, annoncées
par les modèles climatiques. 
La carte 4 montre en effet que de nombreuses zones sèches vont connaî-
tre, avec le réchauffement climatique, d'importantes baisses d'hydrauli-
cité, les écoulements pouvant être réduits jusqu'à 30% au Maghreb à

l'horizon 2050 par rapport à 1950. Le changement climatique aura aussi
pour conséquence de transformer la géographie agricole des pays concer-
nés, une bonne part des terres passant de la catégorie sub-humide à la
catégorie semi-aride ou perdant leur vocation agricole pour ne plus être
aptes qu'au pastoralisme. 

Des zones ne relevant pas actuellement de la catégorie des «  zones
sèches » seront également affectées, notamment le sud de l'Europe dont
la forte « méditerranéisation » devrait conduire à redonner toute son ac-
tualité à la question de l'irrigation. 

Carte 4 : Effets du changement climatique sur le phénomène de ruissellement (2041-2060 / 1900-1970)

Source: Global warming and water availability, P.C.D., Milly, United States geological survey (USGS)

9. Les hypothèses retenues par les scénarios Agrimonde sur les gains de rendement par régions  sont cohérents avec ceux retenus par les prospectives récentes de la FAO-OCDE, 
de l'IAASTD (International Assessment of Agricultural Science and Technology for Development) du MEA (Millenium Ecosystem Assesment) de l'IFPRI et de M. Griffon.

2/ Ces chiffres cachent de grandes différences selon les pays
et leurs dynamiques démographiques respectives. 

Le tableau 3 montre notamment que la partie sèche de l'Inde et le Sud
de la Méditerranée apparaissent, selon les projections démographiques,
comme deux grands « sites critiques de la planète » pour la quantité de
ressources renouvelables par habitant. Leurs ressources, internes et ex-
ternes, 520 m3 et 665 m3 en 2000, devraient ne plus être en effet que de
382 et 475 m3 en 2025, soit des chiffres nettement en dessous du seuil
de « pauvreté » ou « pénurie relative » (1000m3) et même de celui du seuil
de « pénurie » dit parfois aussi de « pénurie absolue » (500m3). Cependant,
la situation de l'Inde paraît moins grave que celle du sud méditerranéen
et d'autres pays vulnérables d'Afrique, d'Asie centrale et du Moyen Orient,
car ces pays relèvent entièrement des « zones sèches » et leurs res-
sources en eau vont se réduire avec le réchauffement climatique.

, La forte croissance annoncée des 
dépendances alimentaires régionales 
et des échanges d’eau virtuelle

La conséquence première des déséquilibres démo-hydriques croissants
dans les régions pauvres en eau et/ou terres et à forte croissance dé-
mographique (Asie, Afrique du nord, Moyen Orient) sera l'accentuation
de leur dépendance alimentaire, et donc la forte croissance du commerce
mondial des produits alimentaires et des importations et échanges d'« eau
virtuelle ».

Comme les travaux communs de prospective de l'OCDE et de la FAO (ho-
rizon 2020) ou les travaux de la FAO seule (horizon 2050), les Scénarios
Agrimondeviii élaborés par le CIRAD et par l'INRA, deux instituts français
de recherche agronomique, ont permis d'explorer les évolutions possibles
de l'alimentation et de l'agriculture mondiale. Ils ont innové en explorant
un scénario normatif de développement durable (intensification écolo-
gique et évolution des modes de consommation) comparé au scénario
« global orchestration »  du Millenium Ecosystem Assesment, et en s'at-
tachant à chiffrer les bilans emplois/ressources des grandes régions
mondiales à l'horizon 2050 en calories9.

Les principales conclusions (tableau 4) sont les suivantes :

kles régions MENA (Moyen Orient, Afrique du Nord), Asie et Afrique sub-
saharienne (laquelle dispose pourtant de terres et d'eau mais enregistre
une très forte croissance démographique) devraient voir leur déficit
commercial agricole, et donc leurs importations d'eau virtuelle, se creu-
ser considérablement. En effet, le déficit commercial cumulé pour ces
3 régions est estimé à 4751 Gkcal/j, (gigakilocalories/jour) en 2050
contre 1224 Gkcal/j en 2003 (moyenne des 2 scénarios Agrimonde
avec leurs 2 variantes), soit presque un quadruplement. 

kl'Europe, y compris Russie et Ukraine, et les Amériques devront donc
assurer une production fortement accrue, condition du maintien de la
stabilité régionale et mondiale. Ces scénarios montrent aussi que les
régions en déficit alimentaire devront pouvoir financer leurs importa-
tions dont le coût augmentera avec la double croissance annoncée des
prix alimentaires mondiaux et des quantités importées. 
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Pour l'Europe qui n'est distante que de 14 km de l'Afrique, les enjeux sont
de taille. Ceci devrait conduire l'UE et ses voisins à réinterroger leurs mo-
dèles de croissance et les objectifs de politiques agricoles, environne-
mentales, commerciales et de coopération. Éviter des instabilités
nécessitera le maintien et la valorisation de la base productive de leur

agriculture (eau et sols), et devrait inviter à rechercher les voies possibles
de sécurisation durable des approvisionnements en céréales, et à orga-
niser des partenariats d'action et d'investissements ou/et un accueil de
flux migratoires beaucoup plus importants.

tableau 4 - bilans alimentaires ressources – emplois par grandes régions mondiales en gKccal/j. 
situation 2003 et scénarios agrimonde 2050 (moyenne des 4 scenarios)

Région d’Agrimonde bilan ressources - emplois 2003 bilan ressources - emplois 2050

productions régionales emplois régionaux soldes régionaux soldes régionaux 2050
(moyenne 4 scénarios agrimonde)

Afrique du nord Moyen Orient 1 388 2 138 - 752 - 1 436

Afrique subsaharienne 2 031 2 299 - 268 - 1 830

Asie 12 833 13 037 - 204 - 1 485

Ex URSS 1 816 1 800 +  17 + 1 911

OCDE 1990 10 674                                      10 106 + 567 + 2 172

Amérique Latine 4 143 3 503 + 639 + 1 325

(Source : INRA et CIRAD, 2009
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Les ressources en eau pour l'agriculture sont à la fois convoitées et me-
nacées par différents facteurs. La carte 5 indique la distribution mondiale
des principaux risques pesant sur les systèmes de production agricoles
et leurs ressources en eau et en sols :  pénurie d'eau ou de terres, déser-
tification/sécheresse, perte de fertilité des sols, érosion, pollution, inon-

dations, déforestation et perte de biodiversité. La carte montre que cer-
taines régions du monde, notamment en Asie du sud et du sud est, en
Afrique sub-saharienne, en Afrique du nord et Moyen Orient sont parti-
culièrement affectées par une conjonction de plusieurs risques.

, Fragilités des droits d'accès a l'eau
agricole, compétition sauvage 
et importance du “land grabbing” 

Le constat actuel est celui d'une compétition accrue et âpre, sinon “sau-
vage”, sur les ressources en eau et en terres, avec souvent de lourdes ré-
percussions sur la sécurité alimentaire locale. 
Dans les zones où l'eau et la terre sont rares et les besoins croissants,
cette concurrence, naturellement forte, s'opère en général d'abord aux
dépens des milieux aquatiques et des ressources en eau elles mêmes,
puis à ceux de l'activité agricole, et, au sein du secteur agricole, souvent
aux dépens des systèmes de production traditionnels à forte valeur so-
ciale et patrimoniale. Des oasis traditionnelles et de nombreuses zones
humides ont ainsi été victimes de projets agricoles, urbains ou touris-
tiques. Quant aux volumes d'eau attribués à l'irrigation, ils ont fortement
baissé dans de nombreux bassins suite à la concurrence croissante im-
posée par les autres secteurs d'utilisation (domestiques, industriels, tou-
ristiques, énergétiques). C'est le cas par exemple du Zanghe en Chine
depuis 1975. (cf figure 3 )

4. des ressources conVoitées et menacées

Carte 5 : Distribution mondiale des risques associés aux systèmes de production agricole

Figure 3 : Compétition sur la ressource en eau, aux dépens de l'agriculture :
l'exemple de Zanghe (Chine)

Source FAO, 2011, RAPPORT SOLAW

Source Molden, non publié

Inondations/élévations du niveau de la mer
Pénurie d’eau
Pollution
Appauvrissement de la biodiversité
Déforestation
Désertification/Sécheresse
Perte de fertilité, faible fertilité des sols
Erosion
Pénurie de terres

Terres cultivées
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La concurrence sur la ressource concerne également des pays peu dé-
veloppés mais dont le potentiel de ressources naturelles (terres et  eau)
est attractif pour des États, riches en moyens financiers mais pauvres en
ressources naturelles, et pour leurs grandes firmes. Les investissements
étrangers, qui demeurent dans l'ensemble faibles et insuffisants dans le
domaine agricole, peuvent recouvrir des réalités bien différentes selon
les cas. Et, dans certains cas, ils n'améliorent pas forcément la sécurité
alimentaire locale. Il a été en effet montréi que le phénomène de « lang
grabbing », ou accaparement des terres10, qui a pris récemment une am-
pleur considérable en Afrique (20 millions ha concernés ces 3 dernières
années) peut affecter les populations locales sans améliorer en rien la
sécurité alimentaire ou énergétique locale, alors que le continent africain
en a tragiquement besoin. En effet : 

kles productions sont en général consacrées exclusivement à l'export
(vers le pays investisseur),  certaines étant aussi non alimentaires (bio-
carburants, fibres)11,

kl'investissement peut avoir pour effet de déplacer les populations qui
vivaient des ressources locales sur des espaces marginaux, ce qui peut être
cause du sur-pâturage et de paupérisation, ou de conduire à des situa-
tions conflictuelles sur la revendication de l'usage des sols et de l'eau,

kles emplois créés sont peu rémunérés et parfois peu nombreux.

Le récent rapport commun de l'ILC (international Land Coalition), du
CIRAD (Centre de coopération internationale en recherche agronomique
pour le développement) et de l'IIED (International Institute for Environment
and Development)ii, de décembre 2011, est venu confirmer que les trans-
actions foncières à grande échelle, si elles peuvent créer des opportuni-
tés, sont cependant, dans les conditions actuelles, plus susceptibles de
causer des problèmes pour les communautés rurales pauvres, en mena-
çant leurs droits et les moyens de subsistance.

Le constat d'ensemble est donc actuellement celui d'une :

kinsuffisance de reconnaissance des droits de propriété ou d'usage (fon-
cier, eau, parcours) des populations en place, de règles d'encadrement
des investissements agricoles et de politiques publiques d'appui au dé-
veloppement de la petite agriculture,

kpression croissante sur l'usage des terres agricoles et des droits d'ac-
cès à l'eau des petits paysans et éleveurs face aux autres usagers de
l'eau et des terres, politiquement mieux représentés et économique-
ment plus puissants,

knécessité de mieux encadrer les investissements par des règles appro-
priées, pour permettre le «développement » comme on l'a connu il y a
une cinquantaine d'années dans les paysanneries européennes et plus
récemment dans nombre de pays émergents d'Asie. C'est à dire la
transformation des petits agriculteurs et de leurs groupements en « en-
treprises » permettant à un pays de s'inscrire dans la modernité, de
conforter sa sécurité alimentaire, d'élargir son marché interne et de
réussir son développement rural et industriel et la « montée d'échelle
économique ». 

Des efforts pilotés par la FAO sont en cours au plan international pour établir
des lignes directrices pour encadrer ces types d'investissements fonciers.

, Erosion hydrique et dégradation
d’agro-écosystèmes

La mauvaise « conservation » des eaux et des sols et la perte de fertilité
des sols sont des phénomènes graves dans plusieurs régions agricoles im-
portantes du monde.

L'érosion, principalement hydrique, affecte plus de 1,1 milliard ha. Elle en-
traîne une perte annuelle de terres arables estimées entre 2 et 5 millions
ha et des pertes de rendements et de production qui ont pu être évaluées
à 12%, puis à 27%i. Elle est aussi un facteur important de la désertification,
un phénomène qui affecte les zones sèches et touche directement 70%
des terres et plus de 1,5 milliard de personnes.

La FAO dans son rapport SOLAW de 2011 a réparti les terres en 4 caté-
gories. Les terres très dégradées ou avec une forte tendance à dégrada-
tion représentent 25% du total des terres. Les régions les plus touchées
par l'érosion sont l'Afrique sub-saharienne et l'Afrique du Nord-Moyen
Orient mais aussi l'Asie du Sud et de l'Est. Ainsi en Chine, 30% de terres
sont affectées avec une baisse de rendement relative de 12%. En Inde,
43% des terres arables souffrent de « dégradation sévère » et 5% sont de-
venues inutilisables. 

Plusieurs facteurs peuvent y contribuer, notamment :

kLe surpâturage et l'exploitation « minière » des ressources naturelles
(sols, parcours, forêts). La mise en culture de terres à vocation pastorale
y contribue directement et indirectement en repoussant les éleveurs sur
les terres marginales, ce qui y accroît le surpâturage. L’accélération des
retours en culture dans les systèmes d’agriculture itinérante pour faire
face à l’accroissement démographique a également des conséquences
catastrophiques sur l’état des ressources naturelles.

kLe retard de développement rural et la pauvreté ainsi que la non recon-
naissance ou clarification des usages socio-fonciers et des droits d'ac-
cès aux ressources (eau, parcours, forêts) et des devoirs qui devraient
y être associés. Ceci peut conduire à l'arrivée de nouveaux acteurs
puissants qui en profitent pour s'accaparer indument les ressources
pour une exploitation de type minier.

kDes pratiques agricoles qui ne permettent pas une bonne conservation
de l'eau et des sols, du fait par exemple de l'usage d'une mécanisation
inappropriée (cover crop,...), de l'insuffisance de petits ouvrages de
conservation des eaux et des sols ou de l'absence de plantes fixatrices.

Il en résulte des inégalités sociales accrues et des pertes élevées de ser-
vices rendus par les écosystèmes agro-sylvo-pastoraux : baisses des pro-
ductions alimentaires et énergétiques (bois), envasement rapide des
retenues des barrages et aggravation des risques d'inondations. Des par-
cours du Maghreb ont ainsi perdu en un siècle 90% de leur productivité.

, Fragilisation des systèmes irrigués

De nombreux systèmes irrigués, notamment des réseaux collectifs créés au
cours du 20è siècle, se voient aujourd'hui confrontés à plusieurs menaces qui
peuvent remettre en cause leur « durabilité », à savoir :

kla difficulté d'adaptation des systèmes à l'évolution des besoins et des pra-
tiques, qui nécessite un effort important de modernisation, dont le finan-
cement peut être problématique,

kla dégradation des réseaux résultant de défauts d'entretien du fait notam-
ment de moyens adéquats de maintenance et exploitation, et de recou-
vrement insuffisant des redevances, engendrant ainsi des fuites de réseau
importantes (40%),

kl'envasement des retenues des barrages, réduisant la disponibilité en res-
source en eau pour l’irrigation,

10. On pourrait aussi parler d'accaparement «des terres et des eaux», les investisseurs recherchant des terres bien arrosées ou/et un accès à l'eau d'irrigation
11. Sur les 71 millions d'hectares de transactions que les auteurs de l'étude ILC, IIED, CIRAD de décembre 2011 ont pu référencer, 78% étaient destinés à la production agricole, 

dont les ¾ concernaient les biocarburants
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kla surexploitation des nappes induisant outre la diminution de la piézomé-
trie12 un risque accru de salinisation,

kla pollution des nappes,

kla baisse d'allocation en eau à l'agriculture et le changement d'affectation
des terres (artificialisation des sols).

Une bonne part de ces évolutions tient à la faiblesse des politiques agricoles
et à la difficulté de bien repositionner le rôle de l'Etat vis à vis des agriculteurs,
des communautés rurales et des autres acteurs concernés. 

Les systèmes irrigués « modernes » ont été souvent conçus pour un modèle
dirigiste et centralisé de mise en valeur, dans lequel la puissance publique
jouait un rôle majeur tant dans la gestion de l'eau que dans le choix des
productions et de leur commercialisation. Aujourd'hui, ce modèle est de-
venu largement obsolète du fait de la libéralisation des assolements et
des filières et du désengagement de la puissance publique. Dans ce nou-
veau contexte, les réseaux d'irrigation, souvent dégradés, n'ont plus ré-
pondu aux besoins des agriculteurs. Des initiatives locales peu
conventionnelles (développement des pompages individuels souvent sans
contrôles, équipement en goutte à goutte à partir de matériels d'occasion
peu efficients,..) sont apparues pour tenter de palier à ces insuffisances.
Ces initiatives, opérées en dérogation aux règles strictes de gestion des
réseaux, l'ont souvent été avec l'autorisation tacite, voire formelle, des
pouvoirs publics qui trouvaient là un moyen de contenter le secteur agri-
cole à moindre frais. Ce bouleversement, qualifié de « groundwater revo-
lution » ou de « groundwater economy » est « général et sans précédent
dans l'histoire de l'irrigation »i. L'irrigation individuelle, devenue majoritaire
en France et très importante au Maghreb, concerne aujourd'hui par exem-
ple la moitié des superficies irriguées en Asie du Sud. Le développement
des irrigations individuelles, privées et informelles, est ainsi devenu une
réalité très importante dans nombre de pays. Ainsi par exemple au Ghana,
il est considéré que ce type d'irrigation permis par le développement des
motopompes représente 120.000 ha, alors qu'on ne compte que 30.000
ha de cultures  irriguées dans les statistiques officielles.

Si de nouvelles dynamiques agricoles positives ont ainsi été initiées, l'ex-
tension anarchique des motopompes, l'absence de règles collective effi-
caces, et, dans de nombreux pays, les subventions à la consommation
de gaz, de pétrole ou d'électricité, ont conduit à de graves surexploitations
de la ressource. Celles-ci sont évaluées à un total mondial d'environ 150
km3/an pour les ressources renouvelables, ce qui est considérable pour
les régions concernées, chiffre auquel on peut ajouter l'exploitation mi-
nière d'eau fossile estimée à environ 30 km3 d'eau par an, laquelle va fa-
talement diminuer par épuisement.

Ces surexploitations affectent de nombreuses nappes importantes pour
la sécurité alimentaire. Les régions et pays particulièrement touchés par
la surexploitation des ressources renouvelables sont notamment l'Inde
(surexploitation estimée à 50 km3 par certains experts), la Chine (30
km3/an), les Etats Unis (Arizona, California central valley, High Plain, Ogal-
lala aquifer), l'Iran (16 km3/an), le Mexique (13,9 km3/an), l'Espagne (3,9
km3/an) et d'autres pays ou territoires de la Méditerranée : Libye, Portu-
gal, Maroc, Jordanie, Israël, Tunisie, Algérie, Territoires palestiniens, Chy-
pre, Malteii. Sans changement rapide de scénario à l'échelle des
différents sites critiques, on assistera à des pertes lourdes d'investisse-
ments, à des impasses sociales et économiques dans plusieurs régions
très peuplées et à des risques d'exodes ou de conflits. 

Les nappes peuvent aussi être affectées par la pollution par les nitrates
et par les produits phyto-sanitaires. Celle-ci concerne les pays d'agricul-
ture pluviale très intensive comme par exemple l'Angleterre, l'Allemagne,
les Pays Bas et le Danemark, l'Egypte ou la Chine. En France, en 2002,
sur 1048 sites de contrôle de concentration de l'eau souterraine en

nitrates, 62% présentaient une teneur supérieure à 10 mg/l. Toutefois,
seulement 10% indiquaient une eau non potable nécessitant un traitement
(50 à 100 mg/l) et 1% une eau inapte à la production d'eau potable (sup
à 100 mg/l)XIV.

La salinisation des sols et des eaux du fait notamment de l'insuffisance
de drainage, autre facteur de dégradation préoccupant, touche environ
400 millions d'hectares dans le mondei. Des pays comme l'Irak et la Syrie
sont notamment affectés : plus de 50 % des terres irriguées dans les
plaines de l'Euphrate sont gravement touchéesii. Pour le seul Irak, on es-
time à 8,5 millions d'hectares, soit 64 % du total des terres arables, la su-
perficie touchée, 20 à 30 % des terres irriguées ayant même du être
abandonnéesiii. La surexploitation des nappes côtières y contribue aussi.
Par exemple, en Chine du Nord dans les années 1990, l'aire des intrusions
d'eau de mer induites par les surexploitations s'étendait sur 1430 km2iv.
Le système aquifère du Golfe de Guinée qui concerne une dizaine de pays
est aussi affecté.

L'envasement des retenues des barrages résultant de l'érosion hydrique
(cf supra) est un autre facteur qui met en péril l'avenir de l'agriculture ir-
riguée dans plusieurs pays où l'irrigation est d'importance vitale. La perte
moyenne actuelle serait de l'ordre de 1% à l'échelle mondiale. Cependant,
les rythmes de sédimentation sont de 1,6% en Tunisie, 2 à 3% dans les
basins méditerranéens d'Algérie ou du Maroc, plus de 2% en Chine, 2 à
4% dans quelques réservoirs d'Espagne. C'est en général là où les bar-
rages sont les plus nécessaires, dans les zones arides et semi-arides,
qu'ils sont le plus menacés par la sédimentation. Dans les pays les plus
menacés, 10 à 20% des capacités initiales des réservoirs aménagés ont
ainsi déjà été perdus, et, au rythme actuel d'envasement, nombre de ré-
servoirs auront été comblés avant la fin du siècle. Ce sera le cas notam-
ment au Sud et à l''Est de la Méditerranée alors qu'il n'y a pas d'autres
sites disponibles13. Sauf changement de scénario, les ressources en eau
superficielles irrégulières, tout particulièrement dans les zones arides et
semi arides, doivent donc être considérées pour une part notable comme
des ressources « non renouvelables en pratique »xix. 

L'artificialisation des terres productives de haute qualité, en culture irriguée
comme en culture pluviale, constitue enfin un autre facteur grave de perte
de capital productif. La moyenne des pertes en terres (et d'eau agricole)
due à l'urbanisation sur la période 1995-2002 a été estimée à 1,6 millions
ha/anxx. Elle affecte des terres bien meilleures que celles prises sur les
forêts et les parcours pour de nouvelles mises en culture et elle imper-
méabilise les sols, réduisant l'infiltration de l'eau et accroissant les risques
d'inondations. L'artificialisation est importante dans les pays développés
(pays d'Europe occidentale, Etats Unis...) qui ont pourtant une faible crois-
sance démographique. Par exemple, en France, la perte est estimée à
65.000 ha/an14. Les pays en développement et émergents sont aussi
concernés, par exemple le Vietnam dont la superficie des rizières serait
passée de 4,47 millions ha en 2000 à 4,11 en 2010 ; soit une perte de
380.000 ha en 10 ans due à l'urbanisation, aux infrastructures et aux
parcs industriels. 

Les pertes de terres en cultures pluviale et irriguée sont un des facteurs
de la réduction massive depuis 1960 de la superficie cultivée en Europe
(25%) et en Amérique du nord (4%), pertes à mettre en regard de l'aug-
mentation de la superficie des terres cultivées en Amérique du Sud (83%),
Afrique (46%) et Asie (36%), une des causes de la déforestation mondiale.
Dans les 10 dernières années, la déforestation s'est poursuivie au rythme
de 13 millions ha de forêts par an et un total de 40 millions ha de forêts
primaires a été perdu. La perte nette de superficie forestière, 7,3 millions
d'hectares par an sur la période 2000-2005 contre 8,9 sur la période
1990-20, a été cependant réduite par l'extension naturelle des forêts et
les plantations forestièresxxi. Ces changements sont une cause importante
du réchauffement climatique. Ils ont, selon le GIEC, représenté 20% des
émissions de carbone sur la période 1989-1998xxii.

12. Le niveau piézométrique est le niveau libre de l'eau observé dans un puits ou forage par rapport à un niveau de référence
13. A l’exception notable du barrage d’Assouan qui a une espérance de vie de 2100 ans
14. Soit la disparition tous les 8,5 ans de l’équivalent d’un département français en surface agricole utile
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, Sécheresses, inondations, canicules
et changement climatique

Des sécheresses récurrentes ont fortement touché ces dernières années
des bassins de productions importants pour la sécurité alimentaire (Aus-
tralie, Argentine,…). Les sécheresses sont aussi la cause la plus diffuse
de pénuries alimentaires dans les pays en développement.

Les inondations ont également touché gravement des pays agricoles im-
portants (Birmanie, Bengladesh. Pakistan, Thaïlande...). Et les canicules
ont réduit la production céréalière en Russie en 2010.  

Le changement climatique amplifiera les événements climatiques ex-
trêmes, et il affectera les écosystèmes, la production agricole et les so-
ciétés rurales. La FAO alerte notamment sur les risques qui pèsent sur
l'Asie (la neige et la glace de l'Himalaya, sources importantes d'eau pour
l'agriculture asiatique pourraient diminuer de 20% d'ici 2030) et sur l'agri-
culture africaine où le changement climatique, d'ici 2080, aura en effet
“probablement les conséquences suivantes: 75% de la population afri-
caine pourraient être exposés à la faim et 75 millions ha adaptés à l'agri-
culture pluviale disparaîtraient en Afrique sub-saharienne” (FAO). Des
zones de deltas très importantes pour l'agriculture (Nil, Gange, Mékong..)
seront aussi touchées directement ainsi que les zones sèches (cf supra).

, Sous-utilisations et gaspillages

Si les ressources en eau sont souvent surexploitées, elles sont aussi sou-
vent sous-utilisées et gaspillées. 

La carte 6 montre que la rareté de l'eau, rareté « physique » en Afrique du
nord (prélèvements de plus de 75% des ressources en eau de surface),
est une rareté « économique » en Afrique de l'ouest, du centre et de l'est :
des ressources en eau importantes sont présentes mais l'accès à l'eau y
est limité par la faiblesse du capital social, financier et institutionnel. Globa-
lement, la FAO considère que seulement la moitié du potentiel d'irrigation
total des pays en développement (402 millions ha) est actuellement utilisé.

La figure 4 confirme que le potentiel d'aménagement de l'Afrique sub-sa-
harienne est largement sous exploité par rapport aux autres régions du
monde avec :

kseulement 7 millions ha irrigués sur un total de 183 millions d'hectares
cultivés ; soit moins de 20% du potentiel irrigable et un ratio terres irri-
gués/terres cultivées de 4% contre 18% dans le monde et 38% en Asie,

kdes prélèvements d'eau pour l'agriculture représentant moins de 2%
du total des ressources renouvelables,

kseulement 4 millions ha de nouveaux périmètres irrigués créés en 40
ans contre 25 millions en Chine et 32 en Inde. Une tendance qui risque
de se poursuivre (FAO, 2008). D'ailleurs les objectifs fixés par le NEPAD
pour 2015, c'est à dire un accroissement de 60% des terres équipées
pour l'irrigation (par rapport aux 7 millions ha existant en 2002) semble
bien loin de se réaliser. En outre, de nombreux sols irrigués ont été ren-
dus improductifs par salinisation faute de drainage suffisant.

La sous utilisation peut aussi concerner d'autres pays, y compris des pays
pauvres en eau.

A cette sous-utilisation, s'ajoutent par ailleurs : 

kLes pertes élevées dans les transports et dans les différents secteurs
d'utilisation (agriculture, collectivités, industries non desservies), même
dans les pays en situation de pénurie, faute d'une gestion suffisamment
économe et efficace15.

kLes pertes dans la chaîne alimentaire, « de la fourche à la fourchette »,
également élevées puisque estimées à environ 1,3 milliard de tonnes
soit 30% du total de la production alimentaire. Les pertes dans les pays
en développement sont essentiellement des pertes au champ, faute
d'équipements et d'infrastructures suffisantes pour le stockage et le
transport. Alors que dans les pays industrialisés les pertes, globalement
comparables à celles des pays en développement, sont essentiellement
des gaspillages en bout de chaînes, au niveau de la distribution et des
consommateurs. Chaque année, ceux-ci gaspillent de 95 à 115 kg/hab,
soit globalement à peu près autant que la production alimentaire nette
de toute l'Afrique sub-sahariennexxiii.

A ces gisements importants d'eau récupérables ou mobilisables, pourront
s'ajouter :

kLes gains élevés possibles de productivité (« more crop per drop ») en
irrigué comme en pluvial.

Carte 6 : zones de rareté physique et économique de l’eau dans le monde

Source : Comprehensive Assessment, IWMI, 2007

Figure 4 : % de superficies irriguées par rapport au potentiel d’irrigation 
dans les pays en développement

Source FAO, 2004

15. Le Plan Bleu (centre d'activité régionales du PNUE/Plan d'Action pour la Méditerranée) a évalué par exemple à 34 km3 le volume total d'eau qui, dans les bassins méditerranéens 
des pays du Sud et de l'Est de la Méditerrannée (du Maroc à la Turquie) pourrait être récupéré par meilleure gestion
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kLa production d'eau « non conventionnelle » par dessalement et réutili-
sations des eaux grises et eaux de drainage. Les prospectives disponi-
bles montrent que ce type de ressource peut être localement
important, notamment dans les pays très pauvres en eau, mais que,
globalement les quantités en jeu resteront limitées, y compris dans ces
pays16.

kLes possibilités de stockage dans les nappe, la recharge artificielle des
nappes par inflitration de l'eau à partir de barrages régularisateurs des
crues pouvant permettre de  transférer une partie des volumes d'eau
de surface irrégulière en volumes d'eau régulière dans les aquifères17.

Carte 7 : Prélèvement à partir d’eaux souterraines non renouvelables pour l’irrigation en 2000 (106m3/an)

16. La production d’eau par dessalement en Méditerranée, importante dans certains pays (Malte, Chypre, Israel, Algérie, Espagne...» pourrait s’élever entre 30 à 40 Mm3/j à l’horizon

2030, soit entre 11 et 14 km3/an représentant seulement 3 à 4 % de la demande totale en eau projetée à cet horizon
17. La Tunisie a par exemple prévu de porter le transfert  par recharge artificielle dans les aquifères de 65 millions de mètres cubes en 1996 à 200 millions en 2030

Source : Nonsustainable groundwater sustaining irrigation :  A global assessment  - Yoshihide Wada et al. - 2012

Ouvrages de recharges des nappes en Tunisie
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, La crise alimentaire de 2007-2008,
alerte précoce

La crise alimentaire de 2007-2008 a généré des « émeutes de la faim »,
en réalité des émeutes contre la vie chère, dans 37 pays. Cette crise est
considérée par de nombreux experts comme de nature structurelle, la
spéculation financière sur les marchés (renforcée par la financiarisation
accrue des marchés des dérivés) ou les mesures de restrictions aux ex-
portations n'ayant joué qu'un rôle d'amplification. 

Le déséquilibre offre/demande qui a conduit à une forte réduction des
stocks et à la forte augmentation des prix alimentaires (figure 5) a plu-
sieurs causes.

Du côté de la demande, la croissance démographique, l'urbanisation et

l'amélioration des standards de vie dans les pays émergents (la consom-
mation croissante de viande et de produits laitiers entraîne une plu grande
consommation de céréales) ont conduit à un très fort accroissement de
la demande en produits agricoles. Cependant, la production de biocar-
burants de première génération est aussi pour partie responsable de la
crise. En effet, la demande en carburants est venue en 2008 s'ajouter à
une conjoncture de mauvaises conditions climatiques et de stocks de
produits agricoles faibles. Dans ce contexte, l'expansion de la production
d'éthanol à partir du maïs aux Etats Unis18 a eu un impact sur le prix des
céréales et le développement de la production européenne de biodiesel
à partir de colza sur celui des huiles végétales. 

Du côté de l'offre,la difficulté de la production à répondre à la demande
croissante s'explique par :

kLa désaffection de l'agriculture dans les politiques et des opinions pu-
bliques polarisée par la vie urbaine,

kLa faible productivité d'une grande part de l'agriculture mondiale avec
des rendements moyens en céréales encore extrêmement bas  en
Afrique sub-saharienne (13 qtx de blé/ha). Plusieurs causes y contri-
buent dont la forte baisse des soutiens publics à l'agriculture dont le
recul de l'aide publique au développement dédiée à l'agriculture donne
une image. Les ressources en eau et en terres n'ont donc pas pu être
mobilisées, gérées et valorisées de façon efficace. La carte 8 donne
une image des écarts de rendements considérables observés dans les
grandes cultures.

kLe ralentissement de la croissance des rendements céréaliers depuis
les années 1980 dans les grands pays d'agriculture moderne (Europe,
Etats Unis...), lequel peut avoir plusieurs causes : imposition de nou-

5. des risques d’instabiLités sociaLes et poLitiques
en cascades

Figure 5 : Indice FAO des prix alimentaires 1990-2011

Source : FAO

Carte 8 : Ecarts de rendements pour un ensemble de grandes cultures

Source : HASA/FAO, 2010

18. 8 millions d’hectares de mais sur un total de 35 en 2007-2008.

Faible productivité            Productivité élevée

Fort écart de rendement   Faible écart de rendement
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velles contraintes réglementaires environnementales, mesures de soutien
découplées de la production, changement climatique, limite biologique,...

kLes pertes de ressources et de production résultant :

l de l'étalement urbain (pertes de terres et eau agricoles, en irrigué et
pluvial) qui affecte surtout les pays industrialisés,
l de l'érosion et de la désertification, qui affecte comme on l'a souligné
une part importante de l'Afrique et de l'Asie,
l de l'épuisement des ressources en eau (Asie, Méditerranée, Etats
Unis,..) ou des baisses d'allocations pour la production agricole (Asie,
Méditerranée)
l des sécheresses et inondations (Asie, Afrique, Australie...)

Si le déséquilibre offre/demande sur les produits alimentaires a joué sur
la montée des prix, celle-ci s'explique aussi pour partie par un lien de plus
en plus important entre les prix des matières premières agricoles et les
prix de l’énergie et des intrants, eux mêmes en hausse structurelle.

Ainsi :

kla crise de 2007-2008 montre qu'après plusieurs décennies d'offre
mondiale excédentaire, l'offre n'est plus structurellement supérieure à
la demande. Cette crise devrait donc être comprise comme une « alerte
précoce », c'est à dire le symptôme d'un phénomène structurel préoc-
cupant pour le long terme. Ce sujet a d'ailleurs été traité par les
grandes organisations internationales et le G20 qui a pour la première
fois en 2011 mis l’agriculture à son agenda et a adopté un « Plan d‘ac-
tion sur la volatilité des prix alimentaires et l’agriculture ».

kle « facteur eau », dans ses différentes dimensions -insuffisance d'irri-
gation et gaspillage de la ressource, faible productivité au m3 d'eau mo-
bilisé, mauvaises pratiques de conservation de l’eau en agriculture
pluviale et érosion hydrique, sécheresses, inondations, pertes de terres
et eau par étalement urbain, surexploitation des nappes...-, a une part
majeure de responsabilité directe ou indirecte dans le nouveau dés-
équilibre offre/demande observé. 

, Des conséquences graves pour les 
ménages et pour les pays vulnérables

Une des grandes spécificités de l'agriculture est la forte volatilité possible
des prix, que l'absence de dispositifs de régulation des marchés renforce.
On sait en effet (loi de King-Davenant du début XIXè siècle sur l'incidence
du défaut d'approvisionnement en blé sur le prix du blé) que des récoltes
amoindries de 20% entrainent une augmentation des prix de 80%. Les
perspectives OCDE-FAO montrent qu'à l'horizon 2020 une diminution de
5% des rendements de blé ou de riz au niveau mondial provoquerait une
augmentation de l'ordre de 25% des prix de ces produits.

Le moindre déséquilibre offre/demande peut donc entraîner des chan-
gements considérables de prix relatifs. L'évolution des prix alimentaires
est aussi à mettre en relation avec celle des prix du pétrole, structurelle-
ment à la hausse, l'une et l'autre étant désormais fortement corrélées.

Pour les ménages des classes pauvres et moyennes et pour les pays im-
portateurs, les conséquences peuvent être lourdes. En effet, dans les
pays en développement, l'alimentation peut représenter plus de 50% des
dépenses des ménages. Toute crise alimentaire peut donc conduire à :

kune forte dégradation des budgets des familles, renforçant la pauvreté
et la malnutrition, notamment chez les producteurs des pays pauvres
produisant moins que ce que leurs familles ne consomment. Le nombre
de personnes sous-alimentées a ainsi crû de 150 millions en 2 ans.

kdes « émeutes de la faim », notamment dans les villes, et des migrations.

Notamment pour les États des pays vulnérables pauvres en eau et donc
importateurs de denrées alimentaires, la situation peut devenir difficile à

gérer. Avec la flambée des prix actuelle, le coût des subventions aux pro-
duits de base (énergie, céréales, sucre, huile..) justifiées par l'objectif de
maintien de la paix sociale peut en effet représenter 5% du PIB et dépasser
le budget public d'investissement.

Le paradoxe est que ces politiques de subventions aux produits de base :

kbénéficient souvent davantage aux plus riches (qui consomment plus)
qu'aux plus pauvres,
kpeuvent inclure des subventions aux importations aux dépens de pro-

ductions locales,
kpeuvent encourager la surexploitation des ressources en eau : exemple

des subventions à l'électricité ou au gaz. 

D'autres politiques de filets sociaux beaucoup mieux ciblées et intégrant
les objectifs du développement durable (production locale, équité, dura-
bilité de la ressource) devront donc être promues. 

La question des subventions et leurs conséquences sur les ressources
naturelles et sur la société est une préoccupation internationale qui peut
concerner nombre de pays et de ménages plus ou moins vulnérables. La
FAO indique que « la première chose à faire pour gérer la terre et l'eau
avec plus d'efficacité est d'éliminer les distorsions qui encouragent la dé-
gradation de ces ressources, par exemple les subventions à l'énergie qui
confortent l'agriculture inefficace à haute consommation d'énergie ou
l'exploitation à outrance des eaux souterraines » (FAO, 2011).

, Les nouveaux besoins à satisfaire 
d’ici 2050

Les planifications, projections et prospectives récentes permettent de
donner quelques ordres de grandeur des nouveaux besoins à satisfaire
d'ici 2050 au niveau mondial et donc du défi global à relever par l'agri-
culture.

Le premier besoin sera naturellement celui de l'alimentation. La FAO a
retenu pour sa part la nécessité d'une croissance de 70% de l'offre ali-
mentaire mondiale d'ici 2050. D'autres chiffres peuvent être cités. Ils peuvent
être inférieurs lorsque les scénarios retiennent pour hypothèse une évo-
lution de la diète dans les pays riches, mais aussi supérieurs, certains ex-
perts considérant que la production alimentaire devra au moins doubler.

Relever ce défi nécessitera d'accroître l'efficience des systèmes de pro-
duction agricoles et d'augmenter les surfaces cultivées et les échanges
internationaux. 

L'augmentation de l'offre sera principalement (à hauteur de 90% selon la
FAO) le fait de la croissance des rendements même si celle-ci ralentira.
En effet, la croissance moyenne, de 1,86% sur la période 1980-2000, pour-
rait baisser à 1% sur 2000-2050xxiv, voire à 0,87% d'ici 2030 et 0,5% de
2030 à 2050xxv. La plus grande incertitude concerne l'Afrique sub-saha-
rienne car celle-ci, d'un côté, paraît disposer d'un potentiel important de
progrès agricole mais va, de l'autre, être lourdement affectée par le chan-
gement climatique, comme d'ailleurs l'ensemble des pays en développe-
ment. Le potentiel de production agricole de ces pays pourrait en effet
baisser de 9 à 21% d'ici 2080, alors que dans les pays industrialisés, il se
maintiendra globalementxxvi.

Le développement de l'irrigation apportera sa contribution à la croissance
des rendements. Pour la FAO, la superficie irriguée progresserait de 17
millions (6%) de 2009 à 2050. Cette expansion modérée serait enregistrée
intégralement dans les pays en développement. En raison d'une lente
amélioration de l'efficience de l'utilisation de l'eau et d'une contraction
des surfaces rizicoles, les prélèvements d'eau d'irrigation devraient au
total ne progresser que de 10% pour atteindre environ 3000 km3/an d'ici
2050. Malgré cette expansion limitée, l'irrigation jouera un rôle de plus
en plus stratégique et l'on peut notamment s'attendre à un développe-
ment important de l'irrigation d'appoint et de l'irrigation sous pression
dans les exploitations privés (FAO ; SOLAW, 2011).  
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Il n’est cependant pas exclu que la progression soit plus forte. En effet,
si l’expansion de l’irrigation s’est heurtée ces dernières décennies aux
réticences croissantes pour développer de nouveaux ouvrages de
stockage, considérés souvent comme coûteux et perturbants pour les
écosystèmes aquatiques, la demande sociale vis à vis de l’irrigation pour-
rait s’accroître significativement dans les régions où le changement cli-
matique viendra altérer les potentialités de l’agriculture, ce qui sera le cas
y compris en Europe. Il est cependant probable que l’investissement dans
l’irrigation à l’échelle mondiale servira davantage la nécessaire réhabili-
tation et modernisation des périmètres irrigués vieillissants que de nou-
veaux aménagements.

La croissance des rendements ne suffira cependant pas à nourrir les 9
milliards d'habitants annoncés. Les nouvelles mises en cultures néces-
saires (prises donc sur les zones pastorales et forestières) ont été chif-
frées à 120 millions ha (12%) par la FAO dans les pays en développement
(Afrique sub-saharienne et Amérique latine), ce qui peut paraître modeste
par rapport au total mondial de surfaces déjà cultivées (1,5 milliard ha)
et de surfaces potentiellement cultivables. Cependant ce chiffre est dis-
cuté comme celui des gains de rendements possibles et il n'intègre pas
les pertes résultant de l'érosion et de l'artificialisation, qui vont devoir
être compensées, ni les extensions qui seront nécessaires pour satisfaire
de nouvelles demandes non alimentaires.

Une récente synthèse des projections disponiblesxxvii montre que les terres
à mettre en culture d'ici 2050 pourraient représenter en fait à un total de
301 à 1049 millions ha se répartissant comme suit :

kcompensation pour la perte par artificialisation : 72 millions ha (en sup-
posant qu'elles soient aussi productives),
kcompensations pour la perte par érosion : 90 à 225 millions ha,
kextensions pour la production alimentaire : 71 à 300 millions ha,
kextensions pour la production de biocarburants : 48 à 313 millions ha,
kextensions pour la production de bio-matériaux : 20 à 139 millions ha.

Un changement d'utilisation des sols de cette ampleur risque cependant
d'aller au delà du seuil à ne pas dépasser pour le maintien des grands
équilibres planétaires (climat, biodiversité, cycle de l'eau,...). Ainsi, une
expertise récentexxviii considère que les extensions de surfaces cultivées
ne devraient pas dépasser 400 millions ha. Et si l’on prend en compte
l'étalement urbain et l'augmentation annoncée de 250 millions ha de
terres artificialisées d'ici 2050xxix, ce total pourrait être bien inférieur.

Face à ces défis, la meilleure gestion et « maîtrise » de l'eau s'imposera
comme une obligation incontournable. Il est clair en effet que :

kle monde gagnera à faire le choix d'un développement plus durable qui
conduira à préserver la base productive de l'agriculture, à améliorer la
productivité et à réduire toutes les pertes et mauvaises utilisations :
pertes de ressources et de productions par faible productivité, érosion,
désertification, artificialisation des terres, et par gaspillages dans les
transports, au champ et dans toute la chaîne alimentaire, jusqu'au
consommateur lui même. Tout ce qui pourra être gagné ainsi par ré-
duction des pertes ou/et gains d'efficience sera d'autant en moins à
prendre sur les forêts et les parcours.

kface au changement climatique, au risque de volatilité croissante des
prix et à la montée des risques d'insécurité hydrique et alimentaire, le
renforcement du stockage d'eau, en surfaces, dans les sols et dans les
nappes, devra aussi être considéré, à l'instar du stockage des grains
et des outils de régulation des marchés financiers, comme un moyen
indispensable de « gestion des risques ». 

Dans le nouveau contexte mondial, deux questions sont considérées
comme tout à fait déterminantes au plan international (FAO, rapport
SOLAW 2011) :

kla capacité à maintenir la productivité de grandes zones irriguées me-
nacées par la pénurie d'eau (Asie),
kle renforcement de la productivité de la petite agriculture et de son

accès à des marchés organisés. 

, Les risques d’un scénario catastrophique
d’instabilités en cascades

L'analyse rétrospective et prospective montre clairement la possibilité
d'un « scénario noir » d'instabilités en cascades.  

Un tel scénario verrait la communauté internationale et les différents ac-
teurs concernés ne pas prendre les mesures nécessaires à une transition
réussie. 

Faute de politiques, financements et moyens de soutien (recherche et
vulgarisation agricole, accès au crédit, subventions..) suffisants et d'ins-
titutions et process adaptés pour la professionnalisation et structuration
de la petite agriculture et pour la promotion d'une intensification durable,
le développement agricole et rural/territorial de l'Afrique sub-saharienne
et d'autres régions demeurerait très insuffisant. Les investissements
étrangers privés, mal encadrés (phénomène de « land grabbing » ), se ver-
raient parallèlement encouragés par la montée des prix et par les inquié-
tudes des pays riches en argent mais pauvres en ressources naturelles.
Ces investissements, négligeant les impératifs de la sécurité alimentaire
des pays ou territoires visés, n'apporteraient que fort peu à l'Afrique dont
l'insécurité alimentaire se verrait accrue. On pourrait voir aussi, dans ce
scénario, la poursuite de pratiques spéculatives sur les marchés et de ré-
ponses inappropriées comme les limitations aux exportations ou des ac-
cords de libre échange élargis à l'agriculture entre pays de niveau de
développement et système agricoles de compétitivité très inégale et ne
prenant suffisamment en compte les exigences d'une transition réussie.
Ce peut être en effet un facteur de paupérisation des paysanneries à fai-
ble productivité et de perte de production et de sécurité alimentaire pour
le pays vulnérable en même temps qu'une source d'émigration illégale
massive.

Dans les pays industrialisés disposant de ressources importantes, les ur-
bains, aujourd'hui très dominants, continueraient à ne pas prendre suffi-
samment conscience de leur dépendance du milieu rural, de l'importance
de l'irrigation et des interdépendances et nécessaires solidarités plané-
taires. Le gaspillage des ressources vitales, terres et eau, par artificiali-
sation des sols (voire par désintégration des systèmes irrigués) se
poursuivrait aux dépens de la production agricole, accentuant de façon
directe et indirecte l'insécurité alimentaire globale, la déforestation en
zones tropicales et la dégradation climatique. 

De nombreux pays et/ou territoires et « sites critiques » ou « en danger »
seraient par ailleurs touchés par la pénurie et la dégradation des res-
sources naturelles et des écosystèmes. Sont notamment concernées plu-
sieurs régions importantes de l'Asie, ainsi que des zones sèches (arides
et semi-arides) des pays à forte croissance démographique. Ces dernières
risquent en effet d'être confrontées à une forte aggravation des pénuries
d'eau, des sécheresses, de la dégradation des sols et de la végétation et
d'émigrations incontrôlées. La montée des prix mondiaux mettrait leurs fi-
nances publiques et les budgets des ménages dans des situations très
difficiles. Il en résulterait de nouvelles émeutes de la faim, et dans les
pays ou territoires les plus touchés par les sécheresses, des émigrations
massives et donc des instabilités urbaines et politiques en cascades qui
se répercuteraient sur les territoires, pays et continents voisins.  
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, Le paradigme du progrès agricole
requestionné

Tout au long de la 2ème moitié du 20ème siècle, l'agriculture a beaucoup
évolué pour pouvoir nourrir à un coût réduit une population en forte crois-
sance. La première révolution verte, par le développement de l'hydraulique
et le recours à la chimie, à l'amélioration génétique et à l'énergie, a été
décisive. Cependant, ce progrès a laissé de côté de nombreux produc-
teurs et la situation sociale dans le domaine de l'agriculture est souvent
catastrophique (travail d'enfants, sous-prolétariat, analphabétisme, ma-
ladies, suicides...). 

Le système alimentaire « moderne » est par ailleurs réinterrogé sur sa
« durabilité » en raison de son impact majeur sur le changement clima-
tique, si on tient compte des empreintes carbone résultant non seulement
de la production, mais aussi, des transports et emballages et des chan-
gements d'utilisation des sols, de sa faible efficacité énergétique (il né-
cessite de 5 à 10 calories pour en apporter une dans nos assiettes) et de
ses conséquences sur les ressources naturelles, sur les écosystèmes, sur
la biodiversité et sur la santé (obésité, certaines maladies).

Plusieurs travaux récentsxxx xxxi montrent que le modèle d'intensification
agricole de ces dernières décennies est de son côté mis en question pour
les raisons suivantes :

kLes ressources naturelles se raréfient et les coûts des intrants (eau ;
énergie, engrais minéraux qui  reposent essentiellement sur des dé-
penses d'énergie) sont croissants pour les exploitations agricoles.

kLa recherche de nouvelles molécules chimiques pour faire face aux ra-
vageurs et aux maladies des grandes cultures demande des investis-
sements très élevés et des durées longues. Sous l'influence des
consommateurs et des associations environnementales, les procédures
d'homologation devraient devenir en outre de plus en plus sévères.
Dans le même temps, le risque de voir apparaître des résistances gé-
nétiques augmente.

kLa concentration de plus en plus forte des firmes semencières résultant
de la mondialisation, des besoins financiers nécessaires à la recherche
et des impératifs croissants de rentabilité des capitaux amènent celles-
ci à se concentrer sur un nombre restreint d'espèces à large diffusion
potentielle. Les réglementations de mise en marché pourraient se dur-
cir et se complexifier.

kLa croissance observée des rendements s'est accompagnée d'une dé-
croissance de la fertilité des sols19. Ce point est cependant discuté.

kL'exploitation minière des nutriments des sols représente un déficit
annuel en NPK. Sur les 562 millions ha cultivés en blé, riz, maïs et
orge dans le monde, le déficit NPK a été évalué en 2000 à 20 Tg (té-
ragrammes), soit un coût équivalant à 80 milliards $. Ce déficit est
considéré par certains experts comme le principal défi pour la sécurité
alimentaire future de la planète, surtout du fait de l'épuisement pro-

gressif des gisements de minéraux  phosphatés et potassiques.

kLa dégradation des sols et l'urbanisation affectent des terres cultivées
souvent de haute qualité alors que l'extension des terres cultivées sur
les forêts, savanes et parcours affectera des terres marginales ou des
terres productrices de nutriments utiles par exemple pour la production
de fumiers animaux. Elle représente des coûts et des risques globaux
non négligeables (impacts sur la biodiversité, le changement climatique,
le cycle de l'eau...). Poursuivre dans cette direction conduirait à un scé-
nario coûteux et risqué de forte déforestation. 

La promotion d'une agriculture « raisonnée » et plus encore d'une « agri-
culture de précision » permettant d'accroître l'efficience dans l'utilisation
des intrants externes, notamment l'eau, par exemple par pilotage fin et
assisté de l'irrigation, est évidemment souhaitable. L'agriculture devra
aussi pouvoir bénéficier de plantes sélectionnées pour leur adaptation à
la sécheresse. 

Cependant, ces progrès ne suffiront pas et ils risquent de ne bénéficier
que très inégalement aux agriculteurs du monde, sans apporter de ré-
ponse suffisante aux problèmes de « durabilité ». Ainsi, de nombreux ex-
perts, institutions, et rapports de prospective internationaux (IIASTD, FAO,
PNUE, IWMI, CIRAD,..) plaident pour un changement de paradigme agri-
cole. Leurs analyses invitent notamment au nécessaire passage à une
révolution « doublement verte », c'est à dire à une agriculture « écologi-
quement intensive » (on parle aussi d' « agro-écologie » et d'agriculture de
« conservation » cf définitions). L'objectif de ce type d'intensification, plus
accessible aux petites exploitations que l'agriculture de précision, est de
mieux conserver et valoriser les eaux et les sols, d'en restaurer la fertilité,
de gérer durablement les ressources et de valoriser la diversité naturelle
et culturelle pour accroître les potentialités productives et la résilience
des systèmes agro-écologiques. Le dernier rapport d'août 2011 du
PNUE/IWMIxxxii démontre d'ailleurs, exemples à l'appui, que l'alliance pro-
ductivité/écosystèmes est la seule façon de nourrir demain la planète.
L'intensification écologique ne s'interdit pas pour autant le recours à des
intrants externes (semences, engrais minéraux, pesticides..). 

Plus globalement encore, l'enjeu devra être le passage à une « agriculture
durable » (cf définitions et infra).

La révolution doublement verte suppose une nouvelle double rencontre,
d'une part, entre agronomie et écologie, et, d'autre part, entre savoirs
formels et savoirs locaux. Elle nécessite en outre de pouvoir intervenir à
une double échelle :

kcelle de l'exploitation et de ses parcelles. Les pratiques de non labour,
la réintroduction dans les sols des résidus de cultures, la rotation agri-
culture/élevage, le semis sous couverture végétale, les cultures asso-
ciées peuvent par exemple aider à restaurer la fertilité des sols et les
autres fonctions liées : eau, captage du carbone. 

kcelle du « terroir » et des autres échelles pertinentes pour la gestion du-
rable des ressources naturelles (nappes, bassins déversants,...) et des
agro-écosystèmes.

6. La nécessité d’un nouVeau paradigme agricoLe

19. La part des engrais minéraux dans les apports de nutriments permettant la production mondiale, 39% en 1970, est passée à 60% en 2000 et est projetée à 70% en 2020 sans 
changement de pratiques, contre respectivement 48, 30 et 21% pour les apports directs à partir des sol et 13, 10 et 9% pour  la fertilisation organique (Tan 2005)



, Nécessité d’approches systémiques :
gouvernance territoriale et élaboration
de compromis

La figure 6 se propose de résumer de façon schématique le changement
de paradigme en cours dans l'agriculture.

Ce changement consiste au passage de l'approche réductionniste des
années 1950 (celle de l'agriculture productiviste conventionnelle), non
pas seulement aux approches technocentristes ou écocentristes des an-
nées 2000 (celles des agricultures de précision et biologiques), mais bien
à une nouvelle approche de type holocentriste ou systémique du progrès,
condition d'une « agriculture durable », celle-ci se devant de :
kPrendre en compte les enjeux locaux, régionaux et inter-régionaux de

la sécurité alimentaire (accès, disponibilité, stabilité, aspects nutrition-
nels). Ceci peut supposer, par exemple de requestionner certaines pro-
ductions de biocarburants,
kContribuer à la lutte contre le changement climatique (réduction des

émissions, stockage du carbone,...),
kConcilier productivité et conservation des ressources naturelles et des

milieux,
kConserver et valoriser la diversité biologique et culturelle pour une plus

grande résilience et adaptation des systèmes agricoles et alimentaires,
kDévelopper un dialogue des savoirs entre savoirs locaux et savoirs for-

mels. Systèmes intensifs en connaissances,
kS’inscrire dans de nouvelles formes d’articulation entre monde rural et

monde urbain,
kSortir de situations socialement inacceptables, renforcer les capacités

des agriculteurs et agricultrices et le capital humain et social,
kPréserver les équilibres territoriaux.
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Un nombre toujours croissant d'agriculteurs dans le monde s'engage d'ailleurs
vers ces nouveaux modes d'intensification durable (agriculture « de précision »,
agriculture « de conservation »). Certains développent aussi des « mix »

partiels entre agriculture de conservation et agriculture de précision. En
Amérique du sud, on note par exemple un développement de l'agriculture
de conservation s'accompagnant largement d'une utilisation d'OGM.

Figure 6  : Le déplacement historique en cours (1950-2020)
de paradigme vers une agriculture durable 20

20. Figure reprise de Guilhem Calvo, expert auprès de l’UNESCO

L' « agriculture de précision » est « un concept de gestion des par-
celles agricoles, fondé sur le constat de l’existence de variabilités intra-
parcellaires. Elle requiert l’utilisation de nouvelles technologies, telles que
la localisation par satellite et l'informatique. L'agriculture de précision a
pour but d'optimiser la gestion d'une parcelle d'un point de vue agrono-
mique (ajustement des pratiques culturales au plus près des besoins de
la plante), environnemental (réduction des atteintes liées à l'activité agri-
cole (exemple : limitations du lessivage d'azote excédentaire) et écono-
mique : augmentation de la compétitivité par une plus grande efficacité
des pratiques (exemple : meilleure gestion du coût de l'engrais azoté) ».At-
teindre la « précision » souhaitée suppose cependant des investissements
couteux et un « encadrement » technique très performant des agricul-
teurs, notamment sous la forme de système pointu d’avertissements (eau,
traitements, fumure, …) qui n’existent que partiellement dans le pays dé-
veloppés et qui sont en général totalement absents dans les pays en dé-
veloppement. Ce concept prend au contraire toute sa valeur lorsqu'il
concerne des parcelles de grandes dimensions.

L' « agriculture biologique » est un mode d'agriculture qui se caracté-
rise  principalement par son refus d'utiliser des produits « chimiques » et
qui cherche à renouer avec des pratiques  traditionnelles. 

Le concept de « révolution doublement verte » fut introduit en 1993
par le CGIAR et le CIRAD (Centre international de recherche agronomique
pour le développement, France), le terme “doublement” étant destiné à
montrer qu’il fallait à la fois conserver l’ambition productive de la révolu-
tion verte et faire de l’écologie la base principale de raisonnement pour
opérer les transformations nécessaires aux écosystèmes cultivés et aux
politiques d’appui. Le fait de choisir l’écologie comme base des raison-
nements était lié à la nécessité de gérer de manière intégrée l’ensemble
des ressources naturelles composant un « écosystème cultivé » (eau, sol,
nutriments, pathosystème, etc) et non plus seulement le seul « système
de production ». Dans cette nouvelle vision de l'agriculture, la distinction
traditionnelle entre ager et saltus tend à s’estomper : il n’est plus en effet
recherché une optimisation de la production  au champ mais sur un « ter-
ritoire ».

Ce concept a conduit le CIRAD a proposer ensuite celui d'« intensifica-
tion écologique », lequel  vise à « i) concevoir des systèmes de produc-
tion durables, plus économes en intrants et moins nocifs pour

l’environnement, ii) créer des variétés mieux adaptées à leur milieu et in-
venter de nouvelles techniques de lutte contre les maladies et les rava-
geurs, iii) comprendre le fonctionnement de la nature pour exploiter ses
ressources sans la détruire iv) rompre avec les pratiques fondées sur l’uti-
lisation intensive et massive de pesticides, d’engrais chimiques, d’eau et
d’énergie fossile ».

L'agriculture de conservation (AC), concept promu notamment par la
FAO, vise « des systèmes agricoles durables et rentables qui tendent à
améliorer les conditions de vie des exploitants au travers de la mise en
œuvre simultanée de trois principes à l'échelle de la parcelle: le travail
minimal du sol; les associations et les rotations culturales et la couverture
permanente du sol ». « L'AC présente un grand potentiel pour tous les
types d'exploitations agricoles et d'environnements agro - écologiques.
Elle est d'un grand intérêt pour les petites exploitations ; celles dont les
moyens de production limités ne permettent pas de lever la forte
contrainte de temps et de main d'œuvre constituent une cible prioritaire.
L'AC est aussi un moyen de concilier production agricole, amélioration
des conditions de vie et protection de l'environnement. L'AC est mise en
œuvre avec succès par différents types de systèmes de production et
dans une diversité de zones agro écologiques. Elle est perçue par les uti-
lisateurs comme un outil valable pour la gestion pérenne du terroir ».

L’« agroécologie » peut être à la fois une discipline scientifique, un mou-
vement ou une pratique. Comme science, l'agroécologie a pour objet
l'étude des agro-écosystèmes. Comme pratique, l'agro-écologie promeut
notamment un travail du sol qui ne bouleverse pas sa structure et son
ordre naturel, une fertilisation à partir d'engrais verts et de compostage,
des traitements phyto-sanitaires naturels et biodégradables, le dévelop-
pement des cultures associées, etc. 

Il n'y a pas actuellement de définition internationalement reconnue de
l' « agriculture durable ». Pour le RAD (réseau d'agriculture durable,
France), celle-ci est « tout le contraire d’un modèle : elle tente d’apporter
des réponses locales aux questions posées dans une perspective globale
quant aux fonctions et à la place qu’occupe l’agriculture dans la société.
L’agriculture durable s’appuie sur les fondements du développement du-
rable. Cela signifie qu’elle doit répondre aux besoins des générations pré-
sentes sans compromettre le développement des générations futures, en
leur garantissant les mêmes chances de progrès” ».

ENCADRÉ 2 : DÉFINITIONS
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ENCADRÉ 3 : LES ACQUIS DES TRAvAUX D’ELINOR OSTROM
SUR LA GOUvERNANCE DES BIENS COMMUNS

elinor ostrom, politologue américaine, a consacré sa carrière aux
questions de la gestion des biens communs, comme les res-
sources renouvelables collectives (systèmes d'irrigation, nappes,
prairies de pâturages, sites de pêche, forêts, internet, etc.), ce qui
les différencie des biens publics comme des biens privés. elle
s'est attachée à comprendre la diversité et la complexité des si-
tuations et les modes d’organisation qui conduisent les hommes
à gérer durablement ces ressources de façon responsable, pro-
ductive et innovante ou, au contraire, de façon minière et destruc-
trice. elle a reçu, pour ses travaux, le prix nobel 2009 d’économie.

ses analyses, qui ont d'abord porté sur les systèmes de gestion
de l'eau en californie, sont fondées sur une somme impression-
nante de données de terrain. revendiquant un retour au réel, ses
travaux montrent la nécessité d’accepter pleinement que la gou-
vernance des systèmes économiques et écologiques repose sur
des mécanismes complexes qui mobilisent en permanence l’en-
gagement humain des parties prenantes, tout en identifiant les
facteurs structurels qui favorisent ou au contraire réduisent la
probabilité d'une coopération sociale accrue. démontrant que des
associations volontaires ou des collectifs d'individus peuvent
gérer efficacement et de façon équitable les ressources com-
munes, elle remet fondamentalement en cause l'idée classique et
prédominante selon laquelle la propriété commune ne peut être
que mal gérée et devrait donc être prise en main par les autorités
publiques ou par le marché.

La réalité observée sur le terrain montre en effet que sous réserve
de « communication » entre acteurs concernés, des degrés élevés
de coopération (action collective) sont possibles, ce qui prend en
défaut la théorie conventionnelle de la « tragédie des biens com-
muns », selon laquelle les individus maximisent leur propre intérêt
à court terme et que, face à des situations de tension, personne
ne coopérera pour obtenir un bénéfice collectif, conduisant irré-
sistiblement le bien commun vers sa ruine. des résultats répétés
confirment au contraire que i) des participants en situation de di-
lemme coopèrent efficacement quand ils sont en relation avec les
autres participants, prennent ensemble en charge les difficultés
et qu’ils ont confiance en un comportement réciproque et respon-
sable de tous ; et que ii) la coopération qui en résulte accroît si-
gnificativement et durablement les bénéfices mutuels.
inversement, les effets désastreux de la nationalisation de forêts
anciennement communales ont été abondamment documentés
par la communauté scientifique, par exemple en thaïlande, au
niger, au népal ou en inde. 

malgré les différences substantielles entre les situations des res-
sources communes (ex : institutions des systèmes d'irrigation de
huertas en espagne, tenures communales des prairies et forêts
de haute montagne en suisse et au Japon, communauté d'irriga-
tion des zanjeras aux philippines), elinor ostrom, a constaté que
toutes partageaient des similitudes fondamentales. ceci l'a
conduit à faire ressortir 8 grands principes de conception qui sont
communs aux institutions gérant durablement des ressources na-
turelles : 
1/ des limites clairement définies (limites de la ressource com-
mune, individus ou ménages possédant des droits d'accès) ; 
2/ l’adaptation des règles concernant l'utilisation des ressources
aux conditions locales ; 
3/ des dispositifs de choix collectifs locaux (la plupart des indivi-
dus concernés par les règles opérationnelles peuvent participer
à leur modification) ; 
4/ la surveillance (les surveillants rendent compte aux utilisa-
teurs/gestionnaires, et/ou sont eux mêmes utilisateurs) ; 
5/ des sanctions graduelles (les utilisateurs qui transgresseraient
les règles  s'exposent à des sanctions graduelles et à la pression
morale exercées par les autres utilisateurs et/ou par des agents
travaillant pour le compte des utilisateurs) ;  
6/ des mécanismes de résolution des conflits au niveau le plus
bas, avec un faible coût de transaction ; 
7/ une reconnaissance minimale des droits d'organisation (les
droits des utilisateurs à élaborer localement leurs propres insti-
tutions ne sont pas remis en cause par des autorités gouverne-
mentales ou d’administration supérieure) ; 
8/ des entreprises imbriquées et interactives : les activités d'ap-
propriation, de fourniture, de surveillance, d'application des rè-
gles, de résolution des conflits et de gouvernance sont organisés
par de multiples niveaux d'entreprises imbriquées et permettent
un coût bas.

elinor ostrom souligne par ailleurs le rôle positif important que
les gouvernements régionaux et nationaux peuvent jouer pour
renforcer la capacité des gestionnaires locaux des ressources na-
turelles à s'engager dans des systèmes institutionnels efficaces.
par exemple, on peut douter que les exploitants de l'aquifère ray-
mond auraient été capables de forger les innovations institution-
nelles qu'ils ont mises au point sans l'information fournie par le
service géologique des états-unis et par le ministère californien
des ressources naturelles. ils ont pu aussi bénéficier d'une pro-
cédure de justice en équité pour parvenir à un accord négocié, re-
connu comme légitime par tous les participants. enfin, les agents
locaux de l'état ont pu assurer des responsabilités dans la super-
vision et renforcer le dispositif de contrôle pour que les solutions
décidées localement demeurent équitables et ne génèrent pas de
dérives. 

Comme il s'agit au fond de :

kpouvoir satisfaire durablement les besoins fondamentaux de l'humanité,
c'est à dire d'abord d'atteindre les 2 premiers Objectifs du Millénaire
pour le Développement (OMD) que sont la réduction de la pauvreté et
de la faim,

kne pas séparer dans la vision et dans l'action les 4 dimensions du dé-
veloppement durable (l'économie, le social, l'environnement et la gou-
vernance), mais au contraire de rechercher systématiquement les
moyens de synergies positives, ou d'assurer des arbitrages raisonnés,

La sécurité alimentaire, dans sa relation avec l'eau, et donc au territoire,
apparaît bien comme un objectif à placer au cœur même du concept du
« développement durable ». Celui-ci, rappelons-le, est en effet « un déve-
loppement qui réponde aux besoins des générations du présent sans com-
promettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs »
(rapport Brundtland, 1987), et il suppose, comme le souligne l'OCDE, de

« promouvoir un processus qui permette de concilier les objectifs écono-
miques, sociaux et environnementaux de la société ou de procéder, le cas
échéant, à des arbitrages ».

Concilier ces 3 objectifs, s'agissant de l'eau agricole, un  « bien commun »
par définition, nécessite des progrès qui ne sont pas que agronomiques
ou économiques, mais aussi de type organisationnel et institutionnel.
L'exploitation durable de biens communs nécessite en effet des systèmes
de gouvernance territoriale reposant sur des approches de « coopération »
qui peuvent être complexes. Les travaux d'Elinor Ostrom, prix Nobel 2009
d'économie, ont montré que ces systèmes étaient en réalité très nom-
breux sur le terrain. Elle en a tiré une synthèse théorique stimulante, re-
mettant en cause les théories économiques classiques (encadré 3). Faire
face aux défis identifiés et réussir le « changement de paradigme » né-
cessite de bien comprendre ces acquis scientifiques fondés sur l'obser-
vation du réel et d'innover en termes de visions et de coopérations pour
réussir des « jeux » à somme positive aux différentes échelles territoriales
pertinentes, du local au global, et du global au local.  
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Les tendances mises en évidence dans la première partie, si elles ne sont
pas rapidement corrigées, conduiront à des risques systémiques crois-
sants d'impasses environnementales, sociales, économiques et géopoli-

tiques, à des échelles qui seront d'abord locales et régionales avant de
devenir plus globales. Le tableau ci dessous propose une lecture résumée
des défis mis en évidence et des axes de solutions possibles.

2 - QUE vISER, QUELLES PRIORITÉS
POUR UN AUTRE SCENARIO ?

défis 

surexploitation des nappes 
(et autres sites critiques : pollutions, 
zones humides)

érosion des sols

envasement des retenues 
des barrages

artificialisation des terres 

pertes alimentaires    
pertes d'eau (iaa) 

systèmes irrigués existant

stockage et mobilisation de nouvelles 
ressources en eau

croissance des rendements agricoles

changement climatique

investissements et “accaparements” 
(foncier et eau)

petite agriculture

situation, tendance actuelle et risques 

Surexploitation  élevée (150 km3/an), en forte croissance.
Montée des problèmes ; risques de crises économiques et
sociales locales /régionales

Subventions (énergie) encourageant la surexploitation

Pertes de 2 à  5 millions ha/an (Afrique, Chine, Inde,
MENA,...)

Perte de rendements de 27%

Pertes de 2%/an et + (MENA, Chine...). Comblement 
avant la fin du siècle de nombreuses retenues, alors que
absence d'autres sites disponibles  (MENA)

Pertes de 1,6 million ha/an d'excellentes terres agricoles,
y compris irriguées

30% de pertes alimentaires
Pertes d'eau dans les industries agro-alimentaires 

Vieillissement de nombreux systèmes. Faible efficience.
Gaspillages d'eau. Faible recouvrement des coûts. 
Concurrence croissante avec les autres secteurs 
d'utilisation  avec baisses d'allocations à l'agriculture
Salinisation (eau et sols)

Potentiel de ressources non mobilisées en Afrique 
(rareté économique), Europe,....                               
Croissance faible des surfaces irriguées (17 millions ha
d'ici 2050). Développement des réutilisations (eaux
grises). Peu de stockages dans les nappes

1,86% sur la période 1980-2000, en baisse (1% voire 0,5%
sur 2030-2050)

Impacts élevés et croissants du CC sur l'agriculture en
Afrique, MENA, Asie du sud et du sud-est. Sécheresses et
inondations accrues. Baisses  d'hydraulicité (Maghreb...)

Très faible accès de la “petite agriculture” au marché, à la
technologie, au crédit et aux subventions.
Grands investissements privés remettant en cause les
droits d'accès aux ressources en eau de la  “petite 
agriculture” ou/ et pour des productions n'améliorant en
rien la sécurité alimentaire et énergétique de régions  qui
en ont pourtant tragiquement besoin

Faiblesse et recul des politiques agricoles et rurales. 1/3
de l'humanité laissés de côté. Faiblesse du capital humain,
social, technologique et financier. Ressources en eau peu
valorisées, faible productivité, cercles vicieux de dévelop-
pement non durable (faim, pauvreté, érosion. et désertifi-
cation..). Risques d'exodes massifs vers des bidonvilles
accroissant la pauvreté et les problèmes urbains ainsi que
l'émigration illégale

axes de solutions possibles                       
(articulation eau et sécurité alimentaire)

Approches territoriales  (gouvernance, gains d'efficience,
contrôles, transferts...) adaptées à chaque site / région
critique : réconcilier l'agriculture et la sécurité hydrique

Réforme des politiques de subventions

Intensification écologique (agriculture de conservation),
gouvernance territoriale pour la gestion durable des 
ressources pastorales; conservation agricole des eaux 
et des sols

Réponses adaptées à chaque territoire

Protection des terres agricoles péri-urbaines. Densification
urbaine (couplage transports/densification) 

Réduction des pertes de la fourche à la fourchette

Accroissement de l'efficience (productivité de la 
ressource). Gouvernance territoriale adaptée à chaque 
territoire et responsabilisation des irrigants

Drainage

Renforcement du stockage (outil de gestion des risques
en adaptation au changement climatique), y compris dans
les nappes.  Réponse adaptées à chaque territoire, 
valorisation du potentiel dans les territoires qui le 
justifient, notamment africains

Intensification durable : accès eau, semences et engrais;
intensification écologique. Développement de l'irrigation

Intensification écologique (stockage carbone, adaptation
au cc : résilience accrue). Renforcement du stockage 
et Irrigation de complément. Nouvelles variétés.  
Réponses adaptées à chaque territoire

Politiques d'appui à la petite agriculture

Reconnaissance des droits fonciers traditionnels

Encadrement des investissements

Stratégies adaptées à chaque région

Politiques de développement agricole et rural durable pour
améliorer les conditions de vie, la productivité et les revenus.
Vulgarisation  agricole, accès au crédit et à l'information,
renforcement du capital social, agrégations pour l'accès
au marché. Intensification écologique (technologies à faibles
coûts). Adaptation à chaque contexte local. Politiques 
de “terroirs” pour valoriser les savoir-faire et ressources
locales. Paiements pour services environnementaux
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Cette lecture montre que l'enjeu ne consiste pas seulement à redonner
une priorité politique à l'agriculture ni à se donner pour seul objectif celui
du « more crop per drop » (efficience, productivité de la ressource) et d'une
croissance du stockage ou la mobilisation de nouvelles ressources en
eau. Les défis et réponses à apporter sont beaucoup plus larges. Ils obli-
gent à se donner l'ambition fondamentale de réconcilier l'agriculture (et
son amont et aval) avec les enjeux territoriaux de l'eau et de la sécurité ali-
mentaire dans toutes leurs dimensions, les niveaux de territoires et d'éco-
systèmes à prendre en compte étant eux-mêmes pluriels. 

Il s'agit notamment de faire aller de pair la sécurité hydrique et la sécurité
alimentaire et de réussir un développement inclusif permettant d'arrimer
la petite agriculture, la meilleure gestion de l'eau par cette petite agricul-
ture devant permettre d'accroître non seulement la disponibilité (« more
crop per drop ») mais aussi les revenus (« more income per drop ») et donc
l'accès à l'alimentation, ainsi que les emplois (« more jobs per drop ») dans
les pays à ressources rares et forte croissance démographique. Le double
défi croisé de l'eau et de la sécurité alimentaire doit aussi inviter à une
évolution des stratégies des grands acteurs, la question du « what crop ? »
devant notamment être posée, le choix des cultures devant être compa-
tible avec les enjeux locaux, régionaux et mondiaux de la triple sécurité
énergétique, hydrique et alimentaire. 

La lecture du tableau permet de proposer les 7 grands priorités suivantes :

1. l'accroissement de la productivité et l'amélioration de l'économie
des systèmes irrigués,
2. le renforcement du stockage et la mobilisation de nouvelles res-
sources en eau en veillant à la prise en compte des aspects environ-
nementaux et sociaux,
3. l'intensification durable du secteur pluvial: accroissement de la
productivité, agriculture de conservation,
4. l'appui à la petite agriculture, notamment dans les pays en déve-
loppement, pour sécuriser, conserver, gérer et valoriser les eaux agri-
coles et pastorales / promouvoir un développement rural durable,
5. la réconciliation du développement agricole et de l'objectif de pro-
tection des ressources et milieux dans les « sites critiques » (nappes
surexploitées, captages prioritaires,..), 
6. l'action pour la ressource en amont et en aval de la production :
réduction des pertes par étalement urbain et dans la chaîne alimen-
taire, évolution des politiques de filets sociaux,
7. l'élaboration de visions et de stratégies d'agriculture durable aux
échelles infra-nationales (régions) et supra-nationales (grandes régions),

étant entendu que, les aspects institutionnels y sont examinés au même
titre que les aspects techniques et économiques.

Le chapitre III qui suit présente les 40 exemples de solutions proposés
par le groupe « eau et sécurité alimentaire » du Partenariat Français pour
l'Eau. La matrice qui figure au début du rapport (dans le résumé) permet
de donner une lecture synthétique des 7 priorités et 40 exemples de so-
lutions documentés par le groupe, en signalant en correspondance les 9
cibles retenues pour le thème 2.2 du 6è Forum mondial de l'eau. Parmi
les 40 exemples documentés, 17 portent sur la France ou l'Europe, 8 sur
la Méditerranée et sa rive Sud (Bassin méditerranéen, Maghreb, Tunisie,
Maroc), 7 sur l'Afrique sub-saharienne (Mali, Niger, Sénégal, Guinée,
Éthiopie), 6 sur l'Asie (Asie du sud et de l'est, Vietnam, Cambodge, Phi-
lippines) et 2 sur l'Amérique latine.

Ces 40 exemples documentés montrent que des progrès concrets dans
ces 7 directions sont à la fois possibles et nécessaires à différentes
échelles de territoires (local, sub-national, national, régional). Il est ce-
pendant important de souligner que :
kle passage à un scénario de développement durable nécessitera des

progrès concomitants dans les 7 directions identifiées (et dans d'autres
directions non traitées ici comme l'efficacité énergétique) et d'agir à dif-
férentes échelles de territoires,
kagir en même temps dans les 7 directions permettra le plus souvent

d'accroître fortement les chances de succès dans chacune d'entre
elles.

Par exemple :
kTerritorialiser les politiques en élaborant des visions et plans d'agricul-

ture durable aux échelles régionales NUTS 2 permet de se donner plus
de chances d'accroître la productivité, d'améliorer la résilience des cul-
tures en irrigué et en pluvial et de rechercher des moyens adaptés de
combiner efficacement efficience et durabilité.
kAgir en amont, dans les montagnes, pour appuyer la petite agriculture

à mieux conserver et gérer les ressources naturelles (eau d'irrigation,
eau pluviale, eau pastorale et parcours) permet d'accroître la produc-
tivité et la durabilité économique des grands systèmes irrigués d'aval
en même temps que la productivité globale de l'eau agricole.
kFaire évoluer les politiques de filets sociaux pour en accroître l'effica-

cité, en réduire le coût public et servir la « durabilité  » en passant
d'aides à la consommation d'électricité non ciblées à des paiements
pour services environnementaux peut être une condition importante
pour réduire les surexploitations des nappes dans les sites critiques
(arrêt des subventions à la surexploitation, meilleure recharge des
nappes).
kEtc.

défis 

disponibilité globale

prix alimentaires 

accès des pauvres à l'alimentation 
(accès physique et  économique )

aspects régionaux 

situation, tendance actuelle et risques 

Forte croissance des demandes alimentaires et non 
alimentaires. Offre qui n'est plus structurellement 
supérieure à la demande.
Risque d'extension des cultures aux dépens des forêts, 
savanes et parcours, allant au delà des seuils à ne pas 
dépasser  (climat, biodiversité, eau)

Volatilité accrue et forte croissance structurelle

Aggravation des difficultés d'accès avec la hausse des
prix, l'accaparement et la dégradation des ressources 
en eau, la dégradation des agro-écosystèmes et 
le changement climatique  (régions vulnérables) 
Politiques de filets sociaux 

De grandes régions sans politiques agricoles régulant 
les marchés et sécurisant les revenus
Forte croissance démographique et conjonction des 
problèmes dans les « zones sèches »             
Aggravation de la situation  dans plusieurs régions 
critiques (MENA, Asie du sud, Afrique sub-saharienne)
Creusement des dépendances alimentaires  (importations
eau virtuelles multipliées par  3 à 4 d'ici 2050) et prise de
conscience  insuffisante des interdépendances régionales
croissantes

axes de solutions possibles                       
(articulation eau et sécurité alimentaire)

Réduction de toutes les pertes et gaspillages. 
Accroissement de l'efficience (productivité de la ressource
et des écosystèmes) dans toutes les agricultures 
(et donc y compris appui à la petite agriculture et 
à l'Afrique) et dans toute la chaîne alimentaire

Mobilisation de nouvelles ressources en eau et 
développement du stockage (en surface ou non)

Développement agricole et rural durable

Politiques de filets sociaux mieux ciblées 

Paiements pour services environnementaux

Prise de conscience des grands enjeux régionaux 
et inter-régionaux

Visions  et stratégies régionales pour l'eau et la sécurité
alimentaire 

'New deals' régionaux (entre pays riches et pauvres 
en eau) pour sécuriser les approvisionnements



L’eau et la sécurité alimentaire face au changement global : quels défis, quelles solutions ? – Chapitre 3 39

3 - LES 7 PRIORITÉS  
ET 40 EXEMPLES DE SOLUTIONS

1. accroÎtre La productiVité
(efficience) des systÈmes 
irrigués, Les reVenus et 
La durabiLité
Dans un contexte de demandes alimentaires et non alimentaires en forte
croissance et de ressources naturelles qui se raréfient et sont déjà sou-
vent surexploitées, les progrès d'efficience dans la gestion de l'eau (en
cultures irriguées et pluviales) sont indispensables. L'objectif doit être
d'accroître la productivité de l'eau (« more crop per drop ») et les revenus
ruraux (« more income per drop »). Le changement climatique impose par
ailleurs la recherche d'une meilleure résilience, notamment aux séche-
resses.

Le progrès agricole par une gestion efficace et économe de l'eau consti-
tue une priorité absolue dans les pays en pénurie ou risques de pénurie
d'eau. Ceci suppose des changements importants de politiques par pas-
sage à des politiques de « gestion de la demande en eau ». Celles-ci peu-
vent avoir aussi le mérite de sécuriser à moindre coût les besoins des
autres secteurs d'utilisation, démontrant que l'agriculture, parfois consi-
dérée comme une source de problèmes, est souvent la « solution ».

Les 8 études de cas présentées ci-après montrent que des progrès im-
portants sont possibles dans les cultures irriguées (productivité et reve-
nus) selon 3 voies qui peuvent être complémentaires :

kLe progrès agronomique par la sélection de nouvelles variétés consom-
mant moins d'eau et plus résistantes à la sécheresse, par le pilotage
fin de l'irrigation, ou par de nouvelles méthodes d'intensification éco-
logique. 

kLa mise en place d'institutions, d'organisations professionnelles et de
« process » d'action aux bonnes échelles territoriales. Quatre exemples
de réussites sont présentés (1 en France, 2 en Afrique et 1 en Asie),
lesquels démontrent l'importance centrale des questions organisation-
nelles et institutionnelles pour donner aux systèmes irrigués une bonne
productivité et une bonne durabilité économique.

kLa mise en œuvre de coopérations régionales et de politiques nationales
pour l'économie d'eau en irrigation (gestion de la demande en eau). Les
2 exemples de solution présentés concernent la Méditerranée où la
pénurie d'eau croissante impose l'émergence de nouvelles visions, de
nouvelles politiques et de nouvelles pratiques. L'exemple remarquable
de la Tunisie montre l'importance de savoir dépasser l'échelle du « pro-
jet » pour mettre en place des politiques nationales d'eau agricole adap-
tées aux enjeux.

, Des progrès agronomiques

Plusieurs voies de progrès agronomique sont possibles pour une meilleure
efficience de l'eau d'irrigation. 
L'amélioration des plantes pour valoriser au mieux les ressources hy-
driques disponibles et permettre une meilleure résilience des cultures aux
sécheresses en est une, aussi ancienne que l'agriculture : elle fait actuel-
lement l'objet de plusieurs programmes importants de recherche et dé-
veloppement (encadré 4). 

ENCADRÉ 4 : PROGRAMMES DE SÉLECTION DE PLANTES
PLUS ÉCONOMES EN EAU 

ET PLUS RÉSISTANTES à LA SÉChERESSExxxiV

L'amélioration des plantes s'est efforcée depuis l'avènement de
l'agriculture de sélectionner des plantes valorisant au mieux les
ressources hydriques disponibles. cela a conduit en particulier, au
cours des années1970, à mettre au point des méthodes de sélec-
tion des plantes par les racines. il a alors été possible de créer des
variétés de riz pluvial qui se sont révélées aussi productives que
les variétés irriguées tout en ayant des besoins en eau beaucoup
plus limités. aujourd'hui les recherches se concentrent sur l'utili-
sation des nouveaux outils issus de la biotechnologie.

Le maïs est la plante pour laquelle les recherches sont les plus
importantes. plusieurs entreprises semencières américaines an-
noncent la sortie d'ici 2012 de variétés produisant plus en condi-
tion de sécheresse (gain de rendement de 6 à 15%), obtnues soit
par sélecton classique soit par transgénèse (ogm). par ailleurs,
le projet Wema (water efficient maize for africa) financé par la
fondation bill gates et mené par la recherche agronomique in-
ternationale (gcrai), des instituts de recherche publique afri-
cains et des entreprises semencières souhaite pouvoir proposer
d'ici à 2017 des variétés améliorées permettant une augmenta-
tion de 20 à 35% des rendements en condition de sécheresse.
ces variétés pourront être obtenues par sélection classique et
sélection assistée par marqueurs. La voie transgénique sera
aussi explorée.

Le riz fait également l'objet de nombreuses recherches, mais les
critères génétiques à cibler pour améliorer sa tolérance au stess
hydrique ne sont pas encore clairement définis. depuis plusieurs
années, africa rice center (recherche agronomique internatio-
nale gcrai irri) a mis au point par sélection classique la variété
nerica, qui permet d'obtenir des gains de rendement de 50 à
200%. un projet financé par la fondation gates et mis en oeuvre
par la recherche agronomique internationale (africa rice center)
vise à développer en afique et en asie du sud, grâce à la sélec-
tion assistée par marqueurs et/ou la transgénèse, des variétés
de riz compilant une résistance à plusieurs stress environne-
mentaux majeurs, dont la sécheresse et la salinité des sols, pro-
blématque tout aussi importante que la tolérance au stress
hydrique, pour le riz. il fait appel à la diversité variétale locale
recensée dans chacun des pays partcipant.

Les perspectves de variétés plus tolérantes à la sécheresse sont
plus lointaines pour le blé. du fait de sa taille très importante
en comparaison à d'autres espèces végétales cultivées, le gé-
nome du blé n'a pas encore été complètement séquencé et l'ob-
tention de marqueurs moléculaires est difficile. Les travaux ne
portent pas spécifiquement sur la tolérance à la sécheresse, et
sur ce point-là des avancées pourraient être visibles dans10 ans.

Le sorgho et le mil font l'objet de recherches mais il n'y a pas
encore d'annonces à ce jour de sortie de variétés plus tolérantes
à la sécheresse.

aussi, les avancées seront progressives et les nouvelles variétés
n'apporteront pas de solutions miracles. Le caractère local, mul-
tiforme et aléatoire de la sécheresse nécessite d'ailleurs de trou-
ver des solutions adaptées à chaque région.
en outre, l'exploitation du potentiel de semences améliorées ne
pourra se passer d'une amélioration conjointe des pratiques
agronomiques associées et des financements.
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Des progrès très importants sont aussi possibles par un pilotage plus fin
de l'irrigation (étude de cas n°1) ou par de nouvelles approches d'inten-
sification écologique (étude de cas n°2 consacrée au « système de rizi-
culture intensive » - SRI).

Étude de cas n°1 : capteurs et modélisation pour une utilisa-
tion optimale de l'eau d'irrigation en France, exemple de l'en-
treprise « Pot au pin » (Gironde)21

Si, dans le passé, la disponibilité de l'eau en France n'a pas posé de pro-
blème, aujourd'hui, la concurrence avec les besoins en eau des zones ur-
baines, les contraintes réglementaires croissantes et le changement
climatique avec l'augmentation de la fréquence et de l'amplitude des sé-
cheresses et des inondations, font qu'il n'est plus possible de gérer l'eau
d’une manière aléatoire.

Les agriculteurs français irrigants des grandes cultures souhaitent ainsi
s'équiper d'outils et de méthodes permettant une valorisation optimale
de l'eau. A cette fin, ARVALIS avec les chambres d'agriculture et l'INRA
(recherche agronomique) a mis au point IRRINOV®, méthode de pilotage
de l'irrigation du pois protéagineux, des céréales à paille, des pommes
de terre et du maïs. L'outil permet de piloter l'irrigation en proposant des
règles de décision pour le démarrage, la reprise et la fin des irrigations,
et ce, sur la base d'indicateurs portant sur l'état hydrique du sol (mesure
de tension), le climat (pluie) et la culture (stades, niveau de croissance),
mesurés sur des sites pilotes équipés de sondes tensiométriques et de
pluviomètres. Les seuils tensiométriques et les rythmes «  doses - fré-
quences » sont calés par milieux pédo-climatiques sur la base de références
expérimentales. Ils ont été également ajustés à l'aide d'outils de simula-
tion (IRMA, MODERATO) pour améliorer la robustesse des règles de dé-
cision dans des scénarios climatiques variés. Les tests réalisés chez 30
à 50 agriculteurs irrigants dans l'ensemble des régions concernées avant
diffusion, ont confirmé que cet outil pouvait être utilisé par les agriculteurs.

Le Sud-Ouest de la France est particulièrement concerné par la concur-
rence croissante entre les divers usagers de l'eau et par l'impact du chan-
gement climatique sur la ressource en eau. Si, dans la vallée de la
Garonne, les agriculteurs se sont tournés vers des cultures d'hiver non
irriguées au détriment du maïs, dans les Landes, le choix fait a été au
contraire celui d'une gestion fine de l’utilisation de la ressource en eau,
au plus près des besoins de la plante. 

L’entreprise agricole POT AU PIN, qui produit des carottes sur une surface
de 400 ha au sud de Bordeaux, illustre cette évolution vers une « agricul-
ture de précision ». Celle-ci consiste à placer des sondes dans le sol à –

10, -20, - 30, -40 et -50 cm pour mesurer 2 fois par jour son profil d'hu-
midité et de température, puis à faire en sorte que le système d'irrigation
automatisé apporte aux plantes la quantité d'eau répondant exactement
à ses besoins croissants, en fonction de leur stade de développement.
L'eau apportée permet aussi de limiter l'élévation de la température du
sol, les sols noirs des Landes pouvant devenir très chauds, ce qui peut
engendrer des pertes. 

Pour l'entreprise, le système de capteurs et de modélisation de la crois-
sance des plants a permis une réduction de -20% de la demande en eau
et un accroissement de la taille moyenne des carottes de 1,5 cm. La tech-
nologie utilisée peut être appliquée à n'importe quelle culture irriguée
(maïs, asperges...). D'autres pays, y compris la Chine et les États Unis,
sont aujourd'hui intéressés par cette technologie.

Étude de cas n°2. Le SRI, système de riziculture intensive, de
Madagascar à l'Asie et à l'Afrique22

Le SRI « Système de riziculture intensive » est une méthode d'intensifica-
tion écologique en culture irriguée découverte « par accident » en 1983 à
Madagascar23. L'année était peu pluvieuse et l'insuffisance de production
de la pépinière locale pour une surface de rizière qui avait fortement aug-
menté avait obligé à des repiquages avec des plants beaucoup plus jeunes.

La méthode, découverte en cette circonstance exceptionnelle (elle était
en fait déjà pratiquée au Japon) et ensuite affinée, consiste à repiquer
des plants de 15 à 10 voire 8 jours au lieu de 20 à 60, un par un et non
par touffes, et de façon beaucoup plus espacée (écarts de 30 cm au lieu
de 10 ou 20) et « au carré », puis à irriguer avec un minimum d'eau. Cette
méthodexxxv évite de traumatiser les jeunes plants et elle permet à l'oxy-
gène de l'air d'être transporté des parties aérienne jusqu'à la rhizosphère.
Les jeunes plants peuvent ainsi exprimer tout leur potentiel conduisant à
un tallage du riz, c'est à dire à la multiplication des tiges ou talles, se fai-
sant de manière exponentielle24. La méthode évite les coûts d'intrants ex-
ternes (engrais, pesticides, semences) des systèmes de riziculture
améliorée (SRA). Elle demande cependant des soins, notamment un pla-
nage méticuleux, le transfert en moins d'une heure des jeunes plants
dans la rizière avec la terre autour des racines, une aération du sol par
assecs réguliers, 4 à 6 sarclages et une fumure organique. Pour les pro-
moteurs du SRI, le riz est donc une plante qui doit être respectée et en-
tretenue comme un être vivant ayant une forte potentialité. 

Les gains de productivité observés à Madagascar sont considérables : le
SRI, lorsque mis en œuvre selon le référentiel technique mis au point,
permet en effet des rendements de 6 à 17t/ha (moyenne d'environ 8t/ha)
contre une moyenne nationale de 2t/ha, soit un gain de 400%. Environ

21. Etude de cas présentée par Arvalis (Institut du végétal) pour la partie capteurs et mobilisation, et par la SAF (Société des agriculteurs de France) pour l’exemple de Pot au Pin
22. Etude de cas documentée par le CGAAER à partir de diverses sources
23. par Henri de Laulanié, père jésuite et agronome français qui a consacré les 34 dernières années de sa vie à aider les paysans malgaches
24. conformément au modèle décrit par le chercheur japonais Katayama

Sonde capacitive pour mesurer l’humidité du sol : pilotage fin d’irrigation - Gironde (France)

Sarclage manuel en
riziculture intensive
(North Rakhine State,
Birmanie)
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100.000 agriculteurs malgaches l'ont aujourd'hui adopté, souvent seule-
ment de façon partielle. 

Plusieurs études ont aussi montré que le SRI avec compost et semences
locales permettait des meilleurs résultats que la technique SRA avec re-
cours aux engrais minéraux, tant en termes de rendement que surtout en
termes de revenu net et de productivité du travail. Des essais déjà pro-
metteurs (rendements de 4t/ha) sont par ailleurs en cours pour adapter
le concept de SRI à la culture pluviale du riz sur collines avec utilisation
du compost à la place du brûlis et coupes de légumineuses (tephrosia et
crotalaria) employées comme couche épaisse de paillage pour supprimer
les mauvaises herbes.

La méthode SRI, testée au Cambodge à partir de 1999 grâce à un agro-
nome25 qui avait lu un article d'un collègue malgache, s'est depuis rapi-
dement diffusée dans ce pays, le CEDAC, créé à son initiative avec le
soutien du GRET, ayant réussi à fédérer des énergies et à organiser de
nombreuses formations. En 2007-2008, 100.000 paysans (5% des fer-
miers du pays) l'avaient déjà adopté au moins en partie, pour une surface
cultivée totale d'environ 20.000 haxxxvi.

Le développement du SRI, appliqué en général de façon seulement par-
tielle, est aujourd'hui aussi significatif en Inde, au Vietnam, au Mali et en
Chine. Une évaluation récente qui a porté sur 8 pays d'Asiexxxvii a permis
de chiffrer ses bénéfices : rendements accrus en moyenne de 47%, 40%
de quantité d'eau économisée, réduction des coûts de cultures par hectare
de 23%, accroissement du revenu par hectare de 68%. Le gain en terme
d'efficience dans la gestion de l'eau d'irrigation et de sécurité alimentaire
est donc considérable. Pour des pays comme l'Inde où, d'ici 20 ans, peut
être 60% des aquifères seront en situation critique, la promotion du SRI
pourrait donc être un enjeu d'importance stratégique. Le SRI permet aussi
de capter du carbone, de réduire les émissions de méthane, de s'affran-
chir de la consommation d'engrais minéraux, pesticides et semences du
commerce et d'accroître la résistance à la sécheresse et aux maladies. 

Malgré tous ses mérites, le développement mondial du SRI a été plus lent
qu'imaginé par son découvreur. Outre les freins sociologiques, culturels
et psychologiques des paysans, celui-ci, en effet, a pâti du dédain ou de
l'indifférence longtemps affichés par les institutions internationales de
recherche et les bailleurs de fonds. L'absence des États sur le terrain (dé-
mantèlement de la vulgarisation) et l'insuffisance générale de formation
des ruraux et de financements constituent aussi, dans nombre de pays,
des obstacles majeurs à une diffusion rapide. 

, Des progrès organisationnels 
et institutionnels aux bonnes échelles  
territoriales

Les aspects organisationnels et institutionnels sont souvent les plus déter-
minants du progrès comme le montrent les 4 exemples de solution pré-
sentés ci-dessous. La bonne gestion de l'eau d'irrigation nécessite en
effet l'établissement de règles collectives partagées à de bonnes échelles
territoriales et, souvent, des innovations de « gouvernance territoriale ».
Si, dans certains pays, des institutions de gestion très anciennes ont fait
leurs preuves et disposent aujourd'hui des reconnaissances et des pou-
voirs nécessaires, dans d'autres pays, beaucoup reste encore à faire dans
cette direction.

Étude de cas n°3. Associations syndicales autorisées (ASA) et
société d'aménagement régional (SAR) en Provence26

En Provence, comme dans les autres régions méditerranéennes, la sécu-
rité de l'alimentation en eau pour l'agriculture a toujours été et demeure
une question vitale et les efforts collectifs déployés pour l'assurer ont
constitué un élément fédérateur de l'identité de ses territoires. Deux
grands types d'institutions ont été successivement créés pour construire

puis entretenir et gérer canaux et ouvrages hydrauliques des territoires :
les ASA (associations syndicales autorisées) devenues aujourd'hui asso-
ciations syndicales de propriétaires (ASP) et la SCP - Société du canal de
Provence - qui a le statut de SAR (société d'aménagement régional).

Les ASA, associations syndicales autorisées, permettent d'engager dans
une action collective le foncier de tous les propriétaires d'un périmètre
bien défini. Ces organisations, issues du droit coutumier, datent pour cer-
taines d'entre elles du Moyen Age. Les périmètres concernés sont de
taille relativement réduite, à échelle humaine (infra-départementale), ce
qui a rendu plus aisée l'adoption collective de règles de gestion ou l'adap-
tation des comportements en cas de baisse de la ressource en eau et de
gestion de crise. Les usages, souvent principalement agricoles à l'origine,
sont maintenant davantage de type « multi-usages », le ou les objets des
associations et leurs missions pouvant être très différenciés d'un territoire
à l'autre. Les ASA qui jouissent d'une forte autonomie sont aujourd'hui
juridiquement des établissements publics porteurs d'une utilité publique
avec tous les droits et obligations liés. Une ASA peut être créée après en-
quête publique sur demande d'au moins 2/3 des propriétaire représen-
tant au moins la moitié des surfaces du périmètre, ou d'au moins la moitié
des propriétaires représentant au moins 2/3 des surfaces. Le périmètre
est officiellement reconnu par l'État, lequel exerce un rôle de tutelle et
de contrôle. Les règles de gestion, décidées de façon démocratique par
l'ASA, s'imposent à tous les propriétaires du périmètre. Si l'État veille à
la prise en compte de l'intérêt général et à la protection des faibles contre
l'abus de force, il n'intervient cependant pas dans la gestion ordinaire.

Les ASA, par leurs statuts, sont bien adaptées pour créer des ouvrages
et en assurer la gestion et l'entretien au sein d'un territoire homogène.
Elles ne peuvent cependant pas être une réponse au partage de l'eau au
delà de leur territoire ou à la mise en œuvre d'investissements d'enver-
gure régionale. C'est pourquoi ont été créées successivement en 1907
la « Commission exécutive de la Durance » chargée par l'Etat de régle-
menter au mieux les affectations de volumes entre les différentes prises
d'eau en cas de pénurie, puis, dans les années 1950, la SAR « Société du
Canal de Provence  », société de droit privé avec actionnariat public,
concessionnaire de la Région après avoir été celle de l'État (ministère de
l'agriculture). Les ouvrages créés, de plus grande dimension, permettent
l'accès à l'eau sous pression pour des territoires où les ouvrages tradi-
tionnels n'avaient pu aller ou lui donnent la possibilité de compléter ou
substituer des ressources locales déficitaires. La tarification de l'eau in-
cite par ailleurs à l'économie d'eau par le passage à des modes d'irriga-
tion économes et à une évolution vers des cultures à plus forte valeur
ajoutée. 

Avec le temps, la complémentarité dans l'espace régional de la SCP et
des ASA, aux caractéristiques socio-économiques et techniques bien dis-
tinctes, mais liées par des enjeux communs, s'avère constituer une pré-
cieuse opportunité d'échange, de collaboration, de recherche, et de mise
en œuvre concertée de solutions en vue de renforcer l'efficacité et la fia-
bilité durable du service de l'eau. 

La réflexion conjointe sur les risques futurs de défaillance des réserves
dans le contexte du changement climatique a ainsi conduit à concevoir
un partenariat technique et financier original pour conforter la sécurité
globale d'approvisionnement et concilier l'ensemble des usages de la
région avec les ressources disponibles à travers la réalisation d'impor-
tantes économies d'eau dans les périmètres traditionnels des ASA pour
les mobiliser pour d'autres usages. L'objectif du partenariat était de réa-
liser ces économies d'eau sans préjudice financier pour les associations
de propriétaires irrigants. En effet, si les adaptations techniques néces-
saires, beaucoup moins onéreuses que la mobilisation de nouvelles res-
sources, sont d'intérêt général et profiteront à tous les usagers de l'eau,
elles représentent cependant pour les ASA un investissement non négli-
geable et sans retour économique direct. Les aides publiques restant li-
mitées, le partenariat se devait donc de limiter l'auto-financement des
ASA en mettant à contribution toutes les parties intéressées à l'amélio-
ration de la sécurité globale d'approvisionnement : villes, producteurs
d'énergie (EDF) et industriels ainsi que l'Agence de l'eau. 

25. Yang Seng Koma
26. Etude de cas documentée par Jacques Plantey (AFEID) et Denis Baudequin (CGAAER)
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La première opération pilote engagée sur ces principes a porté sur l'ASA
du canal Saint Julien qui a 700 ans d'existence. L'objectif est de réduire
les prélèvements annuels de 20 millions m3 pour un coût total d'investis-
sement de 2,5 M€, l'ASA s'engageant à exploiter et maintenir durable-
ment les ouvrages réalisés. 

Cet exemple comme celui de la Tunisie décrit plus loin, démontre que
l'engagement du secteur agricole peut permettre d'apporter des solutions
de grand intérêt pour l'ensemble des usagers de l'eau, et donc justifier
du montage de partenariats innovants avec les usagers non agricoles ou
de financements publics spécifiques.

Étude de cas n°4. Gains d'efficience dans les périmètres irri-
gués du fleuve Sénégal27

Pendant 40 ans, 90 milliards de francs CFA ont été investis par l'État sé-
négalais  pour aménager 95.000 ha sur les 240.000 potentiellement irri-
gables de le Vallée du Fleuve Sénégal. Cependant, dans les années 1990,
le constat est décourageant : 1/3 des surfaces aménagées ne sont pas
exploitées, 20 000 ha étant abandonnées, et 15 000 ha exploités dans
des conditions précaires ; les rendements sont mauvais et le riz produit
n’est pas compétitif, alors que le Sénégal importe 80% de ses besoins.
En 1997, les bailleurs de fonds décident qu'aucun nouvel investissement
dans les infrastructures ne sera financé tant que les 4 points du « plan
Ndiaye » ne seront pas réalisés : bonne gestion des eaux, sécurisation
foncière, politique de maintenance et de pérennisation des infrastruc-
tures, diversification et intensification agricole.

L'AFD (Agence française du développement) décide par suite d'appuyer
le programme pilote d’appui au Communautés Rurales (PACR) lancé en
2006, par une subvention de 7 millions €. Il s'agit d’accompagner les évo-
lutions institutionnelles nécessaires pour pérenniser l’investissement et
la production en appuyant les Communautés Rurales (CR) du delta du
fleuve dans la valorisation de leur potentiel économique et foncier. 

Les mesures prises concernent 4 volets :

kLa gestion de l'eau : une charte de l’eau et une Charte du Domaine Ir-
rigué sont définies pour donner un cadre institutionnel et technique de
gestion à long terme de la ressource et pour renforcer les acteurs lo-
caux pour que la concertation fonctionne bien dans la répartition entre
usages et usagers. 

kLe foncier, pilier principal du programme : la responsabilité de la réaf-
fectation des terres non mises en valeur est confiée aux Communautés
Rurales et des documents et titres de sécurisation foncière transmis-
sibles et ayant une reconnaissance administrative et juridique, ainsi
qu'un cadastre et un registre foncier, sont établis.

kLe développement local par le renforcement des capacités de maîtrise
d’ouvrage des communautés rurales pour un plan coordonné de déve-
loppement local et pour la maintenance des infrastructures.

kLa consolidation des Centres de Gestion et d'Économie Rurale et l'éta-
blissement de relations contractuelles et transparentes entre irrigants
et  fournisseurs de l’eau (SAED) et de la terre (CR).

Les résultats obtenus, encore difficiles à chiffrer, sont fondamentaux pour
l’accroissement et la sécurisation de la production. En effet, la plus
grande concertation entre acteurs, la sécurisation de l'eau et de la terre
et le renforcement des capacités ont déjà permis un accroissement des
surfaces aménagées et cultivées, centrées sur une diversification des pro-
ductions, y compris des cultures pérennes (bananes, mangues...), l'ac-
croissement de l’investissement agricole, une augmentation de l’intensité
culturale et une stabilisation et professionnalisation des producteurs.

La reprise des investissements dans les infrastructures par les bailleurs
de fonds, rendue possible par l’amélioration de la situation institutionnelle,
constitue d'ailleurs un bon indicateur du succès. Chaque acteur ayant
maintenant un rôle bien défini, on peut étendre de nouveau le domaine
irrigué. C’est ce que prévoit le Programme de Promotion du Partenariat
Rizicole dans le Delta, lancé en 2008, qui compte aménager 2500 ha sup-
plémentaires pour développer la filière rizicole et renforcer la sécurité ali-
mentaire, en veillant à une bonne intégration de la filière (relation
producteurs/transformateurs) ainsi qu'à son financement autonome (re-
lation avec la Caisse Nationale du Crédit Agricole du Sénégal). 

Étude de cas n°5. Le périmètre Prey Nup au Cambodge : une
gestion démocratique de la ressource qui redonne cohésion
sociale et efficience dans l'utilisation de l'eau28

Le Cambodge est un pays meurtri par l’épisode collectiviste des Khmers
Rouges qui a dévasté la population et détruit le lien social. Dans le do-
maine de l’agriculture, une grande partie de la population a été mise au
travail forcé dans des coopératives pour construire barrages et canaux
de piètre qualité dans des conditions désastreuses. Après 1985 et le rejet
du collectivisme, les périmètres irrigués, déjà peu efficaces, sont encore
plus difficiles à gérer car ils demandent une gestion collective de la res-
source que la population n’est pas prête à accepter. Il faudra encore 10
ans pour qu'émerge, en 1995, le projet de réhabiliter le périmètre de Prey
Nup en insistant sur la structuration associative de la gestion de l’eau et
des polders. 

Le projet bénéficiera sur 3 ans de subventions de l'AFD pour un total de
10,8 millions €. Il comporte 5 piliers : réhabilitation de 11000 ha de pol-
ders en empêchant la salinisation des terres par une digue ; accès au cré-
dit ; régularisation foncière ; mise en valeur de la production ; transfert
de gestion par la structuration associative. 

Le transfert de gestion a commencé par l’élection de représentants des
villages pour élaborer la future association d’usagers, la réflexion étant
orientée sur 3 thèmes : les règles et les sanctions, la gestion de l’eau, et
la maintenance. Ceci aboutira à la création de la CUP (Communauté
d’usagers des polders) pour la gestion de l’eau et des polders. Celle-ci,
chargée de collecter la redevance votée chaque année par ses membres,
noue une relation étroite avec les autorités locales (police) pour l'appli-
cation des sanctions, l'entretien des polders reposant sur le respect des
règles pour empêcher la détérioration des digues. Après des débuts chao-
tiques qui l'ont fragilisée, la CUP a acquis aujourd'hui une bonne légitimité
et une bonne connaissance des besoins, en prenant en compte tous les
usagers, situés à des altitudes différentes.

Les résultats obtenus sont déjà excellents : i) sécurisation foncière avec
22000 titres fonciers sur 24000 parcelles délivrés, ii) accès au crédit, in-
dividuel ou solidaire, iii) augmentation des surfaces cultivées de 14% avec
2700 ha remis en culture, alors qu’un tiers des terres n’était pas cultivé,
iv) production passée de 12000 à 27000 tonnes, soit une augmentation
de 165% en 8 ans avec des rendements passés de 1,3t/ha en 1998 à
3t/ha en 2003, v) augmentation des revenus, vi) 74% des ménages deve-
nus auto-suffisants ou excédentaires contre 44% avant le projet et vi) une
CUP de 15000 adhérents élisant leurs représentants au suffrage direct,
reconnue par l'État et par les autorités locales et qui assure la gestion de
l’eau de façon opérationnelle, prélève la redevance de l’eau à hauteur de
83% en 2003 et est de plus en plus autonome au plan financier. 

Le projet Prey Nup, et les autres projets comparables mis en œuvre depuis
avec l'appui de l'AFD (projet Stung Chinit, North West Irrigation Sector Pro-
ject) ont montré que les investissements dans la maîtrise de l’eau ont per-
mis non seulement des gains d'efficience et une hausse sensible de la
production mais qu'ils participent aussi au développement d’un nouveau
mode de gouvernance par l’émergence d’un tissu associatif vivant et démo-
cratique, contribuant ainsi à redonner une cohésion à une société explosée.

27. Etude de cas documentée par l’AFD
28. Etude de cas documentée par l’AFD
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Étude de cas n° 6. Modernisation et extension du périmètre
d'Alifif (Ethiopie)29

Pour faire face aux problèmes d’insécurité alimentaire chronique et de
pauvreté rurale extrême, l'Éthiopie a mis en place une politique de déve-
loppement de l’irrigation visant à la fois l'extension des surfaces irriguées
et l'augmentation de la productivité par la modernisation des ouvrages.
L'exemple du périmètre d'Alifif montre cependant que la durabilité des
systèmes irrigués ainsi modernisés, suppose d'appuyer les communautés
rurales au plan organisationnel et institutionnel.

Le petit périmètre irrigué d’Alifif (440 ha), situé au piémont des montagnes
de l’Hararghe, à l’est de l'Éthiopie, dans une zone semi-aride soumise à
des sécheresses récurrentes, existe depuis plus d'un siècle. La gestion
traditionnelle de l'eau est basée sur des droits construits historiquement.
Le système local organise le partage de l'eau, l'organisation de la main-
tenance et la résolution des conflits. Toutefois, confronté à la forte crois-
sance démographique, le système atteint des limites et la demande
d'amélioration technique est réelle. Afin de réduire les pertes par infiltra-
tion, le projet défini par le « Bureau de l'eau » s'est donné pour objectif
de protéger la source, de cimenter des canaux et de construire des aque-
ducs qui permettent de traverser les cours d’eau naturels. Si le projet a
effectivement permis une disponibilité en eau accrue, il a aussi bouleversé
la gestion traditionnelle, obligeant à de conséquentes renégociations des
droits d'eau et à une redéfinition des règles du système de gestion. 

C'est dans ce contexte qu'une ONG éthiopienne, ODA (Oromyia Develop-
ment Association), a, avec l’appui d'une ONG française (le GRET), appuyé
le processus de restructuration organisationnelle et institutionnelle auprès
à la fois de la communauté rurale que des ingénieurs et techniciens du
bureau de l'eau. Ceci a conduit à la constitution d'une association d'usa-
gers formée à partir des comités de l'eau traditionnels mais officiellement
reconnue par l'État, ainsi qu'à une reformulation des règles de partage
de l'eau mêlant principes traditionnels et nouveaux. Le processus mis en
œuvre a également permis une adhésion locale très positive, politique et
sociale, au nouveau système. S'il reste encore des défis à relever, notam-
ment pour la perception des redevances, le processus suit son cours.

La réhabilitation du périmètre irrigué a permis des gains de productivité
conséquents, une diversification agricole et une plus grande résilience
des populations face aux phénomènes de sècheresse. Ce projet a donc
démontré que, pour peu qu'on reconnaisse les savoir-faire locaux et qu'on
accompagne les communautés pour en renforcer les capacités, l'irrigation
est un formidable garant de la sécurité alimentaire. Il montre aussi que
les services techniques de l’eau et de l'agriculture doivent être formés

aux méthodes participatives de la gestion sociale de l’eau, et à accom-
pagner les paysans dans le processus d’adaptation.

, Des politiques nationales de gestion de 
la demande en eau et des coopérations
régionales

Étude de cas n° 7. Les scénarios 2025 du Plan Bleu pour la Mé-
diterranée et la stratégie tunisienne d'économie d'eau en irri-
gation30

Dans de nombreux pays, les politiques de l'eau, héritées d'une longue
tradition, demeurent encore principalement des « politiques d'offre », c'est
à dire des politiques de « travaux publics » (barrages, transferts) et de
grands aménagements hydro-agricoles. 

C'est particulièrement vrai dans les régions à climat sec où le dévelop-
pement de l'irrigation a été considéré comme une priorité. C'est le cas
notamment du bassin méditerranéen où plus de 500 grands barrages ont
été construits durant le 20ème siècle, totalisant plus de 230 km3 de
stockage. Cependant, une grande partie des pays riverains sont au-
jourd'hui confrontés à la limite de leurs ressources naturelles exploitables.
Malte, Chypre, Israël, la Syrie, les territoires palestiniens, tous les pays
d'Afrique du Nord et les versants méditerranéens de l'Espagne sont
concernés, l' « indice de production non durable » du Plan Bleu étant déjà
chiffré à plus de 10% en Israël et à Chypre, plus de 20% dans les Territoires
palestiniens et plus de 30% à Malte en en Libye.

La population étant encore fortement croissante au Sud et à l'Est de la
Méditerranée (+ 92 millions habitants annoncés entre 2000 et 2025), les
travaux prospectifs du Plan Bleu (scénarios de 1985/1989 puis de
2005)xxxviii ont : 

kalerté sur les risques d'impasses des scénarios tendanciels construits
à partir des documents de planification des pays, lesquels tendent tou-
jours à donner priorité à la politique d'offre sans suffisamment prendre
en compte les possibilités de gains d'efficience, les exigences de la du-
rabilité et la demande environnementale,

29. Etude de cas documentée par Coordination Sud/GRET
30. Etude de cas documentée par A. Hamdane (INAT Tunis), G. Benoit (CGAAER) et G. Thivet (Plan Bleu)

Périmètre Alifif (Ethiopie)



ktenté de mesurer l'ampleur des pertes et « mauvais usages » de l'eau
dans chaque secteur et pour chaque pays,

kexploré une variante au scénario tendanciel, selon laquelle ces pertes
seraient progressivement réduites d'ici 2025 grâce à une gestion plus
efficace et économe,

kchiffré à 34 km3 d'eau/an le total d'économie possible à l'horizon 2025
pour le bassin versant des pays du sud et de l'est de la Méditerranée
(du Maroc à la Turquie) par rapport au scénario tendanciel  (figure 7),
les plus grands gisements de ressources récupérables résidant dans
le secteur agricole, 

kconduit la CMDD (commission méditerranéenne du développement du-
rable) à inviter dès 1997 les pays riverains à une évolution en profondeur
de leurs politiques de l'eau (et donc de leurs politiques agricoles, ur-
baines, industrielles et touristiques) vers des politiques de « gestion de
la demande en eau » (GDE), concept équivalant pour l'eau à ce que re-
présente l'efficacité énergétique pour l'énergie, la « demande en eau »
étant ici comprise comme le  total des  utilisations  et des pertes.

Plusieurs pays se sont d'ailleurs engagés dans cette nouvelle voie, ce qui
les a conduit à mettre en place d'importantes politiques agricoles de ges-
tion de la demande en eau d'irrigation, pilotées par les Ministères de l'agri-
culture. C'est le cas notamment de la Tunisie, engagée précocement (dès
1993) dans une stratégie nationale d'économie d'eau tant pour les be-
soins urbains qu'agricoles. Grâce à cette politique, la demande en eau
d'irrigation a pu être stabilisée à partir de 1996 alors que la valeur ajoutée
de la production a continué à augmenter (figure 8). Ainsi, la demande en
eau d'irrigation, rapportée au PIB irrigué, a baissé de 23% de 1990 à 2003
alors que la valeur ajoutée de la production irriguée, rapportée à la de-
mande en eau d'irrigation, s'est accrue sur la même période de + 29%.
Outre le bénéfice de production agricole, cette politique a aussi permis
de sécuriser les besoins en eau du secteur touristique, source de devises,
et ceux des villes, source de paix sociale.

La réussite de la stratégiexxxix a reposé sur :

kUn vaste programme de sensibilisation des agriculteurs, la formation
spécifique de techniciens-vulgarisateurs et d'ingénieurs, l'organisation
de programmes radio quotidiens, spots TV, etc. 

kLa promotion d'équipements et de technologies économes en eau avec
passage de mesures techniques isolées à une approche intégrée ap-
puyée de subventions pour des équipements d'irrigation modernes à
hauteur de 40, 50 et 60% pour les grandes, moyennes et petites ex-
ploitations. Le taux d'équipement de procédés d'économie d'eau à la
parcelle est ainsi passé de 20% du total irrigué en 1990 à 80% en 2007,
avec des équipements pour l'irrigation par aspersion et l'irrigation lo-
calisée (goutte à goutte) étendus sur 68% de la superficie irriguée.
L'amélioration de l'efficience de l'irrigation qui en a résulté est estimée
à 20%, avec une diminution des apports d'eau aux cultures variant de
9% pour l'arboriculture à plus de 30% pour le maraîchage.

kLa progressivité des différentes réformes et l'adaptation aux contextes
locaux.

kLa décentralisation et la gestion locale de l'eau par la promotion d'une
démarche participative et responsabilisante des organisations d'irri-
gants. C'est ainsi que le nombre de GDA (groupements de développe-
ment agricole) pour l'irrigation est passé de 178 en 1990 à 1200 en
2007; lesquels géraient à cette date 68% de la superficie des périmètres
publics irrigués. Les GDA sont des structures autogérées qui ont toute
compétence pour réaliser et gérer collectivement leurs aménagements.

kDes mesures de soutien du revenu des agriculteurs permettant l'anti-
cipation et sécurisant l'investissement et le travail agricoles.

kUn système de tarification alliant transparence et souplesse, articulé
avec les objectifs nationaux de sécurité alimentaire, ce qui a permis un
rattrapage progressif du recouvrement des coûts (figure 9). De 1990 à
2000, l'augmentation régulière des tarifs de l'eau a été réalisée au
rythme de 9% par an en termes réels. Un effort considérable a été
consenti parallèlement pour généraliser les systèmes de comptage au
niveau des exploitations irriguées. 

L'expérience tunisienne montre que la réussite nécessite de remettre
l'homme, et d'abord l'agriculteur, au cœur des préoccupations, lui qui
n'est pas seulement un usager mais aussi un acteur responsable d'une
gestion patrimoniale de l'eau. Elle montre aussi l'importance stratégique
de politiques agricoles de gestion de la demande en eau complexes car
devant combiner de façon efficace une diversité d'outils d'ordre à la fois
économique (subventions, tarification), d'information et sensibilisation,
technique et organisationnel. La GDE, qui est donc un « art », invite ainsi
à un changement en profondeur de la politique agricole et de la façon de
l'administrer, l'Etat devant passer d'un rôle d'état bâtisseur qui commande
et contrôle à celui d'un état qui mobilise et responsabilise l'ensemble des
agriculteurs en encourageant leur regroupement et autonomisation et la
prise en compte de l'impératif de la durabilité. 

Dans le futur, des réformes plus radicales du secteur de l'eau seront né-
cessaires en Méditerranée. Malgré les progrès enregistrés par la GDE,
celle-ci ne constitue pas encore un élément privilégié de la politique de
l’eau dans beaucoup de pays à ressources rares et la tarification de l’eau
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Figure 9 : La tarification de l'eau d'irrigation en Tunisie : 
taux en pourcentage

Figure 7 : Demandes en eau des bassins versants des pays du sud 
et de l'est de la Méditerranée (PSEM)

Les 2 scénarios 2025 du Plan Bleu (source Plan bleu, 2005)

Figure 8 : Evolution de la demande en eau et de la valeur ajoutée
de la production agricole en Tunisie

source : Hamdane
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est encore un tabou dans plusieurs d'entre eux. Il conviendra par consé-
quent d'élargir les nouvelles approches de la GDE à l'ensemble des pays
en situation ou risques de pénuries, et de renforcer encore les capacités
de tous les acteurs concernés : sensibilisation à l'intérêt de la GDE, évo-
lution des programmes de formation des ingénieurs, renforcement des
capacités locales de gestion et de l'autonomie des groupes tout en veillant
à la prise en compte de l'impératif de la durabilité. 

Il s'agira aussi de viser et d'atteindre un deuxième stade de la GDE pour
augmenter l'efficacité inter-sectorielle de l'utilisation de l'eau. Ce 2è stade,
celui de « la gestion de la demande en eau au sens fort » devra viser à dé-
connecter la courbe de la demande en eau de celle de la croissance éco-
nomique et de la croissance démographique. Cette déconnexion
nécessitera des mesures qui joueront sur la ré-allocation de l'eau entre
différents secteurs d'usage pour privilégier des secteurs à haute perfor-
mance économique, sociale et environnementale avec des mécanismes
permettant un partage de la ressource sur des bases mieux raisonnées.

L'agriculture irriguée devant laisser davantage d'eau aux autres usages,
il s'agira enfin de redonner une priorité politique majeure à l'agriculture
pluviale dont le développement durable est la condition première, dans
la plupart de ces pays, de la sécurité alimentaire et de la production d'ex-
ternalités positives pour le cycle de l'eau.

Étude de cas n°8 . Le projet RIM (Réseau des Irrigants Médi-
terranéens) : coopération et formation pour une plus grande
efficience de l'eau d'irrigation31

La reconversion de l'irrigation gravitaire vers l'irrigation localisée au goutte
à goutte peut permettre de réduire jusqu'à 50% la demande en eau agri-
cole : elle est une voie privilégiée dans nombre de périmètres irrigués de
la rive Sud de la Méditerranée. Option coûteuse pour les agriculteurs, elle
exige cependant une intensification des cultures existantes voire l'intro-
duction de cultures à plus forte valeur ajoutée. Les petites et moyennes
exploitations familiales ne disposant pas des atouts des grandes exploi-
tations doivent être accompagnées dans cette mutation pour développer
à la fois les économies d'eau et les filières. 

Le projet RIM y contribue en organisant des formations/actions destinées
aux groupements locaux (coopératives agricoles et associations d'irri-
gants) en les fondant sur 3 principes : le diagnostic participatif permettant
d'identifier et appuyer le besoin de formation des agriculteurs, la mobili-
sation de formateurs d'horizons variés (chercheurs, secteur privé, bureau
d'études), y compris des agriculteurs (formation par les pairs), la prise en
charge progressive de l'organisation des formations directement par les
organisations de producteurs. 

Les formations conduites depuis 2011 ont concerné 5 grandes régions
irriguées du Maroc et 2 régions d'Algérie pour un total d'environ 400 agri-
culteurs. Le projet a l'avantage de mobiliser de nombreux partenaires32

et de permettre le développement de réseaux de coopératives et d'asso-
ciations d'irrigants au niveau national (Maroc et Algérie) et régional
(échanges Maroc-Algérie). 

31. Etude de cas documentée par Billy Troy de la fondation FARM et Marcel Kuper du CIRAD
32.Organisations professionnelles agricoles au Maroc (association Raccord), en Algérie et en France (chambre d’agriculture du Lot), FARM, AFEID, bureaux de conseil spécialisés dans les 

approches participatives (Cap Rural Maroc, El Itkane Alger, Lisode France) et instituts de recherche et formation agronomique du nord et du sud de la Méditerranée (CIRAD, ENA Meknès,
ENSA d'Alger, Cemagref, Montpellier SupAgro, Institut des régions chaudes UMR G-eau).

Débats sur les règles de gestion de l’eau dans une association d’irrigants (Maroc)
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Relever le défi de la sécurité alimentaire suppose aussi de développer le
stockage de l'eau (en surface et dans les nappes) et de mobiliser de nou-
velles ressources, y compris des ressources non conventionnelles (réuti-
lisation d'eaux grises, et d'eaux de drainage…) tout en veillant à la  prise
en compte des aspects environnementaux et sociaux. L'enjeu est crucial
pour l'Afrique qui dispose de ressources non mobilisées et qui doit faire
face à des besoins croissants considérables. Il l'est aussi pour toutes les
autres régions qui vont devenir plus sèches avec le changement clima-
tique et pour lesquelles le stockage va devoir être considéré comme un
outil de gestion des risques.

Les 5 exemples de solution présentés ci après en démontrent l'impor-
tance stratégique et multi-fonctionnelle.

Étude de cas n°9. Irrigation de complément dans la vallée du
Sourou (Burkina Faso)33

L'agriculture du Sahel reste essentiellement pluviale : au Burkina Faso,
on compte par exemple 3 millions ha en pluvial contre seulement 40.000
ha en culture irriguée. Pourtant, la forte variabilité spatio-temporelle des
pluies, qui pourrait se renforcer avec le changement climatique, contraint
les performances et les perspectives de l'agriculture. 

Dans ce contexte, le Comité national des irrigations et du drainage du
Burkina et la fondation FARM se sont associés pour appuyer la coopéra-
tive Socadi de la vallée du Sourou, avec pour objectif un accès au crédit
et à la formation afin de mettre en œuvre une irrigation de complément
pour le maïs en saison des pluies. L'irrigation de complément, développée
avec le soutien de l'autorité de mise en valeur de la vallée du Sourou, a
concerné respectivement 63, puis 151, puis 227 ha sur les 3 campagnes
2008-2010.

Le projet a permis une augmentation des rendements avec une moyenne
entre 3,3 et 4 t/ha contre 1 t/ha en pluvial, le maintien des performances
en année sèche, et une forte augmentation de la productivité de l'eau
avec une moyenne de 0,43 à 0,64 kg/m3 contre 0,10 à 0,15 en maïs plu-
vial. Les marges moyennes, assez bonnes, pourraient être encore accrues
par une meilleure commercialisation en commun. 

Étude de cas n°10. Construction de barrages et riziculture 
intensive dans le North Rakhine State (Myanmar / Birmanie)34

En 1992, chassés par la pauvreté et par les discriminations des autorités,
250.000 personnes de la communauté ethnique musulmane des Rohin-
gas émigrent au Bengladesh. Sous l'égide du HCR, le GRET, une ONG
française, facilite à partir de 1996 la réinsertion des rapatriés par des ac-
tions d'appui à l'agriculture.

Le programme s'intensifie en 2003 avec le soutien financier de l'UE. Il se
traduit par la construction de 11 « barrages » entre 2004 et 2008 permet-
tant la mise en culture irriguée de 164 ha au profit de 1200 agriculteurs,
parmi lesquels 40% de sans terres. La construction s'opère à travers un
programme « travail contre nourriture ». Chaque barrage coûte environ
200.000 $ et permet en moyenne l'irrigation de 12 ha par une centaine
d'exploitants. La création de chaque barrage s'accompagne de celle d'un
comité de gestion chargé du fonctionnement et de la maintenance ainsi
que de l'introduction et diffusion du SRI (système de riziculture intensive)
au travers de « farmer field schools » et de «  farmer led experiments ».

Les résultats mesurés après la saison 2008 sur 8 barrages sont les sui-
vants : acquisition de la technique du SRI parfaitement adaptée à cette
région où les ressources en eau et en terres sont limitées, rendements
moyens de 3,8 t/ha, dont 1,4 t/ha permis par la pratique SRI, et produc-
tion totale de 1034 Mt de paddy permettant aux 840 foyers concernés
(7900 personnes) de se nourrir pendant 4 mois, un apport crucial car
donnant aux familles pauvres la possibilité de traverser la période de sou-
dure alimentaire. 

33. Etude de cas documentée par la fondation pour l’agriculture et la ruralité dans le monde (FARM)
34 . Etude de cas documentée par le GRET

2. accroÎtre Le stocKage et mobiLiser de nouVeLLes 
ressources en VeiLLant aux aspects enVironnementaux
et sociaux

Rizières (Birmanie)
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Étude de cas n°11. La Limagne noire (Puy de Dôme, France)
ou comment l'irrigation peut recycler les eaux urbaines35

La Limagne Noire, située au nord de la ville de Clermont Ferrand, est une
terre de production de céréales et de betteraves sucrières. Les produc-
teurs, engagés dans des productions contractualisées de grande qualité,
devaient trouver une ressource en eau pour réduire les aléas climatiques
préjudiciables à la production et pour honorer leurs contrats. Éloignés de
toute ressource en eau classique suffisante, ils ont eu l'idée, avec l'appui
de la SOMIVAL (société de mise en valeur de l'Auvergne et du Limousin),
de proposer de mobiliser une partie des effluents épurés de l'aggloméra-
tion voisine. A cette fin, les exploitants créèrent en 1989 une association
d'irrigants sous forme d'ASL (association syndicale libre) devenue ensuite,
en 1992, une ASA, association syndicale autorisée dont les règlements
s'appliquent donc à tous les propriétaires du périmètre fixé. Le projet, dé-
posé en 1989, était le premier du genre en France et il n'existait pas alors
de références techniques et réglementaires. Ceci conduisit les facultés
de médecine et de pharmacie de Clermont-Ferrand à préciser les moda-
lités de réalisation, et les instances nationales de santé à élaborer en
1992 leurs recommandations.  

Le périmètre de l'ASA représente aujourd'hui une surface équipée de
1.400 ha, dont 700 ha irrigués tous les ans et il concerne 51 exploitations.
Le besoin en irrigation en période de pointe est de 18.000 à 24.000
m3/jour alors que la station en août rejette 50.000 m3/jour. L'eau en sor-
tie de station doit séjourner dans 12 ha de lagunes peu profondes pendant
au moins 13 jours. Le coût de l'opération, 5.3 millions €, a été financé à
35% par l'ASA, 6% par les Sucreries de Bourdon, 14% par l'UE (programme
Life), 13% par l'Agence de l'eau, 13% par le Département du Puy de Dôme
et 17% par l'État. 

Depuis 1996, un comité de suivi composé de représentants des com-
munes, d'experts du conseil départemental d'hygiène, de l'administration
et des autres partenaires concernés se réunit 2 à 3 fois par an pour suivre
et orienter la gestion. L'eau utilisée pour l'irrigation est contrôlée tous les
15 jours. Depuis 1996, elle est conforme à la qualité « A » recommandée
par le Conseil supérieur d'hygiène publique de France. Un suivi épidémio-
logique a été en outre mis en place pour vérifier l'efficacité du système
pour la santé de la population environnante (17.000 personnes). 

Ce projet, appuyé depuis par le programme européen Life, le premier pro-
jet européen de cette nature, par son ampleur, les techniques mises en
œuvre et le partenariat instauré, sert d'exemple en France et à l'étranger.
Il  participe de façon directe au maintien d'exploitations agricoles de taille
moyenne et à la vitalité des opérateurs agro-industriels régionaux qui re-
présentent 2.000 emplois dans la région. Il contribue aussi à lutter contre
la dégradation des cours d'eau puisque les matières fertilisantes, jusqu'à
15 tonnes d'azote et 1 tonne de phosphore, sont valorisées par les cul-
tures et ne rejoignent plus la rivière Allier. 

Étude de cas n°12. Les « puits du désert » dans la vallée de
Tidène (Niger)36

La vallée de Tidène, une des 13 vallées
principales du massif de l'Aïr, est située
dans le nord Niger. La vallée, longue de
plus de 100 km et large de 40, est peu
peuplée. La ressource en eau souter-
raine, relativement abondante, est
considérée comme «  sous exploitée  »

par la direction régionale de l'hydraulique. La nappe, peu profonde (les
puits font au maximum 15 m), est rechargée par les pluies (pluviométrie
de 50 à 200 mm). L'activité traditionnelle principale est l'élevage itinérant.
La création des premiers puits maraichers ne date que des années 90-
2000.

Lors d'un raid aérien humanitaire, la présidente d'une ONG française in-
tervenant dans le domaine de la santé, est amenée en 2002 à rencontrer
des touaregs de la vallée. Cette rencontre par accident et les discussions
qui s'en suivirent conduiront l'ONG à changer de nom pour devenir l'as-
sociation « Les Puits du désert » et un groupe de touaregs, hommes et
femmes qui ont décidé à prendre leur avenir en main, à créer l'association
« Tidène » reconnue par le gouvernement nigérien. Les 2 associations se
donnent pour objectifs de soutenir le développement rural des popula-
tions du nord Niger par l'accès à l'eau et à la santé et elles travaillent de-
puis 2004 en total partenariat pour une plus grande efficacité sur le
terrain. L'ONG française a pour objet la recherche de partenaires et elle
est garante de la bonne utilisation et affectation des fonds. L'association
Tidène recueille les demandes des populations, les transmets et assure
l'exécution et le suivi des projets. Une ingénieure française du génie rural
et des eaux et forêts, expatriée, l'assiste, rédige les rapports et appuie
son président dans ses relations avec les autorités et les grandes fonda-
tions au Niger. Les comptes de l'ONG Tidène sont vérifiés et validés par
un expert comptable. Grâce à ce partenariat exemplaire, plus de 170
puits, dont 90 puits maraîchers, ont été créés à ce jour ainsi qu'une école
et un dispensaire. Les 90 puits maraîchers permettent de couvrir les be-
soins de 270 familles représentant 2.300 personnes.

La création des puits a de nombreux mérites. Étant réalisée dans des ter-
rains agricoles clôturés (des « jardins ») non accessibles aux animaux, elle
permet aux familles d'avoir accès à une eau de boisson et domestique
de qualité. Elle permet également des cultures irriguées pour une produc-
tion maraîchère, arboricole et céréalière très diversifiée selon les saisons.
Les revenus et la sécurité alimentaire sont sécurisés par la vente de pro-
duits (notamment l'oignon). Il existe peu de chiffres sur les revenus. On
estime cependant qu'un jardin vivrier de taille moyenne (0,5 ha) peut four-
nir à une famille l'équivalent de 2 salaires minimum, soit 70.000
FCFA/mois. Les exploitants de la vallée de Tidène qui ont pu installer un
puits et développer un jardin considèrent que leurs revenus ont été mul-
tipliés par 10 et les jardins plus grands, consacrés aux cultures de rente,
rapportent facilement plusieurs millions FCFA par an à leurs propriétaires.
Pour l'ensemble de la vallée, on dénombre aujourd'hui 771 familles dis-
posant d'un jardin, sur un total de 1162, les revenus issus des jardins
contribuant à 70% des revenus des ménages. La filière maraîchère qui
s'est structurée à travers des coopératives contribue plus largement à la
vie socio-économique de la région. Elle favorise en effet toute une série
de nouveaux métiers et activités génératrices de revenus : petits détail-
lants, puisatiers, transporteurs ; et elle a permis le développement d'un
commerce vers les autres régions du pays. 

Le développement du maraichage a permis aux éleveurs de diversifier
leurs activités afin de jouir d'un revenu de base moins soumis aux aléas
climatiques et à des anciens combattants des rébellions du Nord de s'ins-
taller comme agriculteurs. Il permet aussi d'accompagner la sédentari-
sation de la population en l'organisant autour de centres de santé et
d'écoles : les enfants, soulagés des corvée d'eau, peuvent y aller plus fa-
cilement et diversifier leurs orientations et leur avenir. 

35 . Etude de cas documentée par la FNSEA
36. Etude de cas documentée par Christel Pernet, Présidente de l’ONG «Les Puits du désert»
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Étude de cas n° 13. L'importance multifonctionnelle de l'irri-
gation en France, l'exemple du bassin de stockage du Juanon
(Drôme, France méditerranéenne)37

Les productions irriguées représentent un chiffre d'affaires total de 3,8
milliards € en France. L'irrigation assure une productivité élevée et une
meilleure utilisation des intrants, entraînant une réduction des risques de
pollution et une meilleure résistance des plantes aux divers stress. Elle
permet aussi de répondre aux exigences des marchés (qualité, régularité)
et elle favorise la diversification sur l'exploitation agricole avec des pro-
ductions à valeur ajoutée. Elle génère ainsi des emplois plus nombreux :
pour 100 ha irrigués dans les régions méditerranéennes françaises, ce
sont en moyenne 13 ETP (équivalents temps plein) directs supplémen-
taires sur les exploitations et 9 ETP indirects supplémentaires qui sont
générés à l'amont et à l'avalxi.

Le stockage de la ressource permet de mobiliser l'eau quand elle est abon-
dante pour l'utiliser lorsqu'elle manque, à la fois pour les populations, pour
les milieux naturels et pour les diverses activités économiques. Elle est vitale
dans la partie méditerranéenne de la France. Elle représente aussi un enjeu
pour l'adaptation au changement climatique : le stockage de la ressource
permettra en effet de faire face à ces conditions nouvelles, tout en exploitant
les conditions favorables de la France, pays où l'eau n'est pas rare.

La réserve du Juanon, créée en 2005 avec une capacité de 700.000 m3

sur 10 ha, est un bon exemple de l'intérêt multifonctionnel possible de
l'irrigation en climat méditerranéen. Les agriculteurs de la basse vallée
de la Drôme, réunis en 2 syndicats de 600 ha chacun, produisent des cé-
réales, des semences de maïs, tournesol et ail, des fruits et des plantes
aromatiques et ils ont tous besoin d'eau. Jusqu'à la création du bassin de
stockage, les agriculteurs pompaient dans la rivière Drôme, ce qui n'était
vraiment satisfaisant ni pour eux ni pour la rivière. En effet, 3 années sur
4 en période d'étiage (juillet et août), lorsque la demande en eau est maxi-
male et la ressource en eau mobilisable minimale, le débit de la rivière
était inférieur au « débit réservé », c'est à dire le débit défini par la loi
comme le débit minimal à maintenir dans le lit naturel de la rivière pour
garantir en permanence la vie, la circulation et la reproduction des es-
pèces vivant dans les eaux concernées. Ceci était néfaste pour la vie
aquatique et pour l'agriculture, le Préfet étant dans ce contexte souvent
amené à interdire l'irrigation 4 jours sur 7. 

Comme aucune connexion avec d'autres réseaux d'irrigation à ressources
en eau abondantes n'était possible, la seule solution était dans le
stockage. Il se trouve qu'en amont des 2 syndicats déficitaires en eau, le
syndicat du sud est valentinois (SISEV), irriguant 1.600 ha, avait accès à
une ressource beaucoup plus abondante, celle de la rivière Bourne, dont
une partie pouvait être facilement stockée et transférée en aval. La soli-
darité entre bassins et entre agriculteurs de l'amont et de l'aval pouvait
et devait donc s'exercer, au bénéfice aussi du milieu naturel. 

La rivière Drôme faisant l'objet d'un SAGE (schéma de gestion et d'amé-
nagement des eaux), le président du SAGE demanda donc en 1996 au
SISEV d'étudier une solution qui permettrait d'une part de répondre aux
besoins des 2 syndicats déficitaires situés en aval, et, d'autre part, de
soutenir l'étiage de la rivière. Il faudra à l'équipe du projet - un ingénieur
compétent entouré d'un noyau d'élus très motivés - 10 années de lutte
et de travail pour y parvenir. Le premier combat sera celui de l'information,
la première action déterminante étant la réalisation d'un film de 45 mi-
nutes, qui, projeté dans tous les villages et les villes du territoire
concerné, permettra d'expliquer les enjeux du projet. Ceci évitera en-
suite des contestations qui auraient bloqué le projet, comme cela a été
trop souvent le cas ces dernières années en France. L'autre combat sera
celui du financement, le coût total du projet s'élevant à 3,3 millions €,
soit 5 € par m3. C'est l'appui de l'Agence de l'eau (pour 60%), de la région,
du département et de l'État, 22% du montant total restant à la charge des
agriculteurs, qui en permit la réalisation.

Depuis la mise en eau de la réserve en 2006, les agriculteurs des 2 syn-
dicats autrefois déficitaires peuvent arroser 7 jours sur 7 en été, même
en périodes de restrictions imposées par les arrêtés départementaux sé-
cheresse. Grâce à l'irrigation et à la solidarité entre les syndicats d'agri-
culteurs, l'agriculture du secteur a pu être sauvegardée et l'engagement
passé dans le cadre du SAGE, de soutenir le débit d'étiage de la Drôme,
en fournissant à la rivière 1 million de m3, largement tenu.

37 . Etude de cas présentée par la FNSEA/Irrigants de France et par le syndicat intercommunal d’irrigation du sud est valentinois (SISEV)

Lac collinaire en Tunisie
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La croissance de la productivité des agricultures pluviales est encore plus
importante que celle des agricultures irriguées. Une grande part des agri-
cultures notamment africaines, n'ayant pas encore bénéficié des acquis
de la première révolution verte, l'accès à des semences de qualité et à
des engrais minéraux peut permettre des progrès importants. Cependant
des progrès sont aussi possibles par l'agro-écologie. Cette voie de progrès
est importante pour la ressource en eau et pour la sécurité alimentaire
car elle peut permettre de réduire fortement l'érosion des sols, d'en res-
taurer la fertilité et de stocker du carbone, et enfin de réduire le recours
aux intrants externes (pétrole, engrais, pesticides), ce qui peut aussi amé-
liorer les revenus des agriculteurs et agricultrices. 

L' « agriculture de conservation » fondée sur la gestion intégrée du sol et
de sa fertilité, et sur 3 principes – réduction ou suppression du travail du
sol, couverture permanente et rotation des cultures -, connait d'ailleurs
depuis une vingtaine d'années un développement important dans des
pays de grande agriculture mécanisée en zone tropicale ou sèche (Brésil,
Australie, Argentine,....). Dans ces pays à fortes contraintes climatiques
(pluies violentes et/ou sécheresses) et à sols fragiles, elle permet en effet
de préserver la base productive de l'agriculture (sols et eau) tout en réa-
lisant des économies substantielles par la suppression du travail du sol.
En outre, l'emploi de semoirs spécialement adaptés et d'herbicides per-
met de gérer assez facilement les couverts végétaux sans engendrer de
surcoûts importants. 

Les principes de l'agriculture de conservation (et plus globalement de l'in-
tensification écologique) peuvent être particulièrement intéressants pour
la « petite agriculture » des pays en développement. En effet, ce type d'in-
tensification ne nécessite pas forcément de grands investissements ou
des dépenses élevées d'intrants chimiques et elle permet une restauration
de la fertilité des sols, un impératif dans les pays tropicaux. Leur fragilité
intrinsèque, l'intensité des processus de dégradation des stocks de ma-
tière organique, la pression démographique limitant la jachère et la faible
utilisation d'engrais condamnent en effet souvent les agriculteurs à des
rendements insuffisants, qui déclinent rapidement après la mise en valeur
de nouvelles terres. C'est pourquoi, parmi les territoires français, l'île de
la  Réunion, particulièrement sujette aux problèmes d'érosion (cf étude
de cas n° 23, présentée au prochain chapitre), a été en pointe dans l'in-
novation vers ces nouvelles formes d'agriculture. 

L'agriculture de conservation (ou « agriculture durable ») commence aussi
à susciter un intérêt croissant dans les régions d'agriculture tempérée.
Elle permet en effet une réduction des charges d'exploitation tout en don-
nant à l'agriculture une nouvelle culture de l'innovation l'aidant à s'adapter
au changement global et lui permettant de tirer mieux profit des capacités
productives des sols et des écosystèmes.

Les 2 études de cas suivantes montrent i) l'intérêt nouveau suscité par
l' « agriculture durable » en France et ii) l'importance d'initier ces nouvelles
approches dans des pays tropicaux en développement ; ici le cas d'un
projet au Cambodge.

Étude de cas n°14.  La coopérative nouricia, France, départe-
ment de l'Aube38

La Coopérative nouricia regroupe 2000 exploitations en amont de Paris,
dans une région autrefois appelée « Champagne pouilleuse ». Les grandes
cultures (blé, orge, luzerne, betterave sucrière) sont récentes : elles ré-
sultent de défrichements opérés dans les années 1950/60 sur des sols
de rendzine (6% de matière organique) peu épais. De 1960 à 1990, les
rendements ont connu un formidable progrès grâce à la chimie, à la gé-
nétique et à la mécanisation pour atteindre environ 80 quintaux / ha pour
le blé. Cependant, à partir des années 1990, les rendements céréaliers
ont commencé à stagner puis à décroître, et les écarts (d'une parcelle à
l'autre et entre bonnes et mauvaises années) se sont fortement accrus,
ce qui paraissait anormal.

Cette baisse et l'augmentation des écarts de rendements s'expliqueraient
notamment par des printemps plus secs et plus chauds résultant du chan-
gement climatique (selon Arvalis). Cependant, les sols sont aussi en
cause, bien que l'érosion, importante et même visible, soit souvent niée
par les agriculteurs. Les taux de matière organique ont en effet baissé
des 2/3 (ils ne sont plus que de 2,5 %) et les sols, devenus érosifs, sont
de plus en plus sensibles à la pluie et au vent. Or, dans le même temps,
les prix du phosphore et de l'azote subissent des variations dans un rap-
port de 1 à 3. En outre, l'Inde et la Chine ont acquis une position d'ache-
teurs dominants, ce qui pourrait, en cas de crise, mettre en difficulté
l'approvisionnement vers l'Europe.

Les responsables de la coopérative en déduisent dans les années 2007
qu'il convient de « revoir totalement les fondamentaux de l'agriculture ».
Ils sont encouragés dans cette voie par l'expérience du Brésil et de l'Ar-
gentine. Ils ont constaté en effet dans ces pays une innovation agrono-
mique permanente (les exploitations importantes disposent d'un
agronome salarié) qui a amené des solutions (couverture permanente,
semis direct) permettant de réduire les charges d'exploitation tout en va-
lorisant le potentiel productif des écosystèmes. Le président de la coo-
pérative nouricia, déjà passé au non labour depuis 17 ans grâce à sa
capacité d'observation fine de son terroir, décide par suite de proposer à
la coopérative puis aux agriculteurs membres de s'engager dans une dé-
marche de « développement durable », un exemple qui sera aussitôt suivi
par d'autres coopératives françaises. 

Au delà des changements de pratiques dans la coopérative elle même
(qui en tirera la fierté d'une notation A+ en 2011), l'objectif visé est le
changement de pratiques dans les exploitations membres. Y parvenir ne
va pourtant pas de soi car même si les nouveaux itinéraires techniques
proposés sont effectivement meilleurs, y compris au plan financier, leur
adoption nécessite un véritable changement « culturel ». La coopérative
s'est donc donné comme premier objectif en 2011 de déjà convaincre
dans une première étape une centaine d'exploitations, les exploitations
volontaires étant informées qu'elles bénéficieraient d'un appui technique
(4 jeunes agronomes sont embauchés), d'éco-diagnostics (1 semaine par

3. pLuViaL : promouVoir Les agricuLtures de «conserVation»

38. Etude de cas documentée par le CGAAER à partir d’informations transmises par Christian Rousseau, président de la coopérative nouricia
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exploitation) et de 100 € / ha de marge supplémentaire sur la surface
engagée en produits AD (agriculture durable). Le nouveau cahier des
charges qu'elles doivent adopter pour bénéficier de cet appui impose no-
tamment une couverture permanente, une baisse de 30% de l'IFT (indi-
cateur de fréquence de traitement phytosanitaire) et une réduction de
10% des émissions de GES. Ainsi, outre le recul de l'érosion (conservation
des eaux et des sols), la démarche engagée conduira à une baisse sensi-
ble des impacts sur l'eau et la biodiversité. La coopérative s'attache pa-
rallèlement à valoriser ses produits « durables » qui correspondent à une
attente du marché. 

Le processus engagé vise finalement à  transformer une « contrainte » en
une « opportunité » et ce avec plusieurs avantages : l'accès à un marché
novateur, la réduction des charges et le gain de revenu, la convergence
vers l'atteinte du plan Ecophyto 2018, l'acquisition à tous les niveaux
d'une culture de l'innovation et le passage d'une démarche environne-
mentale « contrainte » (dont on sait combien elle a du mal à produire des
résultats) à une démarche « volontaire ». 

Étude de cas n°15. Le PADAC à Kampong Cham (Cambodge)39

L'agriculture du Cambodge est dominée par la riziculture de plaine. Ce-
pendant, la forte pression démographique conduit à une saturation du
foncier dans ces basses terres et à une extension de l'agriculture pluviale
sur les zones périphériques. Le défaut d'accompagnement du « front pion-
nier » a pour conséquences des pratiques de mise en valeur non durables
conduisant à des phénomènes d'érosion hydrique, une forte dépendance
aux aléas climatiques et une diminution rapide de la fertilité des sols. 

L'introduction des concepts de l'agriculture de conservation au Cambodge
a été appuyée par l'AFD (agence française de développement) d'abord
en marge des projets de développement de l'hévéaculture familiale de

2003 à 2008, puis dans le cadre du PADAC (projet de développement de
l'agriculture du Cambodge) à partir de 2008. La première étape, pour un
montant affecté de 1 million €, a permis de mettre au point et de tester
avec succès l'adaptation des 3 principes de l'agriculture de conservation
(perturbation minimum du sol, maintien d'une couverture continue par
mulch ou couverture vivante, diversification des cultures) à la région de
Kampong Cham. La seconde, pour un financement AFD de 2,5 M €, vise
à passer à un développement à échelle plus significative bien qu'encore
modeste (quelques centaines d'hectares). Le projet doit permettre de
consolider la mise au point des itinéraires techniques, de former cher-
cheurs et techniciens, d'analyser les contraintes socio-économiques à
l'adoption de ces systèmes et de développer un plaidoyer pour un appui
« politique ». Les bénéfices attendus pour le cycle de l'eau sont impor-
tants, la modification de la structure du sol et le développement de la vie
biologique devant permettre une meilleure rétention, une meilleure infil-
tration et une meilleure répartition. Ces systèmes ont en effet le mérite
de lisser les aléas pluviométriques, d'augmenter la résilience climatique
des cultures, et, à terme, d'accroître le rendement moyen et le revenu,
tout en permettant une meilleure recharge des nappes. 

L'expérience accumulée au Cambodge et dans d'autres pays de l'Asie du
Sud Est a permis de démontrer la pertinence de ces innovations. Elle
montre également que :

ksans sécurisation foncière, il est difficile de justifier la préservation à
long terme du capital naturel,

kla transition du système conventionnel non durable au système SCV
(semis direct sous couverture végétale) est délicate. Elle nécessite un
capital de connaissances à maîtriser par les producteurs et un accom-
pagnement public important, technique et financier, pour bénéficier
des externalités positives attendues sur les ressources en eau et sur la
sécurité alimentaire.

39. Etude de cas documentée par l’AFD

Paillage de canne à sucre sur cultures d’ananas à La Réunion (conservation des eaux et des sols)

Valorisation des eaux pluviales

Impacts des ouvrages de conservation des eaux et de sol en Tunisie



L’eau et la sécurité alimentaire face au changement global : quels défis, quelles solutions ? – Chapitre 3 51

Des 7 priorités d'action proposées par le présent rapport, l'appui au dé-
veloppement de la « petite agriculture » constitue une absolue nécessité
pour notre avenir commun. Les petites exploitations des pays en déve-
loppement n'ont pas en effet en général, comme les grandes exploitations
modernes, un accès facile à l'information, au crédit, à la technologie et
aux marchés. Compte tenu de son importance numérique et stratégique,
la petite agriculture doit donc être appuyée. C'est une condition pour que
les pays concernés puissent valoriser leurs ressources en eau et réussir
un développement « inclusif » permettant une sortie de la pauvreté et des
progrès dans les  trois dimensions « disponibilité, « accès » et « stabilité »
de la sécurité alimentaire. L'enjeu est aussi global car le monde ne pourra
pas réduire la faim et la pauvreté ni maintenir ses stabilités en continuant
à laisser ainsi en dehors du progrès une grande part de l'humanité. 

Réussir un « développement inclusif » peut nécessiter de mieux encadrer
les grands investissements privés en leur donnant une obligation d'agré-
gation positive avec les petites exploitations des territoires concernés.
Cependant, de nombreux territoires dans les pays en développement ne
sont pas attractifs à ce type d'investisseurs. De plus, les petites agricultures
familiales peuvent aussi beaucoup progresser et investir elles-mêmes,
sous réserve de se professionnaliser et de se structurer (renforcement du
capital social) et d'avoir accès à la technologie, au crédit, aux subventions
et au marché, afin d'accroître les rendements et les revenus.

Les 9 études de cas qui suivent confirment à cet égard les risques d'une
marginalisation accrue et, à contrario, la possibilité de progrès considé-
rables, dans toutes les dimensions du développement durable, sous ré-
serve d'un bon accompagnement sur le terrain. 

Les 5 premiers exemples mettent l'accent sur la question centrale des
« droits d'accès aux ressources » et sur l'importance de la « négociation ».
Les 3 suivants montrent l'importance de promouvoir des approches « ter-
roirs » comme vecteurs d'un développement agricole et rural durable. Ces
approches qui s'appuient sur la reconnaissance des droits et devoirs col-
lectifs dans la gestion des ressources permettent en effet de conforter
les populations rurales défavorisées et leurs revenus tout en assurant la
restauration des écosystèmes productifs et la production de services en-
vironnementaux et territoriaux (maintien des équilibres urbain/rural et de
la stabilité collective, réduction de l'érosion et de la perte de biodiversité)
au profit de l'intérêt général. La dernière étude de cas, qui concerne tout
un pays (le Vietnam) montre les grands bénéfices qu'un pays peut globale-
ment tirer d'une stratégie agricole inclusive d'appui à l'agriculture familiale.

, Reconnaître et défendre les droits 
d’accès à l’eau de l’agriculture familiale
et appuyer son développement

Les 3 premières études de cas montrent que les tendances à l'œuvre
dans nombre de pays (privatisation des services d'eau, marginalisation

de la petite agriculture, défaut de reconnaissance de ses droits d'accès
à l'eau) peuvent générer des pertes importantes de production et de sé-
curité alimentaire et des conflits entre utilisateurs de l'eau. Ces 3 exem-
ples montrent cependant qu'avec un appui d'intermédiation et de la
mobilisation, des solutions de développement durable peuvent être trou-
vées. L'exemple qui suit, celui du Vietnam, montre qu'à contrario, et
contrairement à ce que certains pensent, la très petite taille des exploi-
tations n'empêche pas la possibilité de progrès économiques considéra-
bles et d'importance stratégique pour un pays, pour peu que ces
agricultures familiales soient considérées et puissent être appuyées et
entreprendre.

Les 2 derniers exemples portent sur le problème spécifique du partage
de l'eau entre agriculteurs et éleveurs dans l'espace sahélien. Ils confir-
ment l'importance clef de l'intermédiation locale pour la recherche de so-
lutions de type gagnant/gagnant entre les différents utilisateurs. 

Étude de cas n°16. Le réservoir d'Angat (Philippines)40

Le réservoir d'Angat aux Philippines permet d'irriguer 30.000 ha de ri-
zières et de fournir de l'électricité et 97% de l'eau potable de la ville de
Manille. 

Les droits d'eau permettant aux 22.000 agriculteurs de la zone d'irriguer
leurs parcelles datent de 1976. Sous la pression des institutions finan-
cières internationales, la gestion a été privatisée et les allocations de la
ressource ont évolué aux dépens du secteur agricole. Cette évolution s'est
accompagnée de la décentralisation de la gestion vers des agences do-
tées de très faibles capacités. Les associations d'irrigants ont été par
suite chargées de collecter les taxes et de gérer les infrastructures mais
sans bénéficier d'aucun moyen d'accompagnement. Le résultat a été la
division par 2 de la production agricole en 10 ans et l'impossibilité pour
les agriculteurs, dont beaucoup sont passés en dessous du seuil de pau-
vreté, de payer les frais d'irrigation nécessaires à l'entretien des canaux.

Face à cette situation, l'IRDF (Integrated Rural Development Fund) a réa-
lisé et largement diffusé une étude approfondie qui a mis en évidence les
conséquences des politiques d'ajustement structurel. Une forte mobili-
sation des organisations paysannes et d'autres acteurs de la société civile
s'en est suivie. Elle a conduit la Cour Suprême à stopper le processus de
privatisation de l'entreprise publique en charge de la distribution de l'élec-
tricité et à décider de la mise à disposition d'eau durant les 10 jours cri-
tiques de la saison agricole. 

4. appuyer La petite agricuLture pour VaLoriser Les eaux
agricoLes et pastoraLes et permettre un déVeLoppement
ruraL durabLe

40. Etude de cas documentée par l’ONG Comité Catholique Contre la Faim et pour le Déve-
loppement (CCFD), membre du collectif «Coordination Sud»



L’eau et la sécurité alimentaire face au changement global : quels défis, quelles solutions ? – Chapitre 352

Étude de cas n°17. La vallée du Cauca (Colombie)41

Le service de l'eau de la vallée du Cauca (Colombie), créé en 1930 no-
tamment par les producteurs de café, est organisé en « services d'aque-
ducs ». Le modèle agricole aujourd'hui dominant est celui de la canne à
sucre pour la production de biocarburants. Les paysans modestes culti-
vent eux sur les pentes.

Dans les villages, les services d'aqueducs sont de type « communau-
taire » : la population bénéficiaire en est collectivement propriétaire et les
instances de gestion définissent l'usage, qui est multiple (champs, jardins
et élevage, eau de boisson, artisanat), et son tarif. La petite irrigation in-
formelle par aspersion est répandue : elle manque d'organisation et de
technologies plus économes (goutte à goutte).

En avril 2005, un projet de loi nationale a été déposé pour privatiser le
service des aqueducs et des marchés de l'eau. Le projet conduisait à ex-
proprier les communautés et autorisait le prestataire privé à fixer le tarif
à sa guise. Ceci a conduit IMCA, une ONG créée en 1962 par la Compa-
gnie de Jésus et qui appuie le développement rural de la vallée, à organiser
en 2005 une première rencontre régionale sur le thème « eau, patrimoine
des villages », suivie en 2007 de la première rencontre nationale des as-
sociations communautaires d'aqueducs. Suite à cette mobilisation, le gou-
vernement à décidé du retrait du projet de loi et les ONG se sont
engagées dans une phase de proposition. C'est ainsi que 2,2 millions de
signatures purent être réunies sur un texte affirmant comme principes :
l'eau comme un droit humain fondamental, le caractère non lucratif, pu-
blic ou communautaire du service des aqueducs et de l'assainissement,
la représentation des usagers dans les comités directifs et la protection
des écosystèmes. 

Étude de cas n°18. La vallée du Chambo et la gestion sociale
de l'eau en Équateur42

Sur le bassin versant de la rivière Chambo dans les Andes centrales (Équa-
teur), comme dans de nombreuses autres régions du monde, le problème
de l'eau est moins sa quantité que la manière de la partager et de la gérer.
Dans un contexte politique sur l'eau en plein bouleversement au niveau
national (nouvelle loi en débat, nouvelles institutions étatiques), les col-
lectivités rurales et la ville de Riobamba, capitale provinciale de 150.000
habitants en pleine croissance, ainsi que les entreprises et les familles
paysannes, entrent en concurrence pour l'accès à l'eau, dans des rela-
tions de pouvoir toutefois encore très asymétriques. 

Les ONG CESA (Centrale équatorienne de services agricoles) et AVSF
(Agronomes et vétérinaires sans frontières, France) ont décidé en 2007
d'accompagner la création d'un dispositif de concertation permettant de
négocier des accords à bénéfices réciproques et la mutualisation des

moyens techniques et financiers pour une protection collective de la res-
source. Ceci a conduit à l'élaboration d'un diagnostic de la situation, à la
transmission transparente d'informations accessibles à tous et à des
échanges d'expériences avec divers acteurs de la gestion de l'eau en
France, dont notamment l'agence de l'eau Seine Normandie. 

Le long travail d'animation a finalement permis d'ouvrir un débat serein
et de conduire les acteurs à entrevoir eux-mêmes des pistes concrètes
pour lever les principaux blocages identifiés et partagés par tous. Les ré-
sultats sont aujourd'hui prometteurs : création d'un comité de bassin où
siègent les représentants des différents usagers, mise en place d'un ins-
trument financier, prémices d'accords politiques entre ville et irrigants in-
diens pour le partage de l'eau, construction collective d'un plan de gestion
de la ressource hydrique. 

Étude de cas n°19. Gestion de l'eau et hydraulique pastorale
au Mali43

Au Mali, l'élevage représente 13% du PIB et 80% des revenus ruraux des
populations rurales concernées. Le puits pastoral (ou le forage) est indis-
pensable aux troupeaux transhumants pendant la saison sèche et les
points d'eau permettent d'exploiter la complémentarité saisonnière des
parcours. Cependant, la concurrence sur les ressources s'est accrue, les
espaces pastoraux sont colonisés par l'agriculture, les conflits sont crois-
sants et les puits sont de plus en plus surchargés, accentuant la pression
sur des pâturages déjà bien dégradés. En outre, les puits qui servent aussi
à l'alimentation des hommes sont pollués et à l'origine de maladies (diar-
rhées, fièvre typhoïde, maladies parasitaires) et de mortalités élevées.

Dans ce contexte, l'ONG AVSF et l'ICD ont mis en œuvre de 2007 à 2011
un projet de gestion concertée des ressources pastorales, notamment
l'eau, pour sécuriser l'élevage transhumant dans les régions de Mopti et
Tombouctou. Le projet a permis d'élaborer une stratégie d'intervention
adaptée à la réalité des systèmes socio-pastoraux en montrant notam-
ment l'importance : i) de la connaissance des systèmes sociaux et histo-
riques de régulation des ressources en eau, ii) des avis des principaux
utilisateurs des puits et du respect de leurs positions et des règles histo-
riques, iii) du temps à donner à la concertation avec les utilisateurs, iv)
de pouvoir disposer de cadres de concertation pluri-acteurs au niveau du
« Cercle » pour identifier collectivement les priorités de l'aménagement
hydraulique en intégrant une échelle territoriale plus vaste et pour favori-
ser le consensus local, v) de la reconnaissance juridique du foncier pas-
toral et vi) de la formation des élus et techniciens et du renforcement des
organisations d'éleveurs. 

Le projet a ainsi montré la nécessité de rechercher un système de gestion
de l'eau permettant de concilier, d'une part, la nécessaire prise en compte
du mode de vie pastoral (organisations coutumières) et, d'autre part, le
cadre réglementaire de l'Etat. 

41. Etude de cas documentée par le CCFD
42. Etude de cas documentée par Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières (AVSF), membre du collectif «Coordination Sud»
43. Etude de cas documentée par l’ONG «Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières» (AVSF), membre du collectif «Coordination Sud»

Hydraulique pastorale au Mali  (photo : Apollin)

photo : Kawensky
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Étude de cas n°20. Le projet pilote «gouvernance de l’eau et
sécurité alimentaire» en région de Kayes (Mali)44

La région de Kayes, fortement touchée par l'insécurité alimentaire, est
tributaire des aléas climatiques, la vulnérabilité aux aléas climatiques ve-
nant exacerber les tensions pour l'accès à l'eau et à la terre. Profitant du
potentiel de ressources en eau existant dans la région, des infrastructures
d'accès à la ressource (puits , forages, seuils, aménagements hydro-agri-
coles) ont été aménagées ces dernières années. Cependant, la cohabi-
tation entre agriculture et élevage pour l'accès à l'eau est le plus souvent
conflictuelle et la divagation des animaux rend difficile la pratique des
cultures de contre-saison. Avec la décentralisation qui se poursuit au Mali,
les compétences hydrauliques ont été transférées aux communes, mais
celles-ci disposent de ressources limitées et doivent être accompagnées.

Le projet pilote de Kayes s'est, dans ce contexte, fixé pour objectif la mise
en place de modes de gestion innovants des points d'eau impliquant et
responsabilisant tous les acteurs, notamment les groupements paysans
et les élus. Il a donc, pour les 3 communes concernées, appuyé l'élabo-
ration de règles communales de gestion concertées visant une meilleure
pérennisation des équipements et une utilisation raisonnée et pérenne
de la ressource assurant un accès équitable pour tous les usagers, y com-
pris les femmes et les jeunes. 

Pour les points d'eau à usage agricole, le projet s'est donné pour ambition :

kla mise en place de comités de gestion des aménagements hydro-agri-
coles rassemblant groupements de producteurs, propriétaires des
terres et éleveurs pour définir les règles de gestion commune, réduire
les risques de conflits et organiser la collecte des redevances permet-
tant de financer l'entretien et le renouvellement des points d'eau,

kle renforcement des compétences des groupements paysans et des
communes pour la gestion des points d'eau et pour la production cé-
réalière et maraîchère. L'introduction de nouvelles cultures -céréales
pluviales hivernales,  céréales de décrue, céréales irriguées ou maraî-
chage – et de nouvelles variétés plus adaptées et productives est no-
tamment promue. Environ 400 producteurs et 400 productrices ont
été formés notamment pour assurer la structuration des associations
de producteurs. 

Le projet est mis en œuvre par les 3 communes concernées et leurs grou-
pements paysans avec l'appui du GRDR (groupe de recherche et de réa-
lisations pour le développement rural), et de 3 institutions françaises : la
fondation FARM, l'Agence de l'eau Artois Picardie et la fondation France
Libertés. Outre l'amélioration durable de la situation locale, il est attendu
du projet la mise au point d'une méthodologie d'élaboration des modes
de gestion multi-usages des points d'eau hydro-agricoles qui pourrait être
utilisée dans d’autres régions d'Afrique de l'ouest. 

, L’ «approche terroirs», vecteur 
de développement rural durable

Si l' « accompagnement » doit viser le « développement », il doit aussi se
donner l'ambition de la  « durabilité » des ressources grâce à la promotion
d' « approches participatives » conduites aux bonnes échelles territoriales
et de temps. 

Les 3 exemples qui suivent montrent l'importance stratégique du concept
de « terroir », espace d'interaction entre une communauté rurale et les
milieux dont elle dépend, et de se donner des objectifs larges de déve-
loppement rural durable. Ceci suppose de combiner intelligemment, dans
le cadre de véritables approches « participatives », les nécessaires progrès
à court terme (infrastructures, production et valorisation des produits,
accès au marché, diversification de l'économie rurale.. ) et l'exigence de
la durabilité à long terme des ressources naturelles et des écosystèmes. 

Le premier exemple documenté témoigne de l'engagement récent et re-
marquable du Maroc dans la valorisation de son riche potentiel en « pro-
duits de terroirs », comme outil de développement rural. Les 2 exemples
suivants concernent l'île de la Réunion (OLAT) et le sud tunisien (PRODE-
SUD). Tous trois montrent que des approches participatives de dévelop-
pement durable à grand bénéfice sont possibles, sous réserve de se
mettre réellement à l'écoute des populations locales. La clef du progrès
est dans le renforcement du « capital social » (organisation collective), qui,
s'agissant de la bonne gestion en commun des ressources naturelles (eau
agricole, parcours..), nécessite de s'organiser à des échelles territoriale-
ment pertinentes. Ceci suppose un accompagnement technique sur le
terrain par des animateurs formés à la gestion participative des res-
sources naturelles (intermédiation locale) et des délégations effectives
de responsabilités, y compris financières, aux organisations profession-
nelles agricoles des terroirs.

Étude de cas n°21. Accroître les revenus dans les zones ru-
rales vulnérables du Maroc par la valorisation des produits de
terroirs45

La politique agricole du Maroc a donné depuis 50 ans priorité à la grande
irrigation, avec, pour objectif, le « million d'hectares irrigués », aujourd'hui
atteint. Elle s'est fortement renouvelée et élargie depuis 2008 avec la
nouvelle dynamique impulsée par le Plan Maroc Vert. Celui-ci s'est donné
l'objectif du « million d'entreprises agricoles » et d'une « agriculture pour
tous ». Il comprend un « Pilier 2 » spécifiquement dédié au développement
solidaire de la petite agriculture, notamment dans les zones rurales diffi-
ciles (montagnes, zones semi-arides, zones sahariennes et oasiennes) qui
regroupent 80% de la population agricole et rurale du pays. 

La promotion des « produits de terroir » est devenue une des composantes
importantes et innovantes du Plan Maroc Vert, au bénéfice notamment
de ces régions difficiles.. Celles-ci disposent en effet d'une grande diver-
sité de savoir-faire et de produits à forte typicité de plus en plus appréciés
et recherchés des consommateurs marocains ou étrangers, mais encore
insuffisamment valorisés.  

La nouvelle loi relative aux « signes distinctifs d'origine et de qualité » du
23 Mai 2008 s'est donnée 4 objectifs fondamentaux : préserver la diver-
sité des productions, promouvoir le développement agricole par le terroir,
accroître la qualité des produits et améliorer les revenus au profit des
opérateurs locaux.

Les premières reconnaissances d'appellation d'origine ou d'identification
géographique accordées ont concerné des produits et des territoires de
grande diversité, principalement dans ces régions rurales défavorisées. Il
s'agit notamment de l'huile d'argane, de la viande d'agneau Béni Guil, du
fromage de chèvre de Chefchaouen, de l'huile d'olive de Tyout-Chiadma
et du safran de Taliouine. 

L'huile d'olive de Tyout Chiadma (une oliveraie irriguée de 100 ha et rele-
vant de 120 exploitations) et le safran de Taliouine sont les 2 premiers
produits à avoir bénéficier d'une appellation d'origine protégée (AOP).
Cette reconnaissance a été permise par un travail collectif à petite échelle
(terroir villageois ou inter-villageois) conduit sur plusieurs années. Dans
les 2 cas, des groupes d'agriculteurs motivés se sont engagés dans une
dynamique de projet aboutissant à la création de coopératives locales
dotées de règles collectives strictes en termes d'apport et de qualité. Le
résultat a été une valorisation remarquable des produits. L'engagement
local a été facilité par un important effort d'animation, assuré sur Tyout
par la direction provinciale de l'agriculture d'Essaouira, le responsable
local de la vulgarisation et un chercheur de l'INRA, et, sur Taliouine, par
l'ONG franco-marocaine « migration et développement ». La valorisation
du safran a aussi bénéficié de l'appui du ministère de l'agriculture, lequel
organise une fête du safran depuis plusieurs années, et de celui du conseil
régional de la région Souss Massa Draa qui a mis au point le cahier des
charges de l'AOP. 

44. Etude de cas documentée par la fondation pour l’agriculture et la ruralité dans le monde (FARM)
45. Etude de cas documentée à partir du document du Conseil général du développement agricole du Maroc (publication conjointe avec le CGAAER France) intitulé «Terroirs et origine :

leçons d’une lecture croisée des expériences du Maroc et de la France ; Mai 2010
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Dans les 2 cas, la dynamique créée a permis aux coopératives de nouer
des relations directes avec des opérateurs d'aval éloignés (accès direct
au marché national ou international). La conséquence pour ces territoires
difficiles a été un prix de vente du produit et un revenu par m3 d'eau mo-
bilisé pratiquement doublés. L'ensemble des producteurs de safran ont
bénéficié de l'augmentation des prix (cf figure 10).

Bien accompagnées et orientées, ces nouvelles dynamiques pourraient
aboutir à une gestion beaucoup plus durable des ressources naturelles et
des écosystèmes. Plusieurs cahiers des charges des produits ou projets d'in-
dication géographique récemment mis au point au Maroc prévoient d'ailleurs
explicitement l'objectif de gestion durable des ressources. C'est le cas no-
tamment pour les indications géographiques d'ovins et caprins de qualité.

La dynamique engagée a également conduit à organiser au Maroc, en
2010 à Chefchaouen, le 3è Forum international « Planète Terroirs ».

Étude de cas n°22. Le projet PRODESUD : une expérience de
développement participatif en milieu pastoral aride en Sud Est
tunisien46

Si la Tunisie s'est engagée depuis plusieurs années dans des projets de
développement rural intégré, la mise en œuvre du PRODESUD (pro-
gramme de développement agro-pastoral et de promotion des initiatives
locales du Sud Est) a été l'occasion d'une approche tout à fait nouvelle
et beaucoup plus ambitieuse et efficace. Le PRODESUD a en effet innové
en abordant les problèmes de cette région dans un esprit de « développe-
ment local », l'approche retenue ayant été négociée à partir d'une expé-
rimentation, en vraie grandeur, des modalités d'une programmation
participative de la gestion des ressources naturelles des « terroirs pastoraux ».

L'hypothèse de départ était d'identifier des groupes de populations ayant
effectivement des droits sur les espaces pastoraux et pouvant, de ce fait,
constituer des interlocuteurs responsables en matière de gestion des res-
sources naturelles. Sans grande surprise, on a pu constater que de tels
groupes existaient et qu'ils correspondaient à une structuration de l'es-
pace selon une répartition des droits des anciennes communautés pas-
torales (les arouch). Au total, 25 unités socio-territoriales intéressant
65.000 ruraux ont pu être délimitées. L'expérience test a été conduite
avec l'aide d'une équipe de recherche de l'ICARDA/INRAT47, auprès de
l'une de ces communautés, celle des Ouled Chehida.

Cette communauté compte 6.500 habitants ruraux et s'étend sur 135.000
ha  dont l'essentiel en parcours. Le test a :

kmis en évidence la profonde connaissance que les populations avaient
de leurs ressources naturelles et des solutions qui permettraient de les
gérer de façon durable,

kmontré la capacité de la population à s'auto-organiser et à concevoir
un programme de développement diversifié,

kpermis de mettre au point des outils nouveaux en matière de cartogra-
phie des unités de gestion des ressources, par restitution informatique
de la carte mentale que les populations ont de leur terroir (méthode
LSFT de « lecture socio-foncière des terroirs »),

kconvaincu  les autorités tunisiennes de l'approche tout à fait innovante
proposée pour le programme.

L'innovation dans la mise en œuvre du programme a consisté à confier
aux communautés en charge de chaque unité socio-territoriale, regrou-
pées en autant de Groupements de Développement Agricole (GDA) la res-
ponsabilité directe des programmes intégrés de développement des
terroirs pastoraux, pour un financement représentant 30% du coût du
PRODESUD. Ces programmes ont été conçus avec l'aide de « média-
teurs » spécifiquement formés à ces nouvelles approches. C'était tout à
fait nouveau car ceci conduisait à transférer aux populations (GDA) des
activités en matière de gestion des ressources naturelles et de petites in-
frastructures qui étaient jusqu'alors une prérogative de l'Etat.

Les autres composantes du PRODESUD concernaient : i) les investisse-
ments structurants (routes, forages d'hydraulique pastorale, nouveau pé-
rimètre d'irrigation) demeurés sous maîtrise d'ouvrage publique, ii)  des
actions de promotion des filières pilotées par les organisations profes-
sionnelles et iii) la diversification des activités économiques et la promo-
tion de micro-entreprises au profit notamment des femmes et des
jeunes48. 

Cette nouvelle approche a permis aux communautés concernées d'élaborer
des plans de gestion à long terme des parcours avec des mises en repos
sur un total de 50.000 ha au bout de 5 ans, ainsi que des investissements
de réhabilitation décidés et contrôlés par les populations elles mêmes.

Les premières données disponibles ont permis de comparer les parcours
ayant bénéficié de ces mesures d'autres qui n'en avaient pas bénéficié.
Elles montrent des gains considérables en termes de biomasse, d'effi-
cience d'utilisation de l'eau pluviale, de conservation des eaux et des sols,
de valeur pastorale et de revenus des éleveurs. 

Le PRODESUD a donc démontré que la restauration et la gestion durable
des ressources naturelles dans ces écosystèmes très dégradés était pos-
sible à condition d'adopter une approche véritablement « participative ».
Il faut ici souligner le pragmatisme de certains cadres de l'administration
tunisienne qui, malgré des oppositions internes, ont : i) compris que la
gestion durable des parcours n'était possible que sur la base des droits
coutumiers, ii) reconnu les territoires des communautés dont les limites
étaient pourtant discordantes avec celles des délégations administratives,
iii) accepté le principe de créer des GDA sur une base communautaire
pour mener en lieu et place de l'Etat la composante pastorale du projet,
iv) soutenu la nouvelle approche de la vulgarisation agricole (nouveau rôle
des « médiateurs ») proposée, c'est à dire une vulgarisation qui n'a plus
pour objectif de dire aux paysan ce qu'ils doivent faire ou ce qui est interdit,
mais, au contraire, de se mettre à leur écoute et de les aider à formuler
leurs propres projets tout en veillant à la prise en compte indispensable
de la durabilité. 

La réussite du projet tient aussi beaucoup à deux personnalités porteuses
d’innovation au FIDA (fonds international de développement agricole). Ce
sont elles qui ont soutenu et trouvé les moyens permettant de financer
l’expérimentation, puis de négocier les innovations indispensables lors
de la finalisation du prêt.

46. Etude de cas documentée par Grigory Lazarev (France) et Ali Nefzaoui (ICARDA International center for agricultural research in the dry areas ; Tunis)
47. International center for agricultural research in dry areas ; institut national de la recherche agronomique  de Tunis
48. Au total, le programme du Sud Est a été financé par le FIDA/IFAD, Fonds International de développement agricole, (17 millions US $), l'OPEP (5 millions US $) et une contrepartie du 

Gouvernement  équivalente à 20 millions US $.

Figure 10 : Evolution  du prix du safran de Taliouine 
(prix producteur-au souk) (1991-2009)
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Étude de cas n°23. Les opérations locales d’aménagement
de terroirs (OLAT) dans la montagne réunionnaise (Océan
Indien)49

L'île de la Réunion est une île montagneuse de l'Océan indien dont les
premiers habitants ont été des français arrivés sur l'île en 1642. La po-
pulation, très jeune et nombreuse (800.000 hab dont 160.000 dans les
« Hauts »), est en forte croissanse. L'île bénéficie depuis 1978 d'un pro-
gramme spécifique de développement rural / aménagement du territoire
conçu à l'origine par la direction de l'agriculture. L'objectif fixé était d'ap-
puyer la population marginalisée des « Hauts », l'île souffrant encore à
l'époque de taux élevés d'analphabétisme et de pauvreté, pour valoriser
le potentiel productif de la montagne (agriculture, élevage, tourisme, ar-
tisanat) et éviter un exode rural massif sur le littoral qui aurait menacé la
stabilité régionale. Cet objectif a été pour l'essentiel atteint. L'engage-
ment volontaire des populations des Hauts, l'installation de jeunes agri-
culteurs formés, le développement des infrastructures, l'innovation
économique, l'organisation des filières, la diversification économique, la
structuration des bourgs et surtout, l'animation et la formation des ac-
teurs du tissu rural, ont été décisifs.

Un des problèmes les plus graves sur l'île est celui de l'érosion hydrique.
Il a nécessité une approche innovante  pour aider les agriculteurs à y faire
face. L’île de La Réunion, soumise à un climat tropical fortement influencé
par les précipitations cycloniques, avec un relief très pentu, connaît en
effet des niveaux d’érosion catastrophiques : 30 t/ha/an en moyenne
mais cela peut se manifester par un décapage sur près de 20 cm suite à
un seul épisode violent. A l’inverse, l’île subit en saison fraîche, un manque
voire une absence d’eau pendant plusieurs mois. La gestion de l’eau et
des sols (irrigation et conservation) présente ainsi un enjeu majeur pour
le développement et même pour le maintien des exploitations agricoles.
La gravité de l'érosion s'explique pour une bonne part par des systèmes
de production souvent inadaptés, accentuant le phénomène au lieu de le
réduire. Il convenait donc d'innover dans les approches pour aider la pe-
tite agriculture à évoluer vers des systèmes de production plus durables.

Grâce à la grande souplesse d'utilisation des moyens financiers spéci-
fiques du plan d'aménagement des Hauts (l'utilisation de ces moyens,
environ 2 millions € par an à l'époque, étant entièrement décidée au ni-
veau régional dans le cadre de contrats de plan Etat / Région), et à la ré-
flexion conduite, un nouveau dispositif fut proposé en 1988 par le
Commissariat à l'aménagement des Hauts, administration de mission de
l'État (DATAR, service du Premier Ministre) en charge du pilotage du plan.
L'idée, simple, était qu'on ne réglerait le problème qu'en associant et en
responsabilisant les agriculteurs dans le cadre de projets très fins d'amé-

nagement devant leur permettre d'améliorer leur situation à court terme
tout en garantissant la restauration à long terme des écosystèmes. 

Comme le problème ne pouvait être réglé ni à l'échelle, trop petite, de la
seule exploitation, ni à celle, beaucoup trop vaste, du bassin versant, le
principe retenu fut d'appuyer des groupes d'agriculteurs volontaires sur
de petits bassins versants à taille humaine (10 à 30 agriculteurs sur
quelques dizaines ou centaines d'hectares maximum) invités à se constituer
en associations syndicales libres (ASL), qui deviendraient, une fois créées,
les responsables des projets, depuis la définition à leur mise en œuvre, y
compris financière. Le statut d'ASL permet en effet de regrouper des pro-
priétaires (ou leurs fermiers) pour réaliser des travaux sur les terrains privés
relevant du périmètre déclaré. Les projets, pour être de qualité, devaient
naturellement être ceux des groupes d'agriculteurs, eux mêmes, soutenus
par les animateurs et formateurs mandatés par l'Etat et par la région.

A ce jour, 23 terroirs concernant 370 agriculteurs et 2 510 hectares ont
bénéficié du dispositif pour un coût total de près de 3 500 000 €. Ce coût
peut se répartir entre des travaux de voirie ou de gestion des eaux pluviales
(46 % en nombre d'actions mais cela représente 74 % des montants), de
mobilisation de ressources en eau (24 % des actions, notamment la créa-
tion de retenues collinaires) et des travaux concernant la lutte contre
l’érosion, la fertilité des sols ou permettant des défrichements prudents
(30 % des actions). Les terroirs sont aujourd'hui répartis sur tous les Hauts
de l’île, et ils concernent l’ensemble des contextes et des systèmes d’ex-
ploitation. Les agriculteurs ont toujours apporté leur contribution finan-
cière, de l'ordre de 10% du total, souvent sous forme de travaux. Bien
entendu, le programme de chaque OLAT est spécifique à chaque terroir
et il faut souvent plus de 6 mois à un an d'animation locale pour le définir.
Il peut viser par exemple à protéger les pentes par des plantes fixatrices
d'intérêt fourrager et à intensifier la production là où c'est possible par le
recours à l'irrigation et par l'intensification écologique (cultures en lignes
de niveaux, apports de matière organique, semis direct...)

Les résultats après 22 années de mise en œuvre s'avèrent très positifs :

kDes modifications profondes ont été apportées aux systèmes agricoles
et les conditions d'exploitation ont été fortement améliorées. La dyna-
mique crée par l'animation, par le renforcement du capital social et par
le financement des projets a permis le passage à des systèmes de pro-
duction plus durables.

kDes techniques agronomiques innovantes (agroforesterie, cultures sous
couvert végétal,...) ont été mises en place avec succès, avec l’appui
de la recherche agronomique (CIRAD).

kNombre d'« anciens » terroirs poursuivent des démarches collectives
après la fin des travaux financés : les groupes continuent à réfléchir à
de nouvelles idées en fonction des situations nouvelles et des pro-
blèmes à résoudre.

kL’entretien des ouvrages est plutôt bien réalisé ; les problèmes pouvant
venir de repreneurs d'exploitations, suite à cessation d’activités d'agri-
culteurs engagés initialement.

kDe nombreux échanges entre associations anciennes et émergentes,
une émulation entre terroirs voisins et même des démarches « inter-
terroirs » comme des négociations auprès de collectivités pour des ré-
seaux publics (voirie communale, électrification…) se sont développés.
Certains agriculteurs ont pris depuis des responsabilités de niveau régio-
nal, y compris au sein de l’Association Développement Rural Réunion, de-
venue en 2007 l’opérateur du développement rural de La Réunion.

kCe programme, aujourd'hui soutenu par l'UE (programme LEADER), est
reconduit de planification en planification, preuve, s'il en faut, de son

49. Etude de cas documentée par Alain Hébert (AD2R Réunion) et G. Benoit (CGAAER)

Petite agriculture dans les Hauts de La Réunion
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succès reconnu, lequel est, à la fois, environnemental, économique,
humain et social.

La réussite suppose cependant du temps, une implication et une anima-
tion forte : pilotage technique mais aussi administratif et financier, et « en-
tretien » des relations humaines. Elle demande aussi des producteurs
entreprenants et des productions bien adaptées, structurées et efficace-
ment valorisées sur les marchés, ce qui peut expliquer les différences au-
jourd'hui constatées d'un territoire à l'autre. 

, Des politiques nationales d’appui 
à la petite agriculture

Étude de cas n°24. Responsabilisation de 10,4 millions de
foyers agricoles et réduction de l’insécurité alimentaire au
vietnam50

Le Vietnam est un exemple national récent et remarquable de réduction de
l'insécurité alimentaire obtenue par un progrès agricole basé sur le retour à
l'économie familiale et la liberté d'entreprendre des petites exploitations.

Le pays compte 87 millions d'habitants en 2009 avec une population ru-
rale de 70%. Le secteur agriculture, forêts et pêches représente à lui seul
60% de la population active, 20 % du PIB et 28% des exports (2010). L'eau
et l'irrigation jouent un rôle clef dans la production et le riz occupe une
place stratégique : il représente à lui seul 60% des surfaces cultivées et
70% des calories consommées. Les exploitations productrices de riz sont
de moins de 0,3 ha dans le delta du Fleuve Rouge (ou la riziculture plu-
riactive explique les densités rurales parmi les plus fortes du monde :
1000 hab/km2) et de 0,7 ha dans le delta du Mékong. Chaque exploita-
tion compte de 4 à 6 parcelles. Les « grandes » fermes (en moyenne 4,5
ha), qui emploient de la main d'œuvre, ne représentent que 0,05% du total
des exploitations.
Les réformes du Đổi  Mới (“économie de marché à orientation sociale”)
ont, après 1988, fait passer le Vietnam de déficitaire à agro-exportateur

en responsabilisant plus de 10,4 millions de foyers agricoles. Pour le riz
paddy, le rendement est passé de 3,18 t/ha en 1990 à 5,32 t/ha en 2010,
la production de 19.000 tonnes à 40.000 tonnes et l'exportation de 1.600
à 6.800 tonnes. Le doublement en 20 ans de la production malgré la perte
de 380.000 ha de rizières artificialisées, a été permis par la croissance
des rendements mais aussi par celle de l'intensité (variétés à cycle court
et conduite technique) et du nombre de cycles de production par an (2
voire 3). Parallèlement, les revenus moyens par habitant sont passés dans
le pays de 400 $ en 2000 à 715 $ en 2009.

Ces résultats ont contribué à la forte réduction de l'insécurité alimentaire.
L'apport alimentaire moyen est passé de 2090 Kcal/p/j en 1990-92 à
2770 en 2005-2007, la  proportion de la population en insécurité passant
de 31% à 11% et le nombre de personnes affectées de 21 millions à 9,8
millions. Les personnes souffrant le plus de l'insécurité demeurent : les
producteurs ruraux des zones montagneuses isolées, les pêcheurs arti-
sanaux de la région côtière centrale, les travailleurs urbains sans emplois
stables et les paysans sans terre ou quasi sans terre. 

Les nouvelles orientations pour l'agriculture et la sécurité alimentaire vi-
sent notamment à : i) assurer aux riziculteurs un profit de 30% sur leurs
coûts de production, intensifier l'élevage, protéger à long terme 3,8 mil-
lions ha en rizières (le total actuel est de 4, 1 millions), ii) mettre en œuvre
les 3 axes définis par la nouvelle politique du Tâm Nông (2008)  : la
« construction de nouvelles campagnes », l'adaptation au changement cli-
matique et la formation des ressources humaines.

50. Etude de cas présentée à la conférence de Cerisy sur les agricultures et alimentations du monde, Sept.2011 par Didier Saunier (CIRAD) et DAO The Anh (Casrad), Vietnam 
Outlook Conference (IPSARDI).



L’eau et la sécurité alimentaire face au changement global : quels défis, quelles solutions ? – Chapitre 3 57

Si la réconciliation entre progrès agricole et maîtrise de l'eau est partout
souhaitable et nécessaire, notamment pour prévenir l'érosion hydrique et
les pollutions et accroître la productivité, elle est particulièrement impor-
tante dans certains « sites critiques » : nappes surexploitées, aires d'ali-
mentation en eau potable menacées par la pollution, zones humides
d'intérêt national ou international.

,Maîtriser les prélèvements et
la surexploitation des nappes

Étude de cas n°25. La nappe de la Beauce (France)51

La nappe de Beauce, au sud de Paris, est un énorme réservoir de 100 m de
profondeur moyenne et d’environ 20 milliards de m3  s'étendant sur environ
10.000 km2. La recharge, de 120 mm/an en moyenne (pluies de 620 mm,
évapotranspiration de 500 mm), peut être nulle en année peu pluvieuse.

Les prélèvements pour l'eau potable, l'industrie et l'irrigation ont augmenté
à partir des années 1960 pour atteindre le maximum autorisé de 520 millions
de m3/an, avec un prélèvement moyen de 260 millions de m3/an. Le résultat
a été qu'en 1992, après seulement 6 années de sécheresse, on en était au
même point qu'en 1906 après 15 années sèches, plusieurs rivières locales
alimentées par la nappe, dont la Conie, se retrouvant à sec. 

Face à cette situation, une gestion concertée s’est mise en place. Dans un
premier temps, l’administration a procédé à des restrictions par interdiction
de pomper certains jours dans certains départements. Le résultat fut une
augmentation des capacité de pompage rendant les mesures inopérantes.
Ceci conduisit dans un deuxième temps à mettre en place une gestion volu-
métrique différenciée selon 4 secteurs de nappe, chacun d'entre eux ayant
son propre comportement. Après une nouvelle étude de la nappe de Beauce,
les agriculteurs organisés en associations départementales d’irrigants ont ac-
cepté de ramener le prélèvement de 525 à 420 millions de m3 en année
sèche et de limiter le prélèvement moyen à 200 à 250 millions de m3/an.
Dorénavant, le volume prélevable sur chaque secteur est défini chaque année
au début du mois de mars en fonction du niveau de la nappe. Chaque agri-
culteur connaît ainsi le volume qui lui est alloué et un compteur individuel
permet de contrôler le respect du contrat annuel. Parallèlement, des me-
sures ont été prises pour éloigner les forages des rivières et ainsi réduire
l’impact des prélèvements sur le débit des cours d’eau. 

La mise en place de cette gestion volumétrique est considérée comme une
réussite. Elle s’est cependant organisée dans des conditions climatiques re-
devenues favorables. Lors de la future période sèche sévère, la qualité de la
concertation et la gestion prévisionnelle seront essentielles. En effet, les me-
sures de restrictions devront être accentuées alors que les agriculteurs ont
besoin de stabilité et de revenus suffisants. 

Étude de cas n°26. La nappe du Souss Massa (Maroc)

Cette étude de cas est intégrée dans l’étude de cas n°37 (La stratégie agri-
cole de la région Souss Massa Draal).

, Des engagements agricoles pour 
contribuer à reconquérir la qualité des  
eaux dans les périmètres de captages

Étude de cas n°27. Implications des lycées agricoles pour 
la réduction des pollutions diffuses en France suite au 
«Grenelle de l’environnement»52

La France, à l'occasion de son « Grenelle de l'environnement » s'est fixée
des objectifs ambitieux en termes de réduction de la pollution agricole de
l'eau : protection de 507 captages prioritaires, parmi les plus menacés par
les pollutions diffuses d'origine agricole, réduction si possible en 10 ans de
50% de l'utilisation de pesticides grâce au « Plan Ecophyto 2018 », surface
cultivée en agriculture biologique passée à 6% d'ici 2012, 50% des exploita-
tions agricoles engagées dans des plans de certification environnementale
en 2012, 1 million ha de zones humides devant être gérés durablement par
une agriculture extensive en 2012. 

Les lycées agricoles publics sont concernés car ils doivent d'une part dis-
penser une formation adaptée aux futurs agriculteurs et, d'autre part, mon-
trer l'exemple dans leurs exploitations et œuvrer au développement local
durable. En effet, 10 d'entre eux sont situés sur un périmètre « Grenelle »,
80 contribuent à des actions d'expérimentation et de référence pour « Eco-
phyto 2018 », 12% des superficies agricoles des lycées sont en agriculture
biologique ou en conversion, 20 exploitations ont participé à l'expérimenta-
tion pour la certification environnementale et de nombreux sites de l'ensei-
gnement agricole ont entrepris des actions de restauration et de gestion
durable des zones humides. 

Pour permettre l'appropriation des nouveaux enjeux et moyens d'action par
les apprenants et par d'autres  acteurs des territoires concernés, un dispositif
national a été mis en place. Il appuie l'adaptation des bâtiments et exploita-
tions et accompagne l'évolution des contenus pédagogiques pour assurer
l'apprentissage et la compréhension des pratiques et des aménagements
favorables à la gestion durable de l'eau. Ce dispositif permet d'accompagner,
de mutualiser et de valoriser des projets innovants (ex  : agriculture de
conservation, « classes d'eau », changements de cultures et diminution des
consommations d'eau...). La base de données « alexia », accessible au public,
met à disposition les informations et cherche à illustrer le principe
gagnant/gagnant des nouveaux modes de gestion. Ces initiatives innovantes
concernent notamment les lycées de Dax, Chartres, Angers, Gouville, Brie-
Comte Robert53. 

5. réconciLier Le déVeLoppement agricoLe et La protection
des ressources et des miLieux natureLs (sites critiques)

51. Etude de cas documentée par P. Hurand (CGAAER)
52. Etude de cas documentée par le «réseau gestion et protection de l’eau» MAAF/DGER/SDI/BIPI
53. Et de bien d’autres, consultables sur le site www.reseau-eau.educagri.fr/wakka.php?wikii=InitiativesLocales
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Étude de cas n°28. Le partenariat APCA (assemblée perma-
nente des chambres d’agriculture) / FP2E (fédération profes-
sionelle des entreprises de l’eau)54

Suite à la publication en juin 2009 de la liste des 507 captages prioritaires
du « Grenelle de l'environnement », l'APCA et la FP2E ont signé en octobre
2009 un partenariat, aboutissant à la publication en septembre 2010 d'un
guide de 21 recommandations pour la protection des aires d'alimentation
de captage, basé sur l'étude de 10 sites pilotes, guide dont la diffusion a été
fortement appuyée ensuite par l'Agence de l'eau Seine Normandie.

L'objectif du partenariat était de rapprocher deux catégories d'acteurs qui
se connaissaient peu auparavant et d'œuvrer ensemble à protéger la qualité
des eaux destinées à l'alimentation en eau potable tout en maintenant l'équi-
libre économique des exploitations agricoles. 

Le guide, élaboré sur la base d'entretiens avec les chambres d'agriculture,
les entreprises de l'eau et les collectivité territoriales, met notamment l'accent
sur : i) la contractualisation entre les principaux acteurs impliqués techni-
quement et financièrement dans le plan de restauration de la ressource et
ii) la nécessité de développer des filières économiques adaptées. Il invite en
outre à la révision de certaines mesures du PDRH (plan national de mise en
œuvre du second pilier de la PAC) et à la possibilité d'en initier de nouvelles.

Étude de cas n°29. Les projets Fontaine du Theil, Péron 
et Aisne (France) de reconquête de la qualité des eaux 
(pesticides)55

De 1997 à aujourd'hui, Arvalis (l'institut technique du végétal) a, avec les
chambres d'agriculture, coopératives, collectivités territoriales et agences
de l'eau, appuyé 3 expérimentations concrètes visant à réduire la contami-
nation des eaux par les pesticides imputables aux pollutions d'origine diffuse
et ponctuelle. Ces 3 expérimentations ont porté successivement sur : i) un
bassin de 136 ha intéressant 20 agriculteurs à la Fontaine du Theil, situé au
nord de Rennes (Bretagne), ii) le Péron, un bassin versant de l'Aisne couvrant
14.000 ha et concernant 76 agriculteurs et iii) le projet Agriper'Aisne concer-
nant 480.000 ha et dans un premier temps 300 agriculteurs avec pour ob-
jectif de cibler d'abord les aires d'alimentation de captage prioritaires du
« Grenelle de l'environnement », avant d'être étendu ensuite à l'ensemble
des agriculteurs du Département de l'Aisne (Picardie). Dans les 3 cas, la dé-
marche a été conduite en 3 phases : i) diagnostic spatialisé des types de
transferts et des sources de pollution, ii) élaboration d'un plan d'action et
iii) suivi d'indicateurs de réduction des pressions (aménagements réalisés,
changements de pratiques) et d'état de la qualité des eaux. 

Les mesures permettant de réduire les pressions, qui ne sont pas forcément
les mêmes d'un site à l'autre, ont notamment visé : le conseil sur les chan-
gements de pratiques, la formation des chefs de projets au diagnostic  Aqua-
vallée(R), la réalisation de diagnostics d'exploitation, le cas échéant grâce à
l'utilisation de l'outil DAEG (agrotransfert ressources et territoires), la forma-
tion des agriculteurs au réglage des pulvérisateurs et au désherbage, la mise
en place de zones tampons (bandes enherbées, haies et talus, jachères et
prairies permanentes), l'aménagement des cours de fermes pour éviter le
lessivage en période d'orage, la mise en place d'une ferme de démonstration
« zéro défaut pollution accidentelle » et d'un bassin versant de démonstration,
le remplacement de l'entretien chimique des bords de champs et de ruis-
seaux par des entretiens mécaniques et un travail du sol réalisé perpendi-
culairement à la pente, l'implantation de couverts végétaux en hiver, la
réduction du nombre de parcelles à risque de transfert, des mises en place
de cultures de printemps,...

Les résultats enregistrés sont d'ores et déjà encourageants. A la Fontaine
du Theil, le taux de quantification des substances actives suivies est passé
de 22% en 1998-99 à 5% en 2005-2006 et le seuil légal de 5 micro-
grammes/litre fixé pour l'eau potable n'a plus été dépassé dès la 3ème
année du projet. Et, sur le Péron, seuls des herbicides utilisés en zone non
agricole étaient détectés dans la rivière en 2007. 

Étude de cas n°30. Le projet Contripol, vallée de l’Orval
(France) pour la reconquête de la qualité des eaux (nitrates)56

Le bassin d'alimentation du captage de Dormelles (départements de la Seine
et Marne et de l'Yonne, France) représente une surface de 23.000 ha dont
14.300 ha de surface agricole utilisable gérés par 170 exploitations. La nappe
qui alimente 7 captages a une teneur en nitrates relativement élevée (entre
37,5 et 50 mg/l) et en constante augmentation depuis 1970.

Le projet « Contripol » (contribution polluante individuelle), pilotée par INVIVO,
premier groupe coopératif français,  a pour objectif de développer une mé-
thodologie d'évaluation à l'échelle parcellaire de la contribution polluante en
nitrates, d'apporter aux agriculteurs un conseil pour la minimiser, de trans-
férer cette méthodologie aux organismes de conseil agricole et d'étudier la
faisabilité et l'intérêt d'un contrat agro-environnemental. La modélisation à
l'échelle parcellaire de la pollution passe par l'utilisation des logiciels de mo-
délisation agronomiques et hydrogéologiques (« burns », « epicles » et « wa-
termodel »). 

Le projet comprend 3 phases : i) étude classique du bassin d'alimentation
d'un captage avec réalisation de 50 diagnostics d'exploitations individuelles,
réalisation d'une base de données géo-référencées des pratiques agricoles
à l'échelle des parcelles, diagnostic territorial et élaboration d'un plan d'ac-
tion de reconquête de la qualité de l'eau, ii) modélisation hydrogéologique
du bassin, et validation des calculs d'azote minéral lessivable, modélisation
et validation des transferts de nitrate dans le bassin, puis calcul de la réduc-
tion des contributions polluantes par parcelle, iii) étude socio-économique
permettant de définir la méthode de rémunération de l'agriculteur avec com-
paraison en termes de coût et d'efficacité par rapport à un programme clas-
sique de MAE (mesures agro-environnementales). 

Le projet devrait ainsi permettre d 'objectiver et de hiérarchiser les modifi-
cations de pratiques et d'optimiser l'allocation des moyens par rapport aux
résultats environnementaux attendus. L'incitation financière, proportionnelle
à la réduction de la pollution et non à la réduction du droit à produire, devrait
en outre permettre une meilleure adhésion des agriculteurs car elle respecte
la dimension entrepreneuriale du métier tout en intégrant l'enjeu environne-
mental, en donnant une lisibilité économique aux acteurs (chiffrage des coûts
et bénéfices) et en diminuant le coût global grâce à un ciblage des actions
là où le rapport coût/bénéfice est le plus favorable. La méthode, destinée
à être utilisée en priorité sur les 507 bassins de captage prioritaires définis
par le « Grenelle de l'environnement », a pour objectif de substituer une dé-
marche positive de création de valeur, familière à l'agriculteur, à une une ap-
proche de type réglementaire. 

Étude de cas n°31. ville de Reims (France) et pollutions 
agricoles : le projet commun de recherche «AQUAL»57

L'approvisionnement en eau potable de l'agglomération de Reims dépend
pour une large part des nappes aquifères du bassin versant de la rivière Vesle
(7200 km2), un bassin versant exploité à la fois par des grandes cultures
(blé, betterave) et par la viticulture. 

C'est à la demande de la ville de Reims, du Conseil général de la Marne et
de la Chambre départementale d'agriculture, que le programme de re-
cherche « Aqual » a été lancé en 2003 en associant des partenaires acadé-
miques, l'INRA (institut national de la recherche agronomique) et l'Agence
de l'eau Seine Normandie. Aqual a permis de rassembler des équipes pluri-
disciplinaires (agronomes, géographes, hydrogéologues, chimistes, physi-
ciens, biologistes, informaticiens et sociologues) autour d'un projet commun
avec 3 objectifs : comprendre les pratiques culturales et les systèmes de
cultures, décrire les mécanismes de dégradation et de transfert des polluants
des sols vers les aquifères et modéliser le fonctionnement du bassin versant
afin de tester des scenarii d'évolution des pratiques agricoles compatibles
avec l'activité économique.

54. Etude de cas documentée par l’APCA (assemblée permanente des chambres d’agriculture)
55. Étude de cas documentée par Arvalis, l'institut du végétal et proposée par la SAF (société des agriculteurs de France) 
56. Étude de cas documentée par Arvalis et par la SAF (société des agriculteurs de France) 
57. Étude de cas documentée par Ghislaine Grenier de March, Europol'Agro-Carinna; agence pour la recherche et l'innovation en Champagne Ardenne
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Les milieux professionnels agricoles ont été associés pour réaliser une en-
quête auprès de 191 exploitations afin de cerner notamment les conditions
de propagation des innovations dans les pratiques. Un observatoire partici-
patif des pratiques phyto-sanitaires a ensuite été créé avec le syndicat in-
tercommunal de la Vesle. Ceci s'est traduit par un travail de co-construction
entre chercheurs, acteurs du développement agricole et agriculteurs avec
ateliers, sélection d'indicateurs, intégration de sites pilotes et mise en place
d'un outil informatique partagé et accessible à l'ensemble des acteurs. 

Le projet s'avère novateur par l'étroite association créée entre chercheurs
et agriculteurs et par l'implication volontaire d'agriculteurs devenant acteurs
de la protection des eaux par le développement de l'accès au numérique
dans les exploitations. 

, Développer l’irrigation tout en protégeant
des milieux à haute valeur écologique

Étude de cas n°32. Maîtrise de l’eau (douce et salée) pour
produire du riz de mangrove bio en Guinée maritime et
réduire les impacts environnementaux58

Le riz en Guinée maritime est majoritairement produit sur les coteaux selon
un système d'abattis-brûlis très consommateur de ressources naturelles. La
riziculture en mangrove est par ailleurs pratiquée dans le nord depuis des
siècles. Le système traditionnel repose sur la construction de diguettes de
protection contre l'entrée de l'eau de mer et sur une méthode de
défriche/brûlis/jachère. Il met la mangrove en péril car il implique un défri-
chage progressif des palétuviers et provoque une acidification des sols qui
peut les rendre totalement stériles. 

L'AFD, impliquée depuis les années 1980 dans l'aménagement des grands
périmètres rizicoles en Guinée, propose par suite, en 1996, de travailler sur
des périmètres de taille réduite, mieux appropriables par les exploitants, en
réhabilitant une technique ancestrale de l'ethnie Balante, celle d'une entrée
contrôlée d'eau de mer (et des sédiments provenant de la mangrove) en sai-
son sèche, ce qui doit permettre, d'une part, de limiter l'acidification des
sols et, d'autre part, de produire un riz entièrement « bio ». 

Le projet conduit sur 3 phases (1997-2003, 2005-2011, 2012-2015) pour
une subvention totale de 21 millions € repose sur 3 principes techniques : i)
une digue de protection pour empêcher l'intrusion d'eau de mer pendant la
saison des cultures, ii) des équipements de drainage (vannes réversibles)
pour une meilleure maîtrise de l'eau en saison des pluies, iii) une admission
d'eau de mer en saison sèche pour réduire les adventices et maintenir la
fertilité des sols sans apport d'engrais minéraux. Il a déjà permis (2 pre-
mières phases) : i) l'élaboration d'un plan d'aménagement qui a pris en
compte les enjeux environnementaux et qui identifie 49 périmètres priori-
taires pour une superficie de 9.100 ha, ii) la construction de 100 km de pistes
mécanisées, iii) l'aménagement de périmètres sur un total de 4.900 ha avec
des vannes construites en matériaux locaux et iv) le suivi de la maintenance
sur 3.600 ha.

Les résultats sont significatifs : doublement des rendements sans addition
d'intrants importés, réhabilitation de rizières préalablement cultivées en ré-
duisant la tentation à défricher de nouvelles zones de mangroves, production
d'une quantité et qualité de riz qui pourrait stabiliser la demande interne de
riz des coteaux et réduire ainsi l'intensité du déboisement.

Le projet s'est adressé à des communautés villageoises qui ont pour elles
une connaissance fine de leur terroir et du cycle de l'eau, une maîtrise de la
culture du riz en zone de mangrove et de variétés adaptées à ces milieux.
Sa réussite à terme dépendra de l'organisation et professionnalisation des
Comités de gestion des périmètres. 

58. Etude de cas documentée par l’AFD
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Les pertes de ressources en eau pour l'alimentation ne viennent pas que
des pertes et mauvaises utilisations dans les transports et aux champs, elles
sont aussi, on en a souligné l'importance dans la première partie, des pertes
par artificialisation des sols (étalement urbain) et des pertes à tous les ni-
veaux de la chaîne alimentaire, « de la fourche à la fourchette ».

, Protéger les terres et eaux agricoles
de l’étalement urbain

Étude de cas n°33. Les nouvelles mesures prises en France
pour protéger les terres agricoles péri-urbaines59

La perte de terres (et d'eaux) agricoles par étalement urbain est une préoc-
cupation croissante des pouvoirs publics en France. Le phénomène reste
cependant insuffisamment mesuré et les dispositifs introduits n’ont pas l’ef-
ficacité souhaitée. Les décideurs en matière de planification urbaine sont
nombreux (36 000 communes), leurs décisions ne sont pas sous contrainte
et la lutte contre l’étalement urbain n’est pas encore devenue une grande
cause nationale. 

Pour renforcer la protection sur les espaces agricoles, trois instruments ont
été successivement créés par les lois d'orientation agricole et rurale de 1999,
2005 et 2010 : la zone agricole protégée (ZAP), le périmètre de protection
des espaces agricoles et naturels (PAEN) et la commission départementale
de la consommation des espaces agricoles (CDCEA). La ZAP, définie par ar-
rêté préfectoral sur proposition ou après accord des municipalités concer-
nées, constitue une servitude d'utilité publique qui renforce la protection des
terres agricoles de l'urbanisation. A ce jour, une trentaine de ZAP ont été
constituées. Le PAEN vise à donner à la collectivité départementale les ins-
truments d’intervention foncière qu’elle possède à des fins d’urbanisation,
mais, cette fois, pour préserver et aménager des espaces agricoles et natu-
rels. Le programme d'action de chaque PAEN précise les aménagements et
les orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la ges-
tion forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des
paysages. La CDCEA (commission départementale de la consommation des
espaces agricoles), instaurée auprès du préfet, est saisie pour avis sur les
projets de schémas et plans d'urbanisme et sur les projets de constructions
entraînant une réduction des surfaces agricoles dans les communes dé-
pourvues de documents d’urbanisme. 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement
(Grenelle 2) fixe par ailleurs aux documents d’urbanisme l’obligation de limi-
ter la consommation d’espaces en se fixant des objectifs chiffrés, rapportés
à la consommation observée sur les dix années précédentes. Le « facteur
2 », qui avait été évoqué et qui aurait introduit la contrainte globale de diviser
par deux le rythme de consommation d’espaces agricoles n’a malheureu-
sement pas été retenu.

, Réduire les pertes et gaspillages 
(eau et nourriture) «de la fourche à 
la fourchette»

Étude de cas n°34. Mobilisations pour réduire le gaspillage 
alimentaire en Europe, l’exemple de la plateforme d’échanges
des dons pour l’aide alimentaire (France)60

Les gaspillages alimentaires sont élevés en Europe et ils représentent des
pertes importantes de ressources naturelles : jeter 1 kg de farine, c'est gas-
piller les 1500 litres d'eau qui ont été nécessaires à sa production. 

En France comme dans d'autres pays européens, les quantités gaspillées
demeurent insuffisamment connues : les données chiffrées disponibles
sont en effet peu nombreuses et souvent assez contradictoires du fait de
définitions différentes du terme « gaspillage alimentaire ». Des études sur
les déchets ménagers en France ont montré que 20 kg par an et par ha-
bitant (dont 7 kg de produits encore sous emballage) seraient perdus,
soit 1,2 million de tonnes au total pour le pays. Les quantités d'aliments
perdues dans les industries, dans les grandes surfaces (environ 300.000
tonnes) et dans la restauration surtout traditionnelle, mais aussi collective
(environ 150.000 tonnes d'aliments perdues dans la restauration scolaire)
sont aussi importantes. Et ce alors que 3 millions de personnes ont re-
cours à l'aide alimentaire. 

La prise de conscience de la nécessité d'agir pour réduire ces pertes
commence à s'opérer. Les  pistes de travail sont nombreuses : informa-
tion, éducation et campagnes de sensibilisation, double date d'étiquetage
des produits (celle de la date limite de vente autorisée et une autre pour
la limite de consommation), promotion des dons aux banques alimen-
taires, vente de certains produits à prix réduits, tailles d'emballage plus
diversifiées, etc. Un rapport du Parlement européen a été adopté sur le
sujet pour la première fois le 19 janvier 2012 et l'année 2013 sera consa-
crée « année européenne contre le gaspillage alimentaire ». De nom-
breuses initiatives locales et nationales innovantes prennent également
jour. En France, une bourse électronique pour les dons a par exemple été
récemment créée dans le cadre du programme national pour l'alimenta-
tion mis en place suite à l'adoption de la loi de modernisation de l'agri-
culture et de la pêche de juillet 2010, lequel mobilise plusieurs ministères.
L'objectif de la bourse aux dons est d'accroître la pratique du don d'en-
treprises agro-alimentaires ou du retrait par les organisations de produc-
teurs au bénéfice des associations caritatives. Conçue en partenariat avec
les opérateurs économiques et le secteur caritatif, la bourse est une plate-
forme interactive (bourse-aux-dons.fr ou alimentation.gouv.fr/bourse-aux-
dons) qui permet aux différents utilisateurs de déposer des offres ou des
demandes de dons et de se mettre directement en relation.  

59. Etude de cas documentée par Ph. Balny (CGAAER)
60. Étude de cas documentée par Eric Zunino, sous directeur de la politique de l'alimentation au MAAF.

6. agir pour La ressource, en amont et en aVaL 
de La production
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Étude de cas n°35. L’agro-industrie face au problème de
l’eau : la perception de la problématique par l’entreprise
Nestlé et sa communication sur son action

L'entreprise Nestlé a fait de l'eau un de ses axes majeurs de communication.
Avec un chiffre d'affaires de 110 milliards de francs suisses et près de
280.000 personnes employées, le groupe, présent de longue date en France,
est l'un des principaux acteurs de l'agro-alimentaire dans le monde. Sa com-
munication sur l'eau porte sur sa perception des risques internationaux et
sur son action, interne et externe.

L'entreprise considère que la planète va devoir faire face dans les prochaines
années à une très sérieuse crise de l'eau avec des conséquences impor-
tantes sur la sécurité alimentaire. Si les acteurs de la chaîne alimentaire, de
la production agricole à la transformation et à la consommation des produits,
ont une responsabilité importante sur l'environnement et les ressources na-
turelle (quantité et qualité), ils en sont en effet aussi fortement dépendants.
Or, Nestlé estime que le défaut de disponibilité en ressources en eau et d'ac-
cès à l'eau affecte déjà son développement et que le changement climatique
va encore aggraver les difficultés dans les prochaines décennies.

L'entreprise, dans sa communication, affirme son ambition d'améliorer de
façon continue son efficience environnementale. Elle publie sur son sitei une
série d'indicateurs chiffrés de performance environnementale. Ses prélève-
ments en eau sont passés de 213 à 144 millions de tonnes de 2000 à 2010
(baisse de 32%) et de 8,4 à 3,3 m3 par tonne produite (baisse de 61%). D'au-
tres indicateurs mesurent les progrès en termes de qualité et de quantité
d'eau rejetée. Cet exemple parmi d'autres témoigne des progrès importants
d'efficience possible dans l'utilisation de l'eau et il confirme l'importance
d'agir à tous les niveaux de la chaîne alimentaire. 

Nestlé se présente par ailleurs comme un acteur mondialement engagé dans
le débat public pour restaurer l'équilibre entre offres et demandes en eau.
En 2009, l'entreprise a impulsé un projet commun, notamment avec l'IFC
(société  financière internationale du groupe Banque mondiale) et le bureau
d'étude McKinsey, pour produire le document « Charting our future : a new
economic framework to decision making » et appuyer les gouvernements
qui le souhaiteraient sur l'identification d'options possibles, à l'horizon 2030,
concernant l'équilibre offres/demandes en eau, à l'échelle d'un pays, d'un
bassin ou d'un territoire. 

Comme la disponibilité à long terme en eau de bonne qualité et en quantité
suffisante est essentielle pour ses usines, son programme Water Res-
sources Review (WWR) s'est donné l'objectif d'accroître la prise de
conscience  à un niveau local et opérationnel, notamment dans les régions
en situations de stress et pénuries hydriques, et ce sur 5 points : la quantité
d'eau, sa qualité, la conformité à la réglementation, la protection des sites
et les relations avec les autres acteurs. Soixante sept de ses sites ont été
à ce jour couverts par le WWR. Nestlé considère que le dialogue entre uti-
lisateurs de l'eau doit être une composante clef de sa stratégie, même si
celui-ci peut être parfois difficile.

Nestlé annonce aussi avoir développé des partenariats avec les agriculteurs
locaux pour la protection des eaux minérales qu'elle met en bouteille (à Vittel
en France, sur le Mont Uludag en Turquie, près de Mendoza en Argentine)
et elle a conduit des études en Inde sur l'« empreinte eau » de différents sys-
tèmes de production agricole et sur les pratiques agricoles qui pourraient
être promues dans des régions confrontées à la surexploitation des res-
sources. 

, Innover dans les politiques de «filets
sociaux»

Les politiques de « filets sociaux » peuvent représenter aujourd'hui une
part très importante des budgets publics. Ces politiques, nécessaires à
la sécurisation de l'accès à l'alimentation (apports de nourriture, aides à
la consommation des produits de base, alimentaires et énergétiques, ou
aides aux revenus des ménages pauvres) doivent elles aussi beaucoup in-
nover pour aider à une sortie durable de la pauvreté et éviter d'encourager
la surexploitation des nappes (cas général des aides à la consommation
d'électricité ou de gaz). Pourraient-elles aussi devenir un moyen de mieux
gérer l'eau ?

Étude de cas n°36. Une réflexion stratégique sur la sécurité
alimentaire au Maroc : vers des paiements pour services
environnementaux ?

Le Maroc a été particulièrement affecté par la crise alimentaire de 2007-
2008. Les importations des produits agricoles et alimentaires ont augmenté
de 78% en valeur de 2006 à 2008 et de plus de 160% pour les seules cé-
réales. Le taux de couverture exportations/importations (y compris les pro-
duits de la pêche pour lesquels le Maroc est un grand exportateur net) a
décliné de 116% en 2006 à 79% en 2007 et 67% en 2008 et la part de la fac-
ture alimentaire dans le déficit commercial est passée de 20,9% à 25,8%. 

La réflexion stratégique conduite par le CGDA (Conseil général du dévelop-
pement agricole du Maroc) sur la sécurité alimentaire a conduit à souligner
3 nécessités pour une « réponse durable », à savoir : i) la sécurisation de la
base productive, ii) la sécurisation de l'accès des populations vulnérables à
l'alimentation et, iii) la sécurisation de l'approvisionnement avec, pour chaque
nécessité, une série d'axes d'action possibles (tableau 5). La sécurisation
de la base productive suppose notamment une meilleure gestion et valori-
sation des eaux vertes et bleues, et la sécurisation de l'approvisionnement
pourrait inviter à un « new deal euro-méditerranéen ».

sécurisation de la base productive

- Sauvegarde des terres agricoles

- Accroissement de la productivité

- Gestion et valorisation de l'eau verte 
et bleue

- Restauration et gestion durable 
des parcours et des forêts

- Culture de la qualité et de l'innovation

- Recherche développement adaptée

sécurisation de l’accès des populations
à l’alimentation 

- Lutte contre la pauvreté

- Filets de sécurité

- Paiements des services environnementaux

- Instruments de gestion des risques

- Gestion des migrations forcées et de l'urbanisation 
intermédiaire

- Formation et développement du capital humain

sécurisation de l’approvisionnement

- Régulation de la volatilité des prix : 
stocks de sécurité, compensation.

- Politique commerciale plus agressive

- Participation active à la réforme de la gouvernance
du système agro-alimentaire mondial

- “New deal euro-méditerranéen”

Tableau 5 : Options pour une réponse durable à la crise alimentaire au Maroc

Source : M Aït Kadi, CGDA, 2011
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La sécurisation de l'accès des populations à l'alimentation est aujourd'hui
assurée par plusieurs outils financiers nationaux. Cependant, la crois-
sance structurelle des prix mondiaux risque fort d'avoir des impacts bud-
gétaires insoutenables.

Une prospective réalisée par le CGDA a exploré 3 scénarios contrastés
permettant d'interroger ce que pourrait être le mixage optimal entre, d'un
côté, les subventions, et, de l'autre, la transmission des prix internationaux
aux prix domestiques :

kLe scénario 1 de « suppression des aides » (c'est à dire de suppression
des subventions aux importations), permettrait d'accroître les revenus
des petites et moyennes exploitations agricoles de presque 9% ; mais
pénaliserait lourdement les urbains et ruraux pauvres avec à la clef une
baisse de la consommation de céréales de 5%.

kLe scénario 2 de « subventions des importations à hauteur de 7,5 % du
budget pour compenser les consommateurs pauvres urbains et ru-
raux », verrait ces derniers nettement gagnants alors que les petites et

moyennes exploitations agricoles seraient elles très perdantes (baisse
de revenus de 8%).

kLe scénario 3 de « transferts monétaires directs équivalant à 7,5% du
budget ciblés vers les consommateurs ruraux et urbains pauvres », se-
rait à l'avantage à la fois des consommateurs ruraux et urbains pauvres
(consommation accrue de respectivement 4,8% et 6,8%.) et des petites
et moyennes exploitations (gain de revenu de 1%).

Ces analyses invitent par conséquent à un passage progressif des aides
alimentaires actuelles à des systèmes de transferts monétaires directs
conditionnels, à l'exemple de ce qui a été mis en place avec succès dans
de nombreux d'Amérique latine (cf encadré 5 sur l'exemple mexicain).
Dans ces pays, la conditionnalité est une conditionnalité sociale : l'argent
est en effet donné aux familles sous condition que les enfants aillent à
l'école et suivent régulièrement les visites médicales, l'éducation de base
et la santé étant considérées comme le meilleur moyen d'éradiquer à
terme la pauvreté. 

ENCADRÉ 5 : L’EXEMPLE DU PROGESA/OPPORTUNIDADES AU MEXIQUE

Le progresa, programme pour l'éducation, la santé et l'alimentation au mexique, vise à lutter de façon intégrée contre les causes
essentielles de la pauvreté extrême en visant le développement du capital humain des jeunes des familles les plus vulnérables. il a
été initié en 1997 à une période où certaines zones rurales pauvres avaient été lourdement affectées par les effets de l'ajustement
structurel et de l'accord de libre échange signé en 1994 avec les états unis et le canada. en s'appuyant sur une cartographie de la
pauvreté (définie dans sa seule dimension économique), il n'a d'abord porté que sur les zones rurales identifiées, avec pour objectif
d'éviter une transmission intergénérationnelle de la pauvreté. 

Le programme est innovant car : il s’adresse de façon intégrée à toutes les dimensions du capital humain, il est ciblé sur les familles
rurales les plus pauvres (sélection des villages et des familles en fonction d’indicateurs), l’argent n’est donné qu’aux seules mères
de familles, leur capacité à le gérer de façon efficace pour les besoins essentiels ayant été reconnue, l’aide en argent et en produits
alimentaires est conditionnée à la présence régulière des enfants à l’école et aux consultations de santé dans les dispensaires. il
s'agit d'un programme national, indépendant des autorités locales. très ciblé, le coût du programme est réduit (à l'origine, il était
de 90 millions $ pour 2,3 millions de familles). il se traduit concrètement en aides financières directes (11 $ par mois), en complé-
ments alimentaires, en en bourses d'éducation et en services de santé, le total familial des allocations étant plafonné et tenant
compte des revenus des ménages et du seuil de pauvreté.

L’évaluation réalisée par l’ifpri entre 1998 et 2000 à montré que : l’intégration des interventions sur l’alimentation, la santé et
l’éducation a eu un impact positif significatif sur le développement humain, les enfants ont du travailler moins pour rapporter de
l’argent à leurs familles et leur présence effective à l’école a été nettement améliorée. La santé des enfants et des adultes a été
nettement améliorée avec respectivement une baisse de 12 et 17% de maladies ou jours perdus ainsi que la situation alimentaire
avec une diversification de la diète, notamment une consommation plus importante de fruits, légumes et viande, l’administration
du programme a été très efficace avec un coût administratif de seulement 9% pour un programme si complexe. 

si les progrès en termes d'éducation permettent de réduire la pauvreté et les inégalités, ils ne suffisent cependant pas à eux seuls
à sortir de situations d'extrême pauvreté. en outre, progresa consistant en aides individuelles n'a pas permis de renforcer le capital
social. cependant, les résultats ont été suffisamment convaincants pour que le programme, rebaptisé « opportunidades », soit
maintenu après le changement de gouvernement en 2000 et élargi aux urbains pauvres. a la mi 2005, le programme bénéficiait à
5 millions de familles et il a permis à 98% des enfants en âge scolaire d'être alphabétisés et de réduire de 25% le travail des enfants.
Le programme a été aussi amélioré en tenant compte des résultats de l’évaluation, les décideurs ayant maintenant une meilleure
compréhension des conditions de succès. par exemple, les aides ne tiennent pas seulement compte de la participation à l’école
mais aussi des performances obtenues. des bonus sont attribués lorsque les enfants réussissent dans les examens. 

Cependant, éradiquer la pauvreté à long terme en milieu rural impose
aussi de mettre un terme aux dégradations cumulatives des ressources
naturelles et des agro-écosystèmes dont dépendent la survie et le bien
être des communautés concernées. La conditionnalité pourrait donc ga-
gner, dans les régions rurales marginalisées, dégradées et vulnérables, à
être aussi une conditionnalité environnementale, les transferts monétaires
devenant ainsi des «  paiements pour services environnementaux  ».
Concrètement, l'aide financière aux familles rurales pauvres aurait alors
comme contre-partie, outre l'engagement de veiller au progrès scolaire
des enfants, le respect de règles pour la restauration et la gestion durable

des ressources naturelles (sols, eau, végétation) dans le cadre par exem-
ple de chartes de gestion des terroirs négociées et signées avec les com-
munautés des villages sur une base participative. Ainsi, la base productive
de ces écosystèmes dégradés et donc les ressources vitales (bois, pro-
duction pastorale et agricole) des familles pauvres pourraient être sécu-
risées au plus grand bénéfice y compris de la durabilité des systèmes
irrigués d'aval, et donc de la sécurité alimentaire future de tout le pays.
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Assurer durablement la sécurité alimentaire, dans sa relation avec l'eau,
nécessite des politiques de niveau national et de l'action au plan local.
Cependant, l'échelle infra-nationale de la « région » (territoire de niveau
NUTS 2 : région, lander, état, province...) et celle, supra-nationale, de la
« grande région » ( ex : Union européenne) peuvent aussi être très perti-
nentes, sans oublier naturellement celle du « bassin versant ». 

En effet, la région NUTS 2 (qui peut se croiser avec celle du grand bassin
agricole et celle du grand bassin hydraulique) est classiquement l'échelle
pertinente de la « planification », celle à laquelle peut donc se réussir la
« territorialisation » / adaptation des stratégies et politiques nationales.
Cette « territorialisation » des visions et stratégies est fondamentale car
d'elle dépend la possibilité de réconcilier le développement agricole et
les enjeux territoriaux, ceux de la gestion et valorisation durable de l'eau
comme ceux de la sécurité alimentaire. Elle devrait logiquement s'imposer
dans tous les pays dont la dimension et la diversité climatique/hydrique
et agricole le nécessitent, ce qui est un cas assez général. Elle peut aussi
permettre de donner une bien meilleure cohérence et convergence à des
politiques de l'eau et de l'agriculture dont la définition, au niveau central,
est souvent contradictoire. Elle peut donc apporter un apport pour re-
chercher les conditions d'une double sécurité hydrique et alimentaire. 

La territorialisation des visions et stratégies à l'échelle régionale ne devrait
pas être seulement le fait des Etats et/ou des collectivités régionales.
Elle devrait aussi devenir une priorité des grandes firmes investissant dans
les pays en développement, lesquelles vont devoir beaucoup mieux pren-
dre en compte les enjeux territoriaux de la sécurité alimentaire et hydrique
des régions concernées. 

L'échelle de la « grande région », celle des grands ensembles régionaux
qui ont « destin commun » est une autre échelle importante à considérer.
Cette échelle est en effet celle où des visions et stratégies concertées
peuvent s'organiser afin de sécuriser les approvisionnements, peser dans
la négociation mondiale et prévenir les conflits. L'expérience historique
de l'Union européenne et de sa politique agricole commune en cours de
« verdissement » (étude de cas 40) le montre. D'autres grandes régions
du monde (ex Afrique de l'ouest, Afrique de l'Est...) pourraient avoir aussi
intérêt, dans le nouveau contexte global, à se donner des visions et am-
bitions partagées à ces échelles. Pour l'Europe et le Sud méditerranéen
reliés par leur proximité et par leur interdépendance environnementale,
économique et commerciale, ceci pourrait justifier d'imaginer un « new
deal » permettant de renforcer la stabilité et et la prospérité communes,
menacées par la double et forte insécurité hydrique et alimentaire du sud. 

, A l’échelle des «régions» (infra-nationales)

Étude de cas n°37. La stratégie de la région Souss Massa-
Draa (Maroc)61

Le Maroc, pays de grande diversité géographique, s'est engagé récemment

dans un processus de déconcentration et de décentralisation lui permet-
tant de mieux « territorialiser » sa planification stratégique. 

La Région « Souss Massa Drâa », située dans le Sud-Ouest Ouest maro-
cain, se caractérise par un climat semi-aride avec des précipitations an-
nuelles moyennes ne dépassant pas 250 mm. Avec ses 3 millions
d’habitants et son chef lieu, Agadir, deuxième agglomération du pays
après Casablanca, elle contribue à hauteur de 18% au PIB national et oc-
cupe la première position dans la production et l’exportation des agrumes
et des légumes primeurs. L’agriculture, principale activité économique,
est orientée principalement vers les cultures irriguées qui occupent
120.000 ha, soit 53 % de la SAU et mobilisent annuellement presque 1
milliard  de m3 à partir des eaux superficielles (28%) et souterraines (72%).
Son développement a beaucoup bénéficié des infrastructures créées par
l'État. 

Alors que les superficies des terres irriguées ne cessaient de s'accroître,
le Maroc a connu à partir de 1985, une succession d’épisodes de séche-
resse et une baisse drastique dans les réserves des barrages. Or, si le ré-
servoir est extrêmement important, sa recharge est faible (de l’ordre de
400 hm3/an) par rapport au volume prélevé sur les nappes, alors estimé à
650 hm3/an, soit un déficit de plus de 200 hm3/an. La baisse piézomé-
trique observée a, par suite, été dramatique : de 2 à 3 m/an, son cumul
peut dépasser 100 m dans certaines zones. Les ressources hydriques de
toute la Région ont été ainsi mises sous une pression sans précédent et le
niveau des nappes phréatiques a fortement baissé. La mise en place d’une
législation plus contraignante n'a pas permis de corriger cette situation dra-
matique et l'agence de bassin a, par suite, tiré la sonnette d’alarme en éla-
borant des « scénarios » des évolutions possibles.

Les avancées significatives sont en fait à rattacher à :

kla réalisation du réseau collectif d’El Guerdane qui amène les eaux du
barrage d’Aoulouz aux irrigants de ce secteur, permettant de réduire
d’autant les prélèvements dans la nappe,

kle lancement, par le conseil régional Souss Massa Draa, d'une ambi-
tieuse stratégie visant l'amélioration de la gouvernance de l'eau et la
valorisation de l'eau agricole et des productions de terroirs. Cette
stratégie a notamment conduit à l'élaboration, initiée en 2005 par la
commission agricole du Conseil régional, d’une «  convention
cadre pour la préservation et le développement des ressources hy-
driques dans la régions Souss Massa Draa » (ou contrat de nappe).
Son élaboration, qui a donné lieu à de multiples et intenses épisodes
de concertation, a conduit à regrouper et à engager les représentants
de 24 institutions politiques, financières, professionnelles et tech-
niques. Le programme d'action porte sur  : l’économie d’eau, le
contrôle du creusement des puits et forages, l’organisation de la pro-
fession, le contrôle des extensions des superficies irriguées et la sen-
sibilisation des agriculteurs et de l’opinion publique régionale sur
l’économie et la pollution de l'eau.

7.  déVeLopper des Visions et stratégies pour une agricuLture
durabLe aux écheLLes régionaLes et macro-régionaLes

61 . Etude de cas documentée par Lahcen Kenny, Agrotech Souss Massa Draa (site : agrotech.org), avec une contribution de Patrick Hurand (CGAAER)
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62 . Etude de cas documentée par la direction régionale de l’agriculture et de la forêt (Montpellier)

L'originalité de la démarche vient de l'idée de :

kcoupler la réalisation d’un aménagement (ici le projet Guerdane) et la
mise en place de pratiques plus vertueuses dans l’utilisation des res-
sources en eau,

kpasser d’un système de police purement autoritaire mais pratiquement
inefficace à une adhésion volontaire des usagers aux règles de cette
police. 

La convention précise les engagements et les moyens mis en œuvre pour
atteindre les objectifs tracés. Cette expérience est en train d’être dupli-
quée dans d’autres régions du pays. 

Un effort considérable est ainsi mené pour l’économie d’eau d’irrigation
auprès des agriculteurs incités à s’équiper du goutte à goutte et à ratio-
naliser les irrigations. A ce jour, plus de 50 Associations d’Usagers d’Eau
en Agriculture (AUEA), exploitant une superficie de plus de 12.300 ha,
ont ainsi bénéficié du programme. La commission « contrat de nappe » a
joué également un rôle capital dans l’élaboration et l’adoption d’amen-
dements législatifs pour réajuster les redevances payées par les agricul-
teurs pour l’utilisation de l’eau d’irrigation. 

Pour accompagner la mise en œuvre de la stratégie régionale, il a par ail-
leurs été décidé de créer l’association Agrotechnologies-SMD (Agrotech)
qui a joué et continue à jouer un rôle fondamental dans la coordination
des actions menées par les départements ministériels, les sociétés pri-
vées et les organisations professionnelles dans les domaines de la gestion
des ressources hydriques et des ressources agricoles locales. Agrotech
est notamment mandatée par son conseil d’administration pour animer
des clusters (pôles de compétitivité) orientés vers l’innovation, le transfert
des agro-technologies et la préservation des ressources hydriques. L'as-
sociation est également chargée d'animer la commission « contrat de
nappe ». 

Dans le domaine de la recherche scientifique, les actions menées par
Agrotech depuis 2006 ont porté sur la constitution d’équipes de cher-
cheurs pluridisciplinaires et multi-institutionnelles pour travailler sur des
thématiques jugés prioritaires par les producteurs. Un fond régional com-
mun a été spécialement créé à cette fin, ce qui constitue une première
au Maroc car le financement de la recherche scientifique provient exclu-
sivement des fonds de l'État. Agrotech, en collaboration avec plusieurs
partenaires institutionnels et privés, a également créé un réseau régional
de stations météorologiques afin de collecter les données climatiques né-
cessaires pour le pilotage de l’irrigation. Le projet prévoit 35 stations dont
16 sont déjà fonctionnelles. C'est important car l’expérience des quatre
dernières années a montré que l’intégration des données météorolo-
giques dans le pilotage de l’irrigation permettait d’économiser environ
20% des apports d’eau. Pour les deux prochaines années, ce projet cou-
vrira 55.000 ha d'agrumes et de cultures maraichères. 

L'autre pilier de la stratégie régionale est la valorisation des produits de
terroirs comme l’huile d’argane, le safran, la figue de barbarie, les plantes
aromatiques et médicinales et le miel. Ces produits, peu exigeants en eau
et d’une typicité et qualité nutritionnelle et organoleptique exception-
nelles, sont en effet  bien adaptés au climat de la région et à la contrainte
hydrique. Le programme, lancé en 2006, porte sur la labellisation et sur
la valorisation technologique et commerciale. Les premiers résultats mon-
trent une nette amélioration des revenus des petits agriculteurs. A travers
ce projet régional, c’est aussi toute la petite et moyenne agriculture qui
est remise ainsi au centre des programmes de sécurité alimentaire. 

La leçon tirée de cette expérience c’est qu’on peut envisager un succès
national à travers la multiplicité des initiatives régionales qui ont la parti-
cularité de construire des visions et projets de développement s’inspirant
fortement de la réalité de leur terrain. La nouvelle stratégie agricole du
pays, adoptée en 2008, le « Plan Maroc Vert », qui comprend un important
volet pour l'économie d'eau et pour le développement des produits de

terroirs, s'appuie d'ailleurs pour une bonne part sur un travail de planifi-
cation déconcentré à l'échelle régionale.

Depuis le lancement de la stratégie régionale, le conseil régional a aussi in-
nové en engageant des programmes d’échange d’expériences et de colla-
boration avec la Région Aquitaine et le Département de l’Hérault en France,
ainsi qu'avec la Région d’Almeria en Espagne et la Région de Kef au Sénégal.
A travers ces programmes, les cadres régionaux et des institutions parte-
naires ont pu bénéficier de l’expérience des compétences françaises et es-
pagnoles dans le domaine de l’économie d’eau et de la valorisation des
produits de terroirs. Ils ont pu ensuite transmettre, à travers la coopération
Sud-Sud, leurs propres expériences à des partenaires africains , instaurant
ainsi un bel exemple de rayonnement Nord-Sud et Sud-Sud.

Étude de cas n°38. Le projet de Plan Régional de l’Agriculture
Durable (PRAD) du Languedoc Roussillon (France)62

La France est un pays de grande diversité climatique et agricole dont les
productions en cultures irriguées représentent un enjeu multifonctionnel
important.

Les PRAD (plans régionaux d'agriculture durable), institués par la loi de mo-
dernisation de l'agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010, ont pour ob-
jectifs de fixer les grandes orientations de la politique agricole de l'Etat en
région, en tenant compte des spécificités des territoires ainsi que de l'en-
semble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. Ils doivent
ainsi pouvoir contribuer au triple défi de l'agriculture française : le défi ali-
mentaire (contribuer durablement à la satisfaction des besoins alimentaires
mondiaux), le défi territorial et le défi environnemental. 

Le Languedoc est une région d'agriculture méditerranéenne fragile (les re-
venus agricoles sont les plus faibles de France et l'agriculture est soumise
à une forte pression urbaine) située dans le sud de la France, entre mer
Méditerranée, Espagne, montagnes des Cévennes et Rhône. La capitale ré-
gionale, Montpellier, est devenue en 2011 le nouveau siège de la recherche
agronomique mondiale (CGIAR). Les 31.000 exploitations produisent du vin,
des fruits et légumes, des produits issus de d'élevages extensifs (ovins, ca-
prins, bovins) et des céréales (blé dur), pour une valeur totale de production
2,4 milliards € et un chiffre d'affaires agro-alimentaire de 8,6 milliards. Le
projet de PRAD, élaboré d'avril à décembre 2011, sous l'autorité du préfet
de région, assisté par la « commission régionale de l'économie agricole et
du monde rural », devrait être adopté en février 2012. 

La réflexion a conduit à faire ressortir 5 grandes priorités stratégiques : i)
une agriculture dynamique, attractive pour les jeunes, compétitive et res-
pectueuse de l'environnement, ii) une ressource en eau accessible pour
l'agriculture tout en préservant la qualité de l'eau et en anticipant sur le
changement climatique, iii) la préservation des terres agricoles, iv) la pro-
motion d'une alimentation de qualité et des produits locaux reconnus, v) la
mise à profit de l'exceptionnel potentiel régional de recherche et de forma-
tion agronomique pour préparer l'agriculture de demain.

Pour la ressource en eau, le PRAD a mis en avant la spécificité du climat
méditerranéen qui justifie le stockage d'excédents de pluviométrie hivernale
et leur report au printemps pour une utilisation agricole, les besoins de re-
ports se voyant fortement amplifiés par le changement climatique. En effet,
depuis 1980, l'évolution constatée à Montpellier est la suivante : augmen-
tation des températures moyennes estivales de + 2,3° en 30 ans (+ 0,8°
en hiver), forte croissance de la variabilité interannuelle des précipitations,
passage de la catégorie climatique « méditerranéen sub-humide » à la ca-
tégorie « méditerranéen semi-aride », très forte croissance de l'évapotrans-
piration : + 240 mm en plaine (soit + 20 à 30%) et + 125 mm sur les plateaux
(soit + 15 à + 20%), ce qui est considérable. La perte globale de production
qui en résulte a été en effet estimée par l'INRA à 0,9 tonnes de matière
sèche par ha, soit 11% en 30 ans. 
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Dans ce contexte nouveau, le soutien des exploitations et l'organisation
de leur environnement pour une meilleure adaptation au changement cli-
matique sont considérés comme des objectifs essentiels. Le PRAD se
donne notamment pour priorités d'intégrer les spécificités méditerra-
néennes (indice d'aridité) dans les critères de zonage des handicaps
naturels, de soutenir l'effort d'adaptation du matériel végétal, et de disposer
d'une ressource en eau accessible, ce qui suppose de : i) assurer la prise
en compte des enjeux agricoles lors des arbitrages relatifs au partage de
la ressource, ii) développer de nouvelles ressources à travers le projet Aqua-
domitia (transport d'eau du Rhône desservant des maîtres d'ouvrages lo-
caux ASA) et la réalisation de 50 retenues par an, iii) assurer la pérennité
des investissements publics d'irrigation, et iv) promouvoir des pratiques cul-
turales économes en eau. 

Pour la préservation de la qualité de l'eau, le PRAD reprend à son compte
l'objectif du plan national « Ecophyto 2018 » qui vise la réduction de moitié
d'ici 2018 de la consommation de phytosanitaires, notamment par des actions
de formation, d'innovation, d'aides agri-environnementales et de renforce-
ment de la filière agriculture biologique, en forte croissance dans la région.

Le PRAD s'est aussi fixé pour objectif de prévenir les incendies et inonda-
tions, en maintenant les milieux ouverts (soutien au pastoralisme) et zones
humides, et de réduire de moitié le rythme de consommation des terres agri-
coles d'ici 2020 dans chacun des 5 départements constituant la région, tout
en adoptant le principe de préservation totale des terres présentant les meil-
leurs potentiels (terres aménagées pour l'irrigation et la restructuration fon-
cière, terres définies par les travaux du CEMAGREF et de l'INRA). A cet effet,
il veillera à sensibiliser les collectivités, à la saisine de la CDCEA (la nouvelle
« commission départementale de consommation des espaces agricoles »)
en amont de l'élaboration de tous les documents d'urbanisme et à la mise
en œuvre des nouveaux outils de protection locale durable des terres.

Le PRAD a défini par ailleurs un jeu d'indicateurs qui permettra de mesurer,
dans la durée, les progrès réalisés.

, A l’échelle des «grandes régions» (supra- 
nationales)

Étude de cas n°39. Les scénarios du Plan Bleu pour la
Méditerranée et la nouveau concept de «gestion de
la demande en eau»

Créé dans le cadre de la Convention de Barcelone pour la mer Méditerra-
née, le Plan Bleu est un centre d'activités régionales financé par l'ensemble
des pays riverains et par la communauté européenne. Chargé de développer
une analyse systémique et prospective de la région méditerranéenne à dif-
férentes échelles territoriales (ensemble des pays riverains, bassin médi-
terranéen, régions côtières), le Plan Bleu a mobilisé des experts des rives
nord et sud et publié en 1989 puis en 2005 des scénarios pour la région
portant sur les grandes questions et politiques de l'environnement et du
développement. L'eau a, dès l'origine, constitué une des problématiques
de réflexion importante du Plan Bleu. Les travaux de prospective ont permis
d'alerter sur les risques de scénarios tendanciels et d'inviter au passage à
des politiques de gestion de la demande en eau. Les principaux résultats de
cette prospective sur l'eau figurent dans l'étude de cas n°7 qui illustre ce
concept par l'exemple tunisien d'économie d'eau en agriculture irriguée.

Étude de cas n°40. La politique agricole commune de l’UE :
de la sécurité alimentaire au «verdissement»63

Après les pénuries alimentaires de la 2ème guerre mondiale, la commu-
nauté européenne était encore déficitaire pour la plupart des productions
agricoles à la fin des années 1950. L'augmentation de la production agricole

était donc devenue une priorité pour les pays européens. Si l'agriculture a
été, dès l'origine, ainsi étroitement associée à la construction européenne
grâce aux efforts conjugués des Pays Bas et de la France, il est vite apparu
qu'un régime spécial serait nécessaire pour à la fois réussir son inclusion
dans le marché commun et pour atteindre l'objectif de sécurité alimentaire.
C'est ainsi que le Traité de Rome, signé le 25 mars 1957, a fixé les 5 objec-
tifs de la politique agricole commune (PAC) : accroître la productivité, as-
surer un niveau de vie équitable à la population agricole, stabiliser les
marchés, garantir la sécurité des approvisionnements et assurer des prix
raisonnables dans les livraisons aux consommateurs. La conférence agri-
cole commune qui s'en suivit à Stresa (Italie), affirma la volonté unanime
des 6 pays de sauvegarder le caractère familial des exploitations tout en
soulignant l'importance de l'amélioration de leurs structures. Les outils mis
en œuvre pour atteindre ces objectifs furent d'abord des outils d'organisa-
tion des marchés (préférence communautaire et fonds de garantie agricole)
pour garantir les prix, sécuriser les revenus et permettre ainsi l'investisse-
ment, puis des outils d'amélioration des structures avec des aides à la mo-
dernisation des exploitations, aides étendues en 1985 à l'installation des
jeunes et à des premières mesures agro-environnementales. Ces outils per-
mirent une très forte croissance de la production. 

Cependant, la gestion des excédents agricoles représenta rapidement un
coût excessif et suscita des critiques croissantes au sein de l'OMC. Des
impacts négatifs furent aussi constatés sur l'environnement et notamment
pour la ressource en eau. Ce fut à la fois le fait de certaines aides qui avan-
tagèrent le maïs ensilage aux dépens de l'herbe et, à contrario, de l'absence
d'organisations communes de marchés pour les productions hors sol et
maraîchères, aboutissant ainsi à leur forte concentration géographique dans
les régions favorisées (proximité des ports maritimes et des grandes zones
de consommation), cause de fortes pollutions. 

Les réformes de 1999 conduisirent à de fortes baisses des prix de sou-
tien, remplacés par des aides directes, et à une intégration plus forte
des enjeux environnementaux, encore renforcée en 2003 par l'imposi-
tion de la conditionnalité environnementale des aides, puis en 2008, par
le renforcement du « 2ème Pilier », consacré au développement rural,
afin de relever notamment les nouveaux défis du changement climatique
et de la gestion de l'eau. Alors que l'UE doit aujourd'hui faire face à la
plus grande crise de sa jeune histoire, le principal défi pour la PAC sera
de rester un moteur de la construction commune, ce qui suppose de
mieux répondre aux attentes tant des agriculteurs que des autres ci-
toyens, les uns et les autres étant de plus en plus attentifs au respect
de l'environnement et à la qualité de l'alimentation. 

Le travail engagé par la Commission pour la PAC « post 2013 » permet
d'espérer de nouveaux progrès. La crise alimentaire mondiale de 2007-
2008 a rappelé l'importance stratégique de l'alimentation et la pertinence
d'une politique agricole commune, dont bien d'autres régions du monde,
pourraient gagner à s'inspirer. La communication adoptée le 18 novembre
2010 par la Commission pour la future réforme de la PAC s'intitule « La
PAC à l'horizon 2020 : alimentation, ressources naturelles et territoire –
relever les défis de l'avenir ». Elle identifie 3 grands défis : i) la sécurité
alimentaire, ii) l'environnement et le changement climatique et iii) l'équi-
libre territorial. La Commission a proposé 3 options possibles : i) le pro-
longement de la PAC actuelle avec une meilleure répartition des aides, ii)
un remaniement en profondeur pour la rendre plus « durable » et iii) une
réforme radicale axée sur les objectifs relatifs à l'environnement et au
changement climatique, avec, en corollaire, l'abandon progressif du sou-
tien au revenu et de la plupart des mesures de marché. Dans sa présen-
tation, elle a souligné que l'option 2 « permettrait de répondre aux défis
en matière économique, environnementale et sociale et de renforcer la
contribution de l'agriculture et des zones rurales aux objectifs de la stra-
tégie 2020 pour une croissance intelligente, durable et solidaire ».

Le commissaire Ciolos dans sa présentation le 12 octobre 2011 du « pa-
quet législatif PAC 2020 » au Parlement européen a souligné l'impor-
tance de pouvoir jeter les bases d'une nouvelle compétitivité à long

63 . Etude de cas documentée à partir de l’analyse historique sur la PAC développée par B. Bourget, ingénieur général honoraire
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terme qui sera à la fois économique et écologique. La priorité renforcée
donnée à la gestion durable des ressources naturelles, eau et sols, devra
conduire à un meilleur ciblage des aides et au renforcement de « l'agri-
culture de la connaissance » par le resserrement des liens entre les
communautés agricole et scientifique.

L'heure est donc au « verdissement de la PAC », condition d'un nouveau
partenariat entre la société, qui finance cette politique publique, et les
agriculteurs. Les citoyens européens ont d'ailleurs de plus en plus
conscience de l'importance stratégique d'une politique agricole. Ils
considèrent en effet, à 70%, que le budget de la PAC est adéquat ou in-
suffisant, une proportion en augmentation significative par rapport à
l'enquête Eurobaromètre de 2007. 
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Nourrir le milliard d'hommes et femmes qui souffrent de la faim, nourrir le
milliard d'habitants supplémentaire attendu d'ici 15 ans sur la planète,
s'adapter au réchauffement climatique et contribuer à son atténuation, pré-
venir de nouvelles « émeutes de la faim » et conjurer les risques d'instabili-
tés, s'engager dans un « développement durable »,… , les grands défis de la
sécurité alimentaire qui nécessitent, pour être relevés, une meilleure gestion
de l'eau des champs, ne manquent pas.

Il ne s’agit pas seulement d’améliorer les pratiques de gestion car ce qui
est en cause est, bien plus profondément, un nécessaire changement de
paradigme dans l’agriculture, dans les systèmes alimentaires et dans le dé-
veloppement urbain et rural. 

CONCLUSION

L’eau des champs et L’eau des ViLLes :
pour un nouVeau contrat entre L’agricuLture et La société

Il y a un seul cycle de l'eau et, localement, il n'y a souvent qu'une seule
eau à partager. Si l'agriculture a besoin d'eau et de terres pour produire,
les villes ont besoin d'eau pour boire et d'aliments pour se nourrir : elles
dépendent donc doublement de la bonne gestion de l'eau des champs. Le
plus grand potentiel d'économie d'eau étant dans l'agriculture, la bonne
gestion de l'eau, des sols et des écosystèmes agricoles, condition de la
production alimentaire, peut en effet aussi libérer de la ressource en eau
pour les autres usages. Plusieurs exemples de solutions documentés
(France, Tunisie..) le démontrent. L'agriculture et la bonne gestion pastorale
de l'herbe, peuvent en outre ralentir l'eau et en favoriser l'infiltration, et
ainsi  « produire » de l'eau pour l'aval et réduire en même temps les risques
d'inondations. Ainsi l’agriculture, qui a pu et peut être un facteur de pro-
blèmes pour l’eau, doit-elle maintenant être largement considérée comme
une solution clef des problèmes de l’eau. Dans de nombreux cas, on peut
même dire que l'agriculture est ou devra être « la solution ».

Inversement, l'agriculture dépend de la ville car elle doit pouvoir vivre di-
gnement de ce qu'elle produit. Elle en dépend aussi car l'extension urbaine,
mal maîtrisée, constitue une menace directe : chaque hectare pris sur l'agri-
culture, c'est autant en moins d'eau des champs et de nutriments et de
sols vivants qui permettront de produire et de satisfaire les besoins alimen-
taires des urbains. Et c'est, par ricochet, des surfaces beaucoup plus im-
portantes de forêts tropicales qui devront être transformées en cultures.

Un « développement durable » supposerait donc une vision partagée pour
un « gagnant/gagnant » entre ville et agriculture, entre agriculture et so-
ciété, entre eau des champs et eau des villes. Cependant, la très rapide ur-
banisation du monde a conduit au contraire à une coupure croissante.
Nombre d'urbains ont perdu le lien qu'ils avaient autrefois avec la campagne
et ils ont trop oublié leur grande fragilité et dépendance au monde rural et
à l'eau des champs. Beaucoup d'entre eux ne savent plus de quoi vient ce
qu'ils consomment ou ils ont trop oublié que l'histoire du monde, marquée
de crises alimentaires, écologiques et climatiques, et donc de famines ou
d'émeutes, est souvent tragique. Après toutes les crises qui ont fait l'histoire
d'hier, et celles qui marquent aujourd'hui plusieurs régions du monde, qu'en
sera t-il demain ? 

La pensée économique et la pensée écologique se sont aussi dans le même
temps, « urbanisées ». Certains, adeptes d'une idéologie néolibérale voulant
faire du libre échange une fin en soi au lieu d'un moyen de progrès, ou pré-
férant simplement importer des denrées de base dont ils pensaient à tort
qu'elles resteraient à bas prix plutôt que valoriser leurs ressources rurales
(ressources humaines et naturelles), ont voulu remettre en cause le principe
même de politiques agricoles. D'autres se sont attachés à protéger les mi-
lieux dits « naturels » (la plupart d'entre eux sont en fait anthropisés de
longue date et ne peuvent être « conservés » sans gestion productive) plutôt
que les terres agricoles. Le résultat est que le monde rural, qui n'a plus le
poids politique qu'il avait autrefois, ne reçoit pas dans de nombreux pays
le soutien qu'il mériterait. 700 millions parmi le milliard de personnes qui
ont faim sont des ruraux pauvres, notamment des femmes et des jeunes,
et l'agriculture tend à devenir une simple « variable d'ajustement ». La ville,
coupée de ses racines rurales, est en effet devenue prédatrice de l'espace
et des ressources : l'« ombre urbaine » ne cesse de s'étendre avec tous les
coûts financiers (infrastructures, dépenses en transport des ménages...),
sociaux et environnementaux (consommation d'énergie, nuisances, émis-
sions de gaz à effet de serre) qui en résultent.

L'agriculture, qui touche pourtant à l'essentiel (la gestion de l'eau et des
écosystèmes productifs, le « développement » et la réduction de la pauvreté
rurale et urbaine, l'équilibre urbain/rural, le captage de carbone, notre ca-
pacité à tous de nous nourrir, etc.), a été par suite marginalisée des grands
débats sur l'eau et sur le développement durable. Il est également vrai
qu'elle n'a pas su assez affirmer ses rôles multiples ni intégrer encore suf-
fisamment les nouveaux enjeux de la « durabilité » et donc du « verdisse-
ment  ». Le changement rapide du monde, marqué par la croissance
démographique, par la raréfaction des ressources, par la montée des prix
(énergie, engrais, eau,....) et par le retour des crises alimentaires, énergé-
tiques, climatiques et écologiques impose cependant des changements de
fond, tant dans l'agriculture elle même et la manière dont elle gère l'eau et
les écosystèmes, que, plus globalement, dans les « systèmes alimentaires ».
Les exemples documentés montrent heureusement de nombreuses inno-
vations en cours vers une agriculture plus durable. 
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La première condition d'un changement de scénario réside ainsi probable-
ment dans la prise de conscience de la nouvelle donne mondiale et des in-
terdépendances multiples : celles-ci font que nous sommes tous dans une
même maison, sur un même bateau, et elles vont imposer un nouveau
contrat entre l'agriculture et la société. 

Les interdépendances et les solidarités à recréer sont entre villes et cam-
pagne comme entre eau des montagnes et eau des plaines. Elles sont aussi,
de plus en plus, ce qui est nouveau et essentiel, entre les pays et régions
riches en eau et les pays et les régions pauvres en ressources. L'incapacité
croissante et structurelle de plusieurs grandes régions du monde à se nour-
rir impose en effet de nouvelles prises de conscience. L'avenir et la res-
ponsabilité de plusieurs grandes régions du monde sont donc à
requestionner :

kLes régions riches en eau et/ou terres, c'est le cas de la grande Europe
et des Amériques, parce qu'elles doivent bien mesurer l'importance de
leurs ressources naturelles et de leurs responsabilités mondiales. Des
conséquences devraient en être tirées dans les différentes politiques in-
téressant de près ou de loin ces ressources, pour y intégrer le cas
échéant davantage les nouveaux enjeux alimentaires. 

kles zones arides et semi arides car leur population s'accroît deux fois plus
vite que celle du reste du monde alors que la plupart d'entre elles sont
soumises à une conjonction de risques et de problèmes : désertification,

surexploitation des nappes, envasement des retenues des barrages, im-
pacts du changement climatique, dépendance accrue aux importations
alimentaires,

kl'Asie du sud et du sud-est car la forte croissance économique de la région
se confronte à des pénuries et à des dégradation importantes des res-
sources et des écosystèmes et aux risques annoncés d'aggravation par
le réchauffement climatique,

kl'Afrique sub-saharienne car, confrontée à une conjonction de problèmes
et de défis d'une grande ampleur (croissance démographique explosive,
dégradation des ressources, changement climatique, mal développement
rural, faiblesse institutionnelle et de moyens financiers), la région dispose
cependant d'une jeunesse nombreuse et de ressources en eau et terres
et de réserves de productivité non négligeables. Saura-t-elle les valoriser
pour réduire une dépendance alimentaire dont la très forte croissance
est annoncée ? 

L'ampleur des défis et des interdépendances multiples et croissantes fait
qu'il est aujourd'hui temps de :

kredonner à « l'eau des champs » et à tous ceux qui en vivent, agriculteurs,
agricultrices et communautés rurales, toute la considération qu'ils méritent,

ks'accorder sur quelques priorités et principes d'action essentiels.

trois grandes priorités ou principes 
pour un «monde durabLe»

L'analyse des problématiques et des exemples de solutions documentés
dans le rapport conduit à proposer 3 grands objectifs ou principes mobili-
sateurs.

,Des ressources en eau 
et des écosystèmes plus productifs

Relever le défi du « développement durable » dans le cadre du changement
global, c'est à dire pouvoir satisfaire les besoins actuels et futurs de la so-
ciété, c'est d'abord accroître la productivité des écosystèmes et des res-
sources en eau par une « intensification durable ».  Celle-ci nécessitera dans
de nombreux cas de réussir à faire plus avec moins.

Les solutions à mettre en œuvre sont notamment les suivantes :

kla promotion d'innovations techniques (pilotage fin de l'irrigation...) et
agronomiques, la formation des irrigants et la consolidation ou mise en
place d'organisations collectives efficaces et structurées à la bonne
échelle territoriale (renforcement du capital social) pour accroître l'effi-
cience et l'économie des systèmes irrigués (gestion plus économe et ef-
ficace de l'eau),

kl'accroissement de la productivité de l'agriculture pluviale par : la forma-
tion des agriculteurs et des agricultrices, le renforcement du capital so-
cial, un meilleur accès au marché et aux intrants, la promotion de
l'agro-écologie et des agricultures de conservation. La promotion de ces
nouvelles formes d'agriculture est essentielle car il est urgent de réduire
les pertes par érosion, de mieux conserver les eaux et les sols et d'en-
tretenir et de renforcer et valoriser la fertilité naturelle des sols et des
écosystèmes, 

kl'accroissement du stockage de l'eau et la mobilisation de nouvelles res-
sources en eau, y compris non conventionnelles,

kla réduction des pertes (directes et indirectes) de ressources en amont
et en aval de la production, pertes par étalement urbain et pertes « de la
fourche à la fourchette ».

Le passage d'une économie privilégiant la productivité du travail à une éco-
nomie visant la productivité de la ressource est d'autant plus nécessaire
que nombre de ressources se raréfient et que leurs coûts d'utilisation s'ac-
croissent en proportion. La raréfaction des ressources minières impose
d'ailleurs de donner une nouvelle et grande priorité à la « bioéconomie ».
Tous les écosystèmes productifs sont concernés. Relever le défi de la sé-
curité alimentaire nécessite notamment des efforts spécifiques en faveur
des agro-écosystèmes dégradés par l'érosion et la désertification ou fragiles
et menacés par le changement climatique.

, La réduction de la pauvreté (et de la faim)
par l’appui à la petite agriculture et 
aux territoires vulnérables

Le monde ne peut évidemment pas changer comme il le doit en maintenant
à l'écart du progrès près d'1/3 de l'humanité et une grande part de terri-
toires ruraux (montagnes, zones arides et semi-arides..). La petite agricul-
ture, principal acteur de la gestion de l'eau, doit donc être appuyée pour
réussir un développement rural, condition d'un développement « inclusif ».
Son progrès dans la gestion de l'eau est d'ailleurs une condition directe
d'une production ou/et de revenus accrus. Elle peut aussi permettre de
produire des services environnementaux au bénéfice direct des agricultures
irriguées et des villes situées en aval.

Les solutions à mettre en œuvre pour réussir un « développement rural du-
rable » sont les suivantes :

kse mettre à l'écoute du monde rural et donc disposer de structures de
proximité / front offices (vulgarisation agricole) de qualité, c'est à dire
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formés aux nouvelles approches d'intermédiation, d'animation du déve-
loppement participatif, de gestion responsabilisée des ressources natu-
relles et d'appui à l'émergence des projets individuels et collectifs,

kreconnaître et défendre les droits d'accès des communautés rurales,
agriculteurs et agricultrices aux ressources naturelles (eau agricole et
pastorale, parcours...) et appuyer les organisations locales capables
d'élaborer et de faire respecter des règles collectives de gestion durable
et démocratique des ressources et des écosystèmes aux bonnes échelles
territoriales (terroirs villageois, aires pastorales, périmètres irrigués, ac-
cords inter-villages, etc.),

kaméliorer l'accès à l'information, à la formation, au marché, au crédit,
aux subventions, aux intrants, aux services publics,..., et réussir la profes-
sionnalisation et structuration de la petite agriculture ; développer le cas
échéant les infrastructures (pistes rurales, irrigation, stockage, transfor-
mation des produits..) et aider à la diversification de l'économie rurale,

kfinancer le cas échéant les « services environnementaux » pour aider à
la sortie de la pauvreté tout en restaurant les écosystèmes pour mieux
conserver les ressources et « produire » de l'eau non polluée au bénéfice
des agricultures irriguées et des villes situées plus en aval. 

Il est donc temps, pour atteindre effectivement le premier Objectif du Mil-
lénaire pour le Développement (réduire la pauvreté et la faim), de mettre
en place, là où c'est nécessaire, des politiques de développement agricole
et rural/territorial dignes de ce nom.

,Une gouvernance territoriale à 5 niveaux

Permettre à l'ensemble des acteurs de se mobiliser efficacement, apporter
des réponse appropriées prenant en compte la complexité et la diversité
des situations et des enjeux, réconcilier le développement agricole et les
enjeux territoriaux de la sécurité alimentaire et de l'eau, concilier efficience
et « durabilité » et donc aussi accroître de façon durable la productivité des
écosystèmes comme réduire à long terme la pauvreté, nécessite de pro-
mouvoir une  « gouvernance territoriale » à plusieurs échelles de territoires
emboîtées.

Du global au local, on peut distinguer 5 grandes échelles.

L'échelle  globale, celle de la protection des biens publics mondiaux, est
pertinente pour proposer une vision du monde prenant en compte les nou-
veaux défis de l'eau et de la sécurité alimentaire et pour fixer des grandes
priorités ou grands principes de « développement durable ». L'objectif de
réduction de la pauvreté et de la faim a déjà été affirmé : il convient au-
jourd'hui de prendre les décisions qui permettront de l'atteindre effective-
ment. Celui de la croissance de la productivité des écosystèmes et des
ressources par une intensification durable nécessite certainement de l'être
davantage car c'est la condition même du développement durable. Quant
aux principes d'action, les nombreux exemples de solutions documentés
dans le rapport montrent la nécessaire prise en compte de la « complexité »,
et donc la nécessité de sortir des visions monolithiques simplistes, que ce
soit celle du « tout marché », du « tout état », du « tout technologie », du
« tout local » ou encore de la simple correction des défaillances de marché
par la mise en place d'instruments économiques qui permettraient de ré-
duire les externalités négatives de l'économie ou d'en financer les positives.
La réussite passe en effet par le renforcement des politiques, institutions
et process à différentes échelles de territoires emboîtées en valorisant no-
tamment la capacité des communautés rurales et des agriculteurs et agri-
cultrices à entreprendre et à se doter eux-mêmes de systèmes
d'organisation collective assurant une gestion durable et efficace des res-
sources naturelles.  

L'échelle de la « grande région » est une échelle pertinente pour la prévention
des conflits. On peut s'y donner des visions partagées, voire y nouer des
« deals » entre pays voisins et partageant un destin commun, ce qui peut

permettre d'éviter une addition de réponses nationales non concertées et
peu cohérentes. Les scénarios du Plan Bleu pour la Méditerranée ont par
exemple permis d'alerter sur les risques de pénuries d'eau et de plaider
pour le passage des politiques traditionnelles d'offre à des politiques de
« gestion de la demande en eau » (GDE). L'Union Européenne s'est dotée
d'un marché commun accompagné d'une importante politique agricole et
d'une directive cadre sur l'eau. De nombreuses régions dans le monde, y
compris l'Europe avec son Sud méditerranéen, gagneraient à se doter de
nouvelles visions partagées et, le cas échéant, à les traduire en stratégies,
conventions ou politiques.

L'échelle nationale, échelle de la cohésion, de la solidarité et de la définition
des politiques publiques, est fondamentale car c'est en général celle où
s'élaborent les politiques de sécurité alimentaire. Les exemples de solutions
documentés montrent l'importance de pouvoir promouvoir des projets
adaptés aux enjeux de l'eau et de la sécurité alimentaire et de passer à des
politiques et à des doctrines d'action nationales. Il s'agit notamment de
promouvoir des politiques agricoles de « gestion de la demande en eau »
dans les pays disposant de ressources limitées, ainsi que, naturellement,
des politiques de développement agricole et rural durable, appuyant no-
tamment la petite agriculture et permettant une productivité accrue des
ressources et des écosystèmes. Les politiques agricoles pour l'eau gagne-
ront aussi à devenir des politiques « alimentaires » et à réussir des « policy
mix » avec d'autres politiques importantes pour la conservation et valorisa-
tion des ressources en eau (politiques d'urbanisme et de la ville, politiques
de l'eau, de l'énergie, etc...).

L'échelle infra-nationale, entre les échelles locales et nationales, est souvent
une échelle pertinente pour la « planification ». Cette échelle est celle des
bassins versants pour la planification de l'eau seule ; celle des bassins de
production agricole pour l'économie agricole ; et celle des territoires NUTS
2 (région, länder...). Cette dernière échelle est particulièrement importante
car, échelle qui peut se doter d'une forte capacité de planification et d'en-
gagement, elle peut permettre de mieux prendre en compte les spécificités
et enjeux des différents territoires et de « territorialiser » les politiques de
l'agriculture et de l'eau en en renforçant la cohérence et l'efficacité. Plu-
sieurs exemples de solutions montrent l'intérêt de promouvoir à cette
échelle des visions, stratégies ou plans d'agriculture durable. Les grands
groupes investissant dans les pays en développement devraient également
s'attacher à promouvoir des stratégies négociées à ces échelles pour mieux
intégrer les enjeux locaux de la sécurité alimentaire  (notamment l'accès
des populations vulnérables à l'alimentation) et de la sécurité hydrique.

L'échelle locale enfin, celle de la gestion des ressources naturelles, est in-
contournable. Échelle des intelligences et de l'innovation locales et échelle
des « territoires habités », elle peut notamment permettre des gouvernances
locales collectives garantissant une gestion responsable, durable et équi-
table de l'eau rurale. Les organisations d'irrigants à l'échelle des « bassins
déversants » en France (associations syndicales autorisées) et en Espagne,
les groupements de développement agricole en Tunisie, la communauté
d'usagers des polders de Prey Nup au Cambodge, les services communau-
taires d'aqueducs dans la vallée du Cauca en Colombie, les coopératives
pastorales, etc, sont autant d'exemples de systèmes communautaires et
professionnels bien adaptés aux enjeux de la gestion durable, et souvent
multi-usages, de l'eau rurale. 

Ces nombreux exemples montrent l'importance et la validité des principes
mis en évidence par les travaux d'Elinor Ostrom, prix Nobel 2009 d'écono-
mie. Ils confirment la possibilité de solutions de gestion collective, efficaces
et durables, de la ressource et donc la nécessité de sortir des visions sim-
plistes et dogmatiques du « tout marché » ou du « tout État », lesquelles ont
largement montré leurs limites et incapacités. Ils plaident par conséquent
pour donner priorité à l'innovation sociale, au renforcement du « capital so-
cial » et au principe de subsidiarité. L'évolution récente des techniques (tra-
vaux hydrauliques à plus grande échelle, utilisation de la motopompe,
utilisation de produits phytosanitaires en agriculture...) élargit cependant à
la fois le champ des possibles et celui des risques (pollutions, surexploita-
tions). Elle impose par conséquent de nouvelles innovations dans les insti-
tutions, les organisations et les partenariats pour la gouvernance territoriale
des ressources. Plusieurs exemples montrent des progrès en cours, encore
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insuffisants dans la gouvernance territoriale de l'eau mais impliquant effec-
tivement les premiers intéressés et acteurs de la solution que sont les agri-
culteurs et communautés rurales des territoires concernés, ainsi que, le
cas échéant, d'autres acteurs (villes, recherche agronomique, industrie,
agences de l'eau,..). Il s'agit aujourd'hui d'accélérer la mise en place de
ces réponses innovantes. Dans tous les cas, l'intérêt général ne se trouvera
que mieux de valoriser les capacités des acteurs locaux et professionnels
à s'organiser pour la bonne gestion et valorisation des ressources naturelles
de leurs territoires. Sortir des visions « command and control », intégrer la
complexité en refusant les solutions uniques, s'accorder sur les échelles
de territoires à considérer, reconnaître ou conforter le cas échéant les droits
d'accès aux ressources et les règles collectivement décidées pour leur ges-
tion durable, mobiliser lorsque c'est possible de nouvelles ressources en

eau et soutenir et encourager l'innovation et les changements de pratiques
pour une agriculture durable, plus respectueuse des intérêts multiples, sont
autant de voies d'un progrès effectif. 

Une des conditions clefs du progrès, aux différentes échelles de territoires
emboîtées, tiendra à la capacité de mesurer de façon incontestable la réalité
des situations et leurs évolutions dans le temps (travail de diagnostic et de
suivi des progrès sur l'eau et sur l'agriculture), et donc aussi la capacité à
« rendre compte / être responsable » ('accountability'). La mise en place
d'observatoires permettant de mesurer en continu la situation, de suivre
les progrès réalisés et d'adapter, le cas échéant, les réponses aux besoins
identifiés est donc fondamentale.

Le défi de L’ «inVestissement inteLLigent» 
pour une agricuLture durabLe

Si le réinvestissement dans l'agriculture et dans la gestion et valorisation
de l'eau des « champs » constitue de toute évidence une exigence incon-
tournable, il ne suffit donc pas de mobiliser de nouvelles ressources finan-
cières, privées et publiques. Relever les défis identifiés suppose en effet
également beaucoup d'innovations, tant dans les technologies et l'agrono-
mie et dans les visions de l'économie et de l'écologie que dans les straté-
gies, les politiques, les institutions, organisations et process. 

La complexité des interrelations implique que chaque acteur puisse jouer
le rôle qui lui revient, au niveau qui est le sien et ce, aux différentes échelles
de territoires pertinentes. 

Il est clair que les progrès auxquels ce rapport invite ne pourront pas être
atteints si :

kon ne considère pas d'abord les agriculteurs, les agricultrices et les com-
munautés rurales comme les principaux acteurs de la solution, puisque
ce sont eux les principaux gestionnaires de l’eau des champs  et des
écosystèmes et ceux qui nourrissent le monde,

kune priorité claire n'est pas donnée au renforcement du capital humain
et du capital social (organisations professionnelles agricoles, coopéra-
tives, associations d’irrigants,…).

La capacité à bien gérer l'eau des champs et à contribuer ainsi à assurer la
sécurité alimentaire dépendra en effet d'abord de la capacité des hommes
et des femmes, des entreprises et des communautés rurales à entrepren-
dre, à innover et à s'engager de façon individuelle et collective pour pro-
gresser vers une « agriculture durable ». 

Le renforcement des capacités devra aussi se faire dans les écoles et dans
la recherche, notamment agronomiques, ainsi que viser tous les acteurs
dont l'engagement, aux différentes échelles de territoires, est une condition
du progrès.
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POSTFACE
    
Ce rapport a été élaboré à l'occasion du 6e Forum mondial de l'eau, qui s'est tenu à Marseille du 12 au 17 mars 2012. Fruit d'un travail collectif qui
a réuni de nombreux experts provenant d'horizons divers, il constitue la contribution de la France au débat international sur les questions de l'eau et
de la sécurité alimentaire. Il s'inscrivait dans la suite des travaux menés par le G20 sur l'agriculture, et dans la préparation de la conférence des
Nations Unies pour le Développement Durable « Rio+20 ».

Les deux sujets de l'eau et de la sécurité alimentaire sont intimement liés : sans eau, il n’y a pas d’agriculture, et pas de production alimentaire.

L'insécurité alimentaire continue de toucher près d'un milliard de personnes et plusieurs régions du monde connaissent des crises alimentaires.
Nourrir la planète dans un contexte d'évolution démographique impose une action déterminée et concertée pour sécuriser la production agricole.
Les experts estiment qu'il faudrait l'augmenter de 70 % d’ici 2050, tout en s'adaptant à de nouvelles contraintes : respect des sols, effets du chan-
gement climatique, raréfaction des ressources en eau et en terres.

Un tel défi n'est toutefois pas insurmontable. Les 40 exemples de solutions présentées sont autant d'encouragements montrant qu'il est possible de
nourrir la planète, tout en préservant les ressources en eau. L'analyse des solutions montre que la prise de conscience de la nécessaire solidarité,
et l'interdépendance entre les villes et les campagnes, sont essentielles. Trois principes directeurs y sont identifiés, qui conditionnent leur succès :
augmenter la productivité des écosystèmes, appuyer la petite agriculture, promouvoir la gouvernance territoriale à différentes échelles.

Lors du Forum mondial de l'eau de Marseille, le rapport a été présenté à l'occasion d'un événement parallèle spécifiquement organisé par le ministère
français en charge de  l'agriculture. Plusieurs acteurs cités dans les exemples de solutions ont participé à cet événement et ont apporté leur témoignage.

De façon inégalée par rapport aux précédentes éditions, le rôle de l'eau pour la sécurité alimentaire a été développé lors du Forum mondial de
Marseille. Outre les sessions du thème « Contribuer à la sécurité alimentaire par l’utilisation optimale de l’eau », des événements parallèles et des panels
de haut niveau ont contribué à enrichir les débats. La déclaration ministérielle1 adoptée à l'occasion du Forum constitue une avancée ambitieuse et pro-
metteuse dans la concrétisation des engagements portés par le Forum mondial de l'eau.

Les Forums mondiaux de l'eau sont des jalons dans un agenda international qui s'enrichit progressivement autour de ces problématiques.

Le G20 s'est réuni les 18 et 19 juin 2012 sous présidence mexicaine. La déclaration des chefs d'État2 mentionne la nécessité d'améliorer l'efficacité
de l'eau. Le rapport des vice-ministres en charge de l'agriculture fait une référence précise à la déclaration du Forum mondial de l'eau de Marseille.

Du 13 au 22 juin 2012 s'est tenue la Conférence des Nations unies sur le développement durable, Rio+20. Dans la déclaration finale adoptée à l'issue
de la Conférence3, les États réaffirment leurs engagements à réduire de moitié le nombre de personnes dépourvues d'accès à l'eau potable et à l'as-
sainissement. L'accent est mis sur la nécessité de relancer le développement agricole et rural, notamment dans les pays en développement.

Les organisateurs de la Semaine mondiale de l'eau de Stockholm, sous l'impulsion de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-
culture (FAO) et du Groupe consultatif pour la recherche internationale en agriculture (CGIAR), ont choisi pour l'édition 2012 de mettre l'accent sur
l'eau et la sécurité alimentaire4, confirmant ainsi l'importance de cette problématique. Cette décision renforce les volontés qui s'affirment de poursuivre
et de développer les réflexions conduites à Marseille.

D'ici le prochain Forum mondial de l'eau de Daegu dans 3 ans, plusieurs occasions seront offertes pour mettre en pratique la nécessité de traiter
conjointement l'eau et la sécurité alimentaire : l'ONU a déclaré l'année 2013 « année internationale de la coopération dans le domaine de l'eau »5

pour encourager la formulation de nouveaux objectifs de développement durable pour l'eau et le développement. L'ONU a aussi déclaré l'année 2014
« année internationale de l'agriculture familiale »6. Il est permis de voir dans la conjonction de ces deux consécrations un succès de la société civile
et une belle opportunité de promouvoir sur la scène internationale ce type d'agriculture, première source de nourriture pour les populations du Sud.

Bertrand Hervieu
Vice-Président du Conseil général de l'alimentation, 
de l'agriculture et des espaces ruraux (CGAAER)

1 http://www.worldwaterforum6.org/fileadmin/user_upload/pdf/Ministerial_Declaration_Final_EN.pdf
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i    Les 9 cibles retenues pour le thème 2.2. « contribuer à la sécurité alimentaire par unes gestion optimale de l'eau » du 6ème Forum mondial de l'eau sont : 
1. D’ici à 2020, augmenter de façon durable de 20% en Afrique et 15% en Asie la productivité 'eau' de l'agriculture pluviale (rdt/qtté eau)
2. D'ici 2020 (/ 2005-2007), accroître la productivité des systèmes irrigués de 15% (rdt/m3 eau) de façon durable 
3. Assurer une productivité durable à des coûts de gestion de l'eau réduits de telle sorte qu'en 2025 soit assurée une sécurité alimentaire à des

prix acceptables pour tous
4. D'ici 2015 (/ 2005-2007), accroître de 25% l’utilisation sécurisée des eaux non-conventionnelles (eaux usées traitées, eaux salées) avec, en corollaire,

un accroissement du nombre de pays ayant souscrit aux guides de bonnes pratiques des eaux usées en agriculture, élaborés par l'OMS, la FAO
et le PNUE

5. Accroitre la capacité de stockage de l’eau pour l’irrigation, dans le cadre d’une gestion intégrant les aspects sociaux et environnementaux
6. D’ici à 2015, développer et adopter deux visions macro-régionales relatives à l’optimisation de l’usage de l’eau à des fins de sécurité alimentaire,

et mettre en place, d’ici 2020, 200 plans sous-régionaux (national, local,..) d'agriculture durable
7. D'ici 2015, mettre en place des programmes d'action nationaux pour les aquifères sensibles (sites critiques) incluant une définition locale du

prélèvement maximal admissible ou du niveau maximum de pollution admissible
8. Définir d’ici à 2015, les composantes d’une stratégie liée à l’eau qui améliorera la chaîne d’approvisionnement alimentaire de 50% et encouragera

des régimes alimentaires durables
9. Améliorer la gestion de l'eau pour accroître la production et améliorer l'accès à l'alimentation de la petite agriculture
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« L’eau, c’est la vie ! a-t-on coutume de dire. C’est vrai que sans eau, il ne peut pas y avoir de productions agricoles,

et donc de production d’aliments. En  réalité, les relations entre l’eau et la sécurité alimentaire sont beaucoup plus

complexes : d’abord parce que les écosystèmes, naturels et artificiels, jouent un rôle capital dans la gestion de l’eau :

ils collectent l’eau de pluie, la stockent, la transportent, la mettent dans les meilleures conditions au service de la

durabilité des écosystèmes, de la production agricole et de la satisfaction des besoins domestiques des populations.

Ensuite parce que l’Homme s’est évertué, dés la création de l’agriculture, à s’ingérer dans ces processus avec des

moyens technologiques de plus en plus sophistiqués et avec plus ou moins de bonheur. Le rapport « eau et sécurité

alimentaire » fait le point des réflexions actuelles sur cette thématique à partir de l’examen d’une quarantaine de cas

répartis dans une vingtaine de pays et dans la perspective de relever d’ici 2050 le défi de nourrir durablement une

population mondiale de 9 milliards d’habitants ». hervé Bichat, Directeur fondateur du centre de coopération in-
ternationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD) 

« En mettant en évidence le rôle décisif de la gestion de l'eau pour la sécurité alimentaire, cette étude apporte une

contribution décisive au Forum Mondial de l'Eau. Améliorer la gestion de l'eau est une priorité pour accroître non

seulement la production, mais aussi les revenus des petits agriculteurs. Les exemples cités montrent que ces objectifs

peuvent être atteints, à la condition que soient mis en place une organisation efficace des agriculteurs et des filières,

ainsi qu'un cadre institutionnel favorisant la coopération entre les partenaires à tous les niveaux, du local au régional ».
Gérard viatte, ancien Directeur de l'agriculture à l'OCDE.

Ce rapport du Conseil Général de l'Alimentation, de l'Agriculture et des Espaces Ruraux (CGAAER), instance de
réflexion prospective et d'appui à la définition et à l'évaluation des politiques publiques du Ministère français chargé
de l'agriculture, est le fruit d'une réflexion collective multi-acteurs, menée de septembre 2010 à janvier 2012 dans
le cadre du Partenariat Français pour l'Eau (PFE). De nombreuses institutions et personnes qualifiées y ont apporté
leurs précieuses contributions. Le rapport traite de l' « eau des champs », comme enjeu de la sécurité alimentaire.
Il alerte sur les risques des évolutions constatées et met en exergue 40 exemples de solutions illustrant 7 axes
d'action. Il en retire 3 priorités pour un monde durable : produire plus et mieux, s'appuyer sur la petite agriculture,
promouvoir des gouvernances adaptées à toutes les échelles pertinentes de territoires.
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